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OBSERVATIONS 

soumsss A LA Lf:GiSI..ATUJU,; A \'EC 

LE co,1PTE GÉNERAL DES FINANCES POUn L'ANl'.\ÉE 1865, 

.ET 

LE COlUPTE DÉFI1UTIP DE J.'EXEI\CICE rn(M. 

--- 
PREMIÈRE PARTIE, 

-·- 
Le dernier cahier d'observations de la Cour des Comptes venait. d'être fa,s1en,c ron,tihili1111• 

nelle de ln ï.our rie• 
adressé h la l.écislaturc , lorsque la Chambre des Hcpcésentauts a procédé à Couiptes. - l'orir~ r., ' ,., consequenee clr• 
une nouvelle élection des membres de celle Cour. •on~ontrôlcadmini~- 

lrnhf et de ~rs hllr1- 
C' était pour la sixième fois, depuis que )a Belgique a le bonheur de s'ap- 1.,,,;011-iutliri~ires. 

partenir comme nation indépendante, qnc la Chambre faisait usage de la haute 
prérogative que lui confère l'article H 6 de la Cons lit ut ion. 
li nous est permis de croire que la Cout· n'a point cessé de remplir sa mis 

sion à la salisfuction de celte auguste assemblée .. puisqu'elle lui en a donné 
un nouveau témoignage aussi éclatant qu'honorable , en renouvelant le man- 
dat de tous ses membres. · 
Nous pouvons affirme!' avec certitude qu'il n'y a pas de pays où le contrôle 

des deniers publics soit entouré d'autant. cÎc précautions tutélaires que chez 
nous. Le Congrès national a agi avec une sage prévoyance, en plaçant les 
o ttributions les plus importantes de cette Cour sous l'égide de la Constitution. 
li a voulu que ses attrihutions fussent immuables .comme la loi fonrlamcn 
tale elle-même, et il les a définies avec précision, en la chargeant : 

« 1° De l'examen et de la liquidation dos comptes de l'administration gé 
)J néralc et de tous comptables envers le Trésor public; 

» 2° De veiller à cc qu'aucun article des dépenses du Budget n<' soit dé 
,, passé, cl qu'aucun transfert n'ait lieu; 
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» 5° D'arrêter les comptes des différentes administrations de l'État et de 
» recueillir, ù cet effet, tout renseignement et toute pièce comptable néces 
» ~1re; 

» 4° En la chargeant enfin, et c'est là le conro!1nement de l'œuvre , dt? 
>> joindre S<'S observations nu compte général de l'Etat, annuellement sou 
» mis aux Chnmbrus. 

Cependant il ne semble pas que le rôle que celle magistrature est appelée 
à remplir dans le Gouvemement, soit compris et apprécié comme il devrait 
l'être. 

Cela tient sans aucun <loulc à plusieurs causes. 1\Jenlionnons simplement 
celles qui intéressent moins notre collégo que le public. 

Au dehors des Chambres législatives, où nos cahiers sont. sérieusement 
consultés an point de vue de la loi budgétaire et du règlement des cornptcs , il 
n'y a guèl'c que les Départements ministériels, les conseils provinciaux et leurs 
députations que nos publications périodiques préoccupent. 

Le mécanisme de notre contrôle et les pratiques de notre jurisprudence 
sont généralement peu connus, pa1·ce c1uc nos audiences ne sonl pas publiques 
comme celles des Cours et tribunaux de l'ordre judiciaire proprement dit. 

On suit que la Cour des Comptes délibère et statue à huis clos; si elfe 
n'avait que des arrêts à porter sur les recettes et les dépenses des comptables, 
il n'y aurait point de raisons suffisantes pour ne pas laisser au public la fa 
cullé d'assister à ses séances, mais ses attributions administratives donnent 
lieu, entre son collége et les chefs des Départements ministériels, à une cor 
respondance incessante, touchant l'application de la loi de comptabilité, i1 
des actes financiers posés par le Gouvernement, et dans lesquels se trou 
vent engagés des intérêts particuliers, dont la publicité pou nait nuire à des 
tiers. 
D'un nuire côté, cette correspondance revêt parfois un caractère plus ou 

moins confidentiel, selon les circonstances; de là l'impossibilité d'assimiler la 
Cour des Comptes aux autres Cours et tribunaux , quant à la tenue de ses 
séances. 

Si parmi les 2n00 arrêts environ émanés annuellement de son collège, clic 
faisai t pour les publier, dans ses rapports aux Chambres, un triage de ceux. 
qui ont dû être longuement et fortement motivés, en raison de la gravité 
de la procédure, on apprécierait mieux les services qu'elle rend à la chose 
publique; mais ses rapports deviendraient tellement volumineux qu'on hési 
terait à les lire. 

Toutefois nous avons fait connaitre quelques-uns de nos arrêts, à cause de 
lem importance; c'est ainsi que nous avons mentionné : 9_}9: 4$ celui que la 
Cour a porté, sous la date du 4 mai 18o0 et par lequel la Société générafo 
pour favoriser l'industrie nationale a été condamnée à verser au Trésor public 
une somme de fr. 1,87J,01'>8 79 es, et un autre arrèt prononcé cinq années 
plus tard (2n mai 18o~) à la charge de la même Société, et déféré à la Cour de 
Cassation: au sujet d'une somm~ de fr.16-i,9l:>8 oO es, que la Cour des Comptes 
fait rentrer dans la caisse de l'Etat. 
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A cette occasion, M. Leclercq , procureur géuéral a la Cour de Cassation , 
a lu m1 réquisitoire dans lequel cet éminent magistr-at a fait ressortir avec la 
clarté et la dialectique serrée qui caractérisent ses écrits , non-seulement le 
bien fondé de cet arrét, mais aussi la haute portée et l'étendue des attributions 
j.uclicinires de notre Cour des Comptes. 

Qunnt aux actes administratifs auxquels nolis avons fait allusion, nous 
croyons opportun <l'exposer et de développer certains faits qui, du reste, ne 
soul-pas étrangers aux considérations qui précèdent, el dont jusqu'aujourd'hui 
nous n'avons pas encore entretenu les Chambres législatiYes. Il importe d'au 
tant plus de leur en donner counaissance qu'ils constituent la partie litigieuse 
du contrôle de la Cour des Comptes; il ssagil des conflits sul'gissanL entre elles 
et les chefs des Départements ministériels , conflits q •1Î, déférés aux tribunaux 
ordinuires , entraînent parfois <les frais à solder· 1irn· l'lttal. · 
011 voudrait rendre la Cour des Comptes moralement responsable des 

conséquences onéreuses qui en résultent pour le 'I'résor. 
Or, c'est là une erreur qu'il est essentiel de d étruirc , lu plupart des diffi 

cultés qui surgissent entre les Miuis(l'(•S et la Coll!' des Comptes prennent 
lem· source dans la liquidation des créances à clHugc de l'Etat. 
Lorsque la Cour les trouve i1Téguliè1·es ou non justifiées 1 clic refuse son 

visa; de là naît un conflit. Le créancier, fort. des droits qu'il Cl'OÎt lui appar 
tenir, se pourvoit par devant les tribunaux ordinaires, Cc pourvoi crée au 
~linislrc trois situations que nous allons délinir : 

Ou bien cc haut fonctionnaire reconnait avec la Cour que la créance n'est. 
point duc, ou Lien il a des doutes sur sa légalilc\ ou bien enfin, il persiste à 
pcnsor qu'olle est légale , cl que la Corn· n'est pas fo ndée à en refuser la liqui 
<f'alion. 

Dans le premier cas, il se laissera attrairc : s'il est. condamné 1 c'est qu'il 
&c sera trompé avec la Cour des Comptes ou, ce sera le tribunal qui; n'étant 
pas non plus infoifliLlc, a pu ne pas hicn jugc1·; 

Dans le second cas; celui du doute; il pourra coui-ii- lu chance de la procé 
dure; si clic tourne contre lui, il n'aura pas de reproche à se foire, pas plus 
qu'on ne serait en droit d'en adresser it la Cour; fous deux auront agi <le 
bonne foi; d'ailleurs, est-il bien certain que œ n'est pas le juge qui, encore 
ici; se sera trompé. Quoi qu'il en soit , admettons l'hypothèse eoutruire et re 
connaissons qu'il est toujours utile 1 su dont quand la cause du litige est sé 
rieuse, de provoquer une décision judiciaire, ne Iùt-ce que ponr savoir à quoi 
s'en tenir dans des circonstances semblables; 

1~nfin, dans le troisième cas, c'est-à-dir·e quand le Ministre a la conviction 
r1nc l'opposition de la Cour n'est pas appuyée sur de bonnes raisons, il ne 
doit pas laisser en lamer les poursuites; il a le droit, même Je devoir, de 
IorcerIa main à la Cour des Comptcs , en vertu de l'article 14- de la loi du 29 
octobre 181.61 ainsi conçu : 

,, Aucune ordonnance de payement n'est acqui ttéc pr1r le Trésor qu'ap rès 
,, avoir été munie du visa de la Cour des Comptes. 

1, Lorsque la Cour ne croit pas devoir donner son visa, les motifs de sou 
)) refus sont examinés en Conseil des Ministres. 
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-» Si les Alinistrcs jugent qu'il doit être passé outre au payement sous lem 
» responsabilité, la Cour vise avec réserve. 

)> füle rend compte de ses motifs dans ses observations annuelles aux 
» Chambres. )> 

Ce serait un non-sens pour le Jlinistrc de se laisser altrairc en justice pa1; 
un créancier dont il reconnait et soutient les droits, alors que les observa 
tions de la Cour des Comptes n'ont pu modifier son opinion à leur égard; cc 
serait plaider contre ses convictions, et, par conséquent; en dehors de toute 
possibilité de présenter une défense sérieuse. 

Enfin, on irait ainsi au devant d'une condamnation certaine, pour forcer la 
Cour des Comptes à donner son visa plutôt c1ue de suivre la voie tracée par 
l'article 14, de la loi. 

Système anormal , et que cet article a précisément ponr but d'écarter, eu 
maintenant intactes les attributions respectives : celles du Ministre à qui il 
offre la facilité de faire payer le créancier- dont il regurdc les droits comme 
bien fondés: et celles de la Cour qu'il n'oblige pas ù liquider, sans y être 
contrainte, une créance qu'elle considère comme illégale. 

Tels sont les nais principes; un Ministre ne peut pas se retrancher derrièrc 
un jugement ou un arrêt de jus lice, pour foire retomber sur la Cour <les 
Comptes hi responsabilité morale d'un échec qu'il lui a toujours été possible 
d'éviter. 

Ces principes laissent la liberté d'action là où elle est nécessaire et consti 
lutionncllc : avec eux la Cour des Comptes ne peut jamais être entravée dans 
son droit de contrôle, pas plus que le '.\linislre ne peut l'être dons les siens; et 
s'il intervient un jugement condamnant l'État à des frais judiciaires, fa res 
ponsabilité ne saurait remonter jusqu'à la Cour des Comptes. 

Cependant, ainsi que nous l'avons fait 1·cmarquer plus haut, elle en a été 
accusée à l'occasion d'une procédure où l'État s'est vu condamner à payer une 
somme de fr.18,744 91 c~. 

Voici cette affaire: 

Dans Je courant de l'année 1866, il fut soumis au visa de la Cour deux 
ordonnances de payement s'élevant ensemble à la somme <le fr. 18\744 91 es, 
due ensuite d'un jugement rendu par le tribunal de première instance de 
Liégé et confirmé par un arrêt de la Cour d'appel de ladite ville. 
En transmettant celle ordonnance, lJ. le Ministre des Travaux publics 

laisse clairement percer Ia pensée que c'est par le fait de la Cour des Comptes 
que l'f:tat a été condamné à payer en sus d'une indemnité de 12110D francs, 
allouée transaclionnellemcnt à un entrepreneur pour fui tenir compte-de 
travaux imprévus qu'il aurait eu à exécuter par suite de la nature extraordi 
naire du sol qu'il avait dû traverser, une somme de fr. 6,639 9·1 es, à titre 
d'intérêts judiciaires et dépens, etc. 

Voici en effet comment il s'est ex-primé dans sa lettre d'envoi: 
L'entreprise constituant un forfait, cc la Cour n'a pas1cru pouvoir s'associer 

» à la liquidation de l'indemnité de 12,10~ francs, malgré les instances faites 
,, par mon Département pour faire prévaloir les considérations d'équité qui 
>> militaient en faveur de l'entrepreneur. ,, 



( 5 ) 

Il est à croire c1uc )J. le ~Uinish•c n'avait pas le dossier de cette affaire sous 
les yeux, lorsqu'il a écrit le paragraphe qui précède, car rien n'est moins exact 
que cc c1u'il avance. 

On en jugera par le court exposé que voici : 
En l 8a2, la Cour fut saisie d'une ordonnance de payement) ayant pour 

objet une indemnité de 12,i0a francs, allouée JHH' voie de transaction à l'en 
trepreneur de la construction de la route de ''crvicrs i1 Francorclmmps , dont 
il vient d'ètre question. 

Comme il s'agissait d'une entreprise à foi-fait absolu, la Cour pensa que, 
en strict droit, il ne pouvait y avoir lieu d'allouer une indemnité à l'entre 
preneur , et en conséquence, elle renvoya l'ordonnance sans la viser. 

Mais le Ministre revint à la charge, cl. malgré les arguments qu'il fil valoir 
en faveur de la liquidation 1 la Cour crut devoir entrer dans de nouvelles 
considérations, afin de démontrer les conséquences CfUÏ pouvaient résulter 
de son système pour le Trésor. 

Ces dernières observations de la Cour firent assurément naitre des doutes 
dans l'esprit du Minislrc, au sujet de l'acte transactionnel qu'il avait passé 
avec I'eutrepreneur , puisqu 'il demanda l'avis d'un des avocats de son adrui 
nislration 1 avis qu'il a transmis c la Cour avec lu lettre sui van le: 

« Pa1· suite de la communication des considérations s111· lesquelles la Cour 
» s'appuie pour refuser la liquidation de l'iudemnité , le conseil de l'entre 
» p1!encur vient de m'adresser son avis poul' être soumis il l'appréciation de 
» la Cour, et à celte occasion 1 je communique égnlcmcnt le mémoire de l'a 
)) vocal de mon Département sur la question <le savoir jusqu'à quel point le 
» Gouvernement peut, par des considérations d'équité, soustraire les adjudi 
» cataires de travaux publics à une partie des obligations contractées en vertu 
,. d'un marché à forfait. » 

Le premier de ces mémoires tend Î\ justifier les prétentions de l'entrepre 
neur, tandis que l'autre tranche complétcmcnt la question dans le sens de 
la Cour. 

Le signataire du second mémoire conclut comme il suit: 

cc Je n'hésite donc pas h vous proposer, Monsieur le Minislrc1 d'écarter- la 
)) réclamation de l'entrepreneur, comme mal fondée à tous égnnls. » 

Dans quel but , 1\1. le .!\Jinislrc a-t-il envoyé à 1a Cour deux mémoires, dont 
les conclusions sont si opposées? On ne le devine pas, car la leltrc de ce 
haut fonctionnaire ne contient aucune réflexion, et il est h remarquer, d'une 
autre part, qu'elle ne reproduit pas l'ordonnance de pnyemcnt.. 

Que devait faire la Cour, en présence de cette position étrange que pre 
nait Je Ministre? 

Attendre qu'il lui adressât une lettre explicative, et c'est ce qu'elle fit; 
mais, entretemps, Je procès s'engagea sans qu'il lui en fût même donné con 
naissance? et nous venons de dire quelle en a élé l'issue. Maintenant admet 
tons <tue le Ministre ait regardé le silence de la Cour comme un refus de 
liquidation. 
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N'était-cc pus Je cas de recourir à l'article J4 de la Ioi du 29 octobre 1816, 
en présence <les engagements pris pm· le Minish·e vis-à-vis de l'entrepreneur-P 
Quoi qu'il en soit, avant de laisser s'cntamer la procédure, il était conve 
nable CJUO le l\linistrc prévînt la Cour de sa résolution finale. 

Nous ne sachions pas que la Cour- des Comptes ait persisté dans son refus 
de liquidation, lorsqu'on l'a convaincue de son errenr par des raisons solides 
et péremptoires ; mais comment pourrait-elle acquérir celte conviction, alors 
,1uc sa manière de voir est partagée d soutenue pa1· l'avocat du Département 
que l'affaire rega1·de, et que la contestation provient d'une entreprise déri 
vaut d'un forfait absolu, selon les stipulations précises du cahier <les 
charges P 

Au surplus, la Cour des Comptes est persuadée qu'elle sert bien les in 
térêts du Trésor public: c'est-à-dire ceux du pays, en s'efforçant de faire 
respecter les cahiers des charges, 1·édîgtis dans le but d'opposer une barrière 
aux exigences des entrepreneurs. 

Si 1 au rnO)'Cn d'une transaction conclue en vue ou sous le prétexte d'éviter 
un procès , on pouvait anéantir les clauses for-nielles d'un con Irat, les cahiers 
des charges d'où clics dérivent i et qui font loi entre les parties, ne seraient 
plus qu' une vaine formalité; ils ne serviraient plus de frein aux prétentions 
des entrepreneurs. 

L'intcrvcnfion obligatoire et l'attitude militante <le la Cour des Comptes 
dans les contestations soulevées entre le Oouvcrncmcnt et les entrepreneurs 
des travaux publics auraient pour conséquence d'exposer l'État Î\ payer cer 
tains Irais dont le Gouvernement peut toujours s'affranchir à U°$° r ainsi 
,1uc nous venons de le démontrer d'une manière inooutcstahle ), qu'encoro 
on devrait savoir gl'é à cette magistrature d'user de tout son pouvoir: de 
toute son influence, pour arrôtcr l'administration sur la pente où clic n'est 
que trop souvent entraînée pa1· les sollicilaliuns cl les obsessions de tout 
genre. 

i,:,,,.u,, ,ectiticr, , Si la Cour des <.:omples agit par cc qu'elle prévient , elle agit également 
pa1· ce qu'elle rcprimc, et pour le p1·oun1' elle a cité , dans son cahier de -1862; 
cc fait que i pai· suite de diverses observations présentées pal' elle au sujet du 
mode de taxation suivi pa1· la Compagnie du chemin de fer du Nord, pour le 
Irausport des pierres de France destinées à l'église monumentale de Laeken: 
les dépenses de cc chef avaient été rédui los d'une somme de fr. J2}523 tH 94- 
Aujourd'hui la Cour citera trois nouveaux faits entre autres ù l'appui de son 
alll;gation. 

Pr1r.mm 1-'AIT. - Sous la date du 1er avril 1860, î\I. le Ministre de la Justice 
ndjugea) moycnnunl la somme de ·120},00 francs payable en dix termes: sauf 
rclennc d'un cinquième à litre de ganmlÎc> jusqu'à la réception définitive des 
Iravaux , l'entreprise de la couverture de l'église monumentale de Laeken. 

Celle entreprise élail en voie d'exécution cl même p1·csc1uc achevée , lors 
qu'intervint entre M. le Minisli·c (le la Justice et l'entrepreneur une couveu 
tion ajournant, jusqu'à disposition ultéricnre , les travaux de couverture de la 
chapelle royale, et donnant audit entreprcncur , droit au payement de tous 
les travaux exécutés jusqu'alors. .. 
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Cette convention. fut signée Je 12 mai {86J 1 et <lès le ia dudit mois, 
l'architecte constata que la valeur des travaux exécutés et des matériaux 
approvisionnés , dont il devait être tenu compte ù l'entrepreneur, était 
de . . . . . . ->. fr. 117,~HO 92 

Sxvom : 

Valeur des travaux exécutés. 
n des matériaux approvisionnés 

Soaxs t'.GALJ::. 

.fr. tH,71292 
0;798 » 

. fr. tl7~:510 92 

Sur laquelle il avait été payé. 

La somme duo à l'entrepreneur, à la date du 
était donc de . 

Au mois de juin 1861 , il lui fut délivré un 
mandat de . . fr. 
EL an mois de juillet suivant, un second man 

dat de. 

f ;.> mai 1861, 
. fr. 

82,880 )) 

20,720 » 
5J ,080 » 

Ces deux. derniers mandats JHIJPS; il restait dû encore . 
Plus la différence entre la somme de N,7U8 francs, valeur 

des approvisionnements déjà portés en compte, et la somme 
de fr. 7;9ï7 -1 J es, valeur des matériaux repris par l'Ittat et 
se trouvant à pied d'œuvrc a11 moment où M. le ~linisl1·e a dé 
cidé que les travaux .. de couverture ne seraient pas continués, 
soit . 

Total de la somme duc pour solde à l'entrepreneur. 
Or, il fut présenté au visa de la Cour un mandat de 

P •. ésen tant a insi sur la somme duc une différence en pins de fr. 

2,179 J t 

o,750 05 
10}567 fi 

4;857 08 

La Cour sïgnala celle différence à M. le Ministre de la Justice qui , après 
un échange de plusieurs Iottres , nous adressa une nouvelle ordonnance de 
payement pour solde) réduite nu chiffre de fr. o.750 05 es. !H. le i'Uinistrc joi 
gnit à celte ordonnance une transaction conclue entre lui et l'entrepreneur, 
dans le hnt de mettre fin aux difficultés qu'avait fait naitre la liquidation de 
la somme <lue pour solde audit entrepreneur. 

Nos observa lions eurent donc pour effet de réduire la dépense d'une somme 
de fr. 4,857 08 es. 

Dsuxrmn FAIT. - An mois d'août '1866, le Département des Travaux publics 
présenta à la liquidation de î· Cour des Comptes un état comprenant des 
dépenses résultant. du service des transports, état dans lequel la traction à 
l'aide de 2 chevaux était comptée à raison de '14 francs par jour , tandis 



[No 11.~ ( 8 ) 

qu'aux termes du cahier des charges, clauses et conditions relatives à la con 
cession des services réguliers de transport, il était dû seulement, savoir : 
6 rmncs par cheval et 2 francs par conducteur, plus ts francs par cheval sup 
plémentaire, soit pour deux chevaux et un conducteur -15 francs par 
JOUI'. 

Ayant donné communication de cette remarc1ue à ~f. lcl\lin istro des Travaux 
publics, ce haut fonctionnaire nous répondit qu'en vue de rectifier l'erreur 
signt:lléc, l'edrninistration avait fait faire le relevé général des dépenses de l'es 
pèce pendant les années 1864, 186~ et 1866, et que la somme de m;o francs, 
montant de cette errour.serait versée à titre de produits divers dans les coffres 
du Trésor. 

Sur cette déclaration, dont nous avons tenu note pour servir au contrôle 
des recettes, nous avons passé outre à la liquidation de ln dépense. 

'fao1s1bu; f'AIT. - Dans le courant de l'année { 867, la Co m· reçut aux fins 
de visa quatre ordonnances de payement s'élevant ensemble a 600 francs, et 
imputées sur l'artlclo i54 du budget du Département <le l'Intérieur, pou1· 
subsides accordés c quatre communes de la province de Ilainaut , afin de 
leur permettre de secourir les familles victimes de l'épidémie cholérique. 

Nous avons pensé que c'étaient là des dépenses incomban t par leur nature 
au bureau de bienfaisance, et que les c, subsides en ras d'épidémie » prévus 
à l'article 134 précité, étaient uniquement destinés à, enir- en aide aux corn 
muues pour les mesures à prendre en , ue d'arrêter la propagation des épi 
démies. 

~I. le Ministre de l'Intérieur a partagé notre opinion a cet égard, et les 
ordonnances de payement présentées à notre visa ont été ann ulées. 

M,n,drrc c1c }· J,u11ce Si l'ÉtaL profite des chemins de fer, var les recettes Cil plus qu'il réalise. 
Ncc1:ssi1r de_ mi,cr le il en profite également par les dépenses en moins qu'il a a payer du chef des 
t11blca11 general db • 1 • I , 1 C · 1 "l • t rr l • t, ' J • dis1n11ces pour le rê- im ornm es ( C voyage. CS mr emni CS On pu, en CuC , C re l'CC IIIICS clans 
Flemenl des frais ile ( l • · l , l 1 • 1 l • ( ' • 1 J Jus1i~c c11 ma1iere c es propo1· ions assez consu era ) es, a cause < c a rapu ilé avec aquello es 
rr1m1"ellc. 1. . <l'i . f ( . ( IShlllCCS sont aUJOUr lUI ranc ues. 

Les frais de déplacement qui sont compris sous la dénomi nation rie à°· » 
cf e ù]4}E9 E°Î : 9îî9c par l'arrêté-loi du i 8 juin 18~5~ 011t.. 1 enlre autres I été 
réduits de moitié pour les parcours qui s'effectuent ou peuvent s'effectuer 
pua· les , oies ferrées. Seulement, le nouveau tarif alloue aux témoins ordi 
naires , en sus de l'indemnité de voyage ainsi réduite, une taxe d'un franc 
'Iuancl ils se transportent à plus d'un myriamètre de leur résirlcnc». 

CC'pcnclant le rcglcmcnl de l'indemnité de ,,oyagc des témoins, experts , 
médecins, chirurgiens, interprètes , huissiers, otc., continue <le se faire con 
Iormémcnt à un tableau général des distances publié à la fin de l'année18o2, 
bien que, depuis lors, une foule de lignes nouvelles de chemins de fer aient 
été construites et livrées à l'exploitation. 

_Il "n résulte que les communes qui sont situées sur ces nouvelles voies (et 
c>llcs sont en grand nombre) et les autres communes <lu l'oyanmc, 1Ic sont 
pins en rapport avec le tarif publié en i8o2, et que les por-sonnes domiciliées 
clans lesdites connuunes , et qui se dép ln cent sur la réquisit ion des officiers de 
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justice ou de police judiciaire, quoique se servant ou pouvant se servir de la 
voie ferrée, reçoivent. une indemnité double, ou peu s'en faut, de celle qui 
est allouée aux autres personnes voyageant pa1· la même voie. Il n'y a que les 
témoins domiciliés dans Je rayon d'un myriamètre qui continuent à toucher 
l'intégralité de l'indemnité de voyage. 

Ainsi, par exemple, deux témoins appelés à Bruxelles et domiciliés, l'un 
i1 !)ltignics, sur une ligne concédée, et l'autre à Malines, sur une ligne de 
l'Etat, touchent. pour indemnité de voyage, le premier fr. 6 40 c•, lundis que 
le second ne reçoit ,,uc fr. 3 40 es, soit en moins 5 francs, bien que l'un et 
l'autre aient pnrcom·u la même distance par la voie ferrée. 

La Cour a appelé, à diverses reprises, l'attention de J\J. le !Hinistre de la 
Justice sur cet état de choses, et, à notre première lettre du 19 juillcH8îS9, il 
a répondu pu· ln sienne du 1er septembre suivant.quo la révision générale du 
tarif des distances se ferait lorsque les chemins de fer en construction de 
Braine-Je-Comte à Gand et de Bruxelles à Louvain seraient exploités. 

Ne trouvant pas celte réponse entièrement satisfaisante, la Cour y a opposé, 
pnr la voie de son cahier de i864, les considérations suivantes: 

,, Le tracé des cieux lignes à l'achèvement desquelles le Gouvernement 
» subordonne la révision du tarif des distances est. aujourd'hui connu et dé 
)1 finitivement arrêté. Rien ne s'oppose donc, semhlc-t-il , à cc que l'on s'oc 
» cupc dès maintenant de celte révision, sauf il n'appliquer le nouveau tarif 
1, aux personnes qui habitent les communes situées sur les deux lignes en 
» construction, que quand celles-ci seront entièrement achevées. 

» De celte manière au moins on rapprocherait de beaucoup le moment où 
,, les témoins, experts, médecins, otc., résidant ou se transportant dans les 
,, localités situées sur les quinze ou seize lignes nouvelles livrées à 'l'exploi- 
1> talion depuis i8~2, ne recevraient plus que la moitié, ou peu s'en faut, des 
11 frais de voyage qu'ils touchent aujourd'hui; cc qui diminuerait d'autant les 
» frais de justice à charge de l'l~tat ou des parties condamnées au payement 
>> de ces frais. » 

Au mois d'avril {867, la Cour a rappelé les observations qui précèdent à 
li. le ~linislre de la Justice, qui lui a répondu ce qui suit: 

" J'ai l'honneur devons informer que déjà depuis le 27 décembre 1866, 
» je me suis adressé à ftl. le .IUinislre des Finances à l'effet de faire procéder 
1, à la révision du tableau général des distances; cc haut fonctionnaire me 
1, foit remarquer que les documents nécessaires pour la formation de ce 
,, tableau doivent être fournis par le Département des Travaux publics, seul 
,, n même de leur donner un caractère officiel. 

" Le travail concernant la distance de toutes les stations des chemins de 
11 fer de l'État entre elles est terminé. Il reste à faire le même travail pour les 
» distances des stations des chemins de fer concédés, et cc n'est que lorsque 
» nous aurons fourni ces documents à ftl. le ~linislrc des Finances, que le 
» cadastre pourra commencer la révision générale du larif des distances. 

11 Le !O janvier i 865,j'avais cru devoir m'informer auprès de M. le Ministre 
3 
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» des Travaux publics à l'effet de samit· si les stations du chemin de Ier direct 
» de Bruxelles à Louvain étaient définitivement fixées, et ce haut fonction 
» nuire m'a répondu que beaucoup <le communes étant en instance pour 
» obtenir· des changements aux emplacements arrêtés provisoirement ~ rien 
» n'était encore déeidé définitivement. 

» JI n'a donc (;lé possible de commencer la révision du tableau des dis 
>> tances qnc peu de temps ayant l'inauguration de cc chemin de fer. » 

Ainsi clone, cc n'est que quand .lU. le Ministre des Travaux publics· auru 
fourni à son collègue des Finances les documents nécessaires t\ la formation 
du tableau des distances de toutes les stations des chemins de fer concédés, 
<1ue le cadastre pourra commencer la révision générale du tarif des distances. 

Celle réponse laissant beaucoup de doute encore sur l'époque ù partit· de 
laquelle la révision aura lien, la Cour ne peut qu'insister sur les observations 
qu'elle a présentées, Î\ diverses reprises, au sujet des indemnités <le Yoyage 
comprises sous la dénomination de frais de justice en matière criminelle. 

ï î: cxbc-c 09 î$ Ju.rice. A deux reprises différentes; la Cour a eu à examiner si, en présence <le 
Prisons. _:-Phm. - l'arrèté royal du 1er août 1847 qui accorde un tantième pour cent sur le 

Honoraires des ar- · , • • • ' • • • , • 
chiteetes. montant de I adjudication , aux architectes particuliers, pour ]a rédaction et 

l'exécution des projets de travaux relatifs, soit i1 rétablissement de prisons 
nouvelles; soit à I'agrandisscmcnt ou à l'améliora lion des prisons existantes, 
ces architectes ont droit à des honoraires du chef des travaux supplémen 
taires et. imprévus. 
La Cour a opiné pour la négative, par le motif que l'arrèlé royal précité, 

en ne réglant. les honoraires que sur le prix d'adjudicution ~ avait implici 
tement exclu <le toute rémunération 1 en faveur des architectes: les travaux 
supplémentaires et imprévus. 
Le Département de la Justice a d'abord combattu celte manière <le voii-, 

mais, la Cour y ayant persisté, il a fini par s'y rallier , en reconnaissant que 
les travaux supplémentaires cl imprévus, exécutés aux clauses cl conditions 
<ln marché préexistant; devaient être considérés comme inhérents à l'entre 
prise principale. 

Cependant, an mois de novembre 1860, le même Département, perdant 
sans doute de YUC l'adhésion implicite qu'il avait donnée à notre interpré 
tation, présenta de nouveau, au contrôle de la Cour; une ordonnance <le 
payement au profil de l'architecte chargé de la direction et de la surveillance 
des travaux de construction exécutés à la maison de force de Gand, lequel 
avait calculé ses honoraires tant sur le prix de l'entreprise principale que 
sur le montant des travaux supplémentaires cl imprévus. 

La Cour, se basant sur les raisons précédemment données; a derriandé que 
les honoraires, portés en compte du chef de ces derniers travaux, fussent 
retranchés de l'ordonnance de payement précitée. 

Le Département de la Justice a fait droit. à notre demande sans présenter 
aucune observation cl sans faire aucune réserve, cc qui permet d'espérer 
qu'à l'avenir il rejetlera lui-même de la liquidation I sans attendre de nou 
velles observations de la Cour des Comptes, les honoraires cl. indemnités <1ue 
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les nrehiteetes porteraient encore en compte, à raison des travaux supplé 
menlnires et împrévus quelconques exécutés aux prisons avan t la réception 
définitive des travaux qui font l'objet de l'entreprise. 

Avont l'invasion de la peste bovine en Belgique, l'indemnité <lue aux pro-J1ini,1rrec1~·,,.u,;c,,,. 
priélaires de bestiaux abattus pas· ordre de l'autorité eompétente , était réglée Dipcrnc~ raï,es en ••••• 

, d' :irreler ,~ tll'els d• 
par l'arrêté royal du 22 mai i8a4, et était, pour chaque hèle a cornes, du la rellelw11ine. 

tiers de la valeur de celle-ci, sans pouvoir ~ en aucun cos. excéder 80 francs. 
La moyenne de l'estimation des experts et du médecin vétérinaire servait 

de base pour déterminer la voleur des bestiaux abattus, sauf réduction (lu 
taux de l'indemnité par le Ifünish·e de l'Intérieur? si l'évaluation lui paraissait 
exagérée. 

Mois, lorsque le typhus contagieux éclata clans le pays, le Gouvernement 
dut: pour en empêcher la propagation, prendre des dispositions en dehors 
des règles tracées pat· l'arrêté précité de ! 8~4, non-seulement en ce c111i 
concerne l'abatage tics animaux atteints ou soupçonnés d'être atteints de ln 
maladie contagieuse, mais également en cc qui touche l'indemnité à allouer 
aux propriétaires in téressés. 

Par les dispositions nouvelles, celle indemnité fut portée aux deux tiers 
de la valeur, et clic fut accordée aux propriétaires des bestiaux abattus par 
suite <lu typhus contagieux : 

i0 Lorsqu'ils s'étaient conformés, dès le début de ln maladie, aux. dispo 
sitions des articles 4:S9 cl suivants du Code pénal, ainsi qu'aux autres pres 
criptions légales en matière de police sanitaire; 

2° Quand ils avaient eu recours h l'intervention du médecin vétérinaire 
compétent, dès Je débu t de la ma lad ie , 

5° Lorsque, pendant un mois avant l'apparition des premiers signes de lu 
maladie, ils avaient possédé en état de bonne santé tous ceux de leurs ani 
maux chez lesquels l'existence du typhus contagieux était constatée, 

4° Enfin, quand ils ne tombaient. pas sous l'application des articles 8 et 9 
de l'arrêté royal du 8 f éveier 4 866, et q uc ., par conséquent, aucun de leurs 
animaux n'avait été introduit en fraude d'un pays infecté. 

Il fut en 011{re conclu avec sept distillateurs de Hasselt, dont le bétail n'était 
point encore atteint ni même soupçonné d'être atteint de la maladie conta 
gieuse, des conventions par lesquelles lesdits propriétaires ont pris l'enga 
gement d'abattrc , dans le délai de f> jours, tout le bétail qu'ils possédaient 
dans leurs étables situées clans ladite ville, et cc, à la condition de conserver 
le droit de livrer à la consommation les quatre quartiers Je vianda, de dis 
poser de ln J}enu et de la graisse moyennant de les désinfecter convenable 
mcn~ sur place, d'utiliser les fumiers , les fourrages et le purin, sauf à les 
désinfecter avant leur enlèvement, de nettoyer et désinfecter avec soin , con 
formément aux instructions <le l'administration, les étables, immédiatement 
après Iubatagc ; enfin, de recevoir du Trésor public une indemnité égafc it 
la moitié de la valeur cles animaux. 

D'après les intentions manifestées par la Législature , il y avait lima de 
foire subir, à une certaine catégorie de propriétaires de bestiaux abaltus 1 la 

4 
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responsabilité de l'imprudence qu'ils avaient commise en achetant du bétail 
dans mm nuberge où il s'était formé un marché clandestin. 

Le Gouvernement fut ainsi amené à décider: 1° que le bétail des distil 
lalenrs de Hasselt serait divisé en trois catégories, à savoir: 

A. Les bêles abattues, au nombre de 48, provenant <le l'auberge infectée 
et introduites directement dans les étables; 

JJ. Les hèles abattues, au nombre <le 29, mises dans ces étables en contact. 
immédiat avec les bêtes suspectes; 

C. Les bêles infectées dans d'autres étables par suite du voisinage des ani 
maux suspects. 

2° Qu'il ne serait accordé aucune indemnité pour les animaux abattus ~ au 
nombre de 77, compris dans les catégories /Î et JJ, tandis que, pour ceux 
formant la catégorie C, au nombre de 579, on appliquerait la règle établie 
par le nouvel arrêté, en portant l'indemnité aux cieux tiers de la valeur. 

Enfin, il fut décidé que deux distillateurs, qui n'avaient pas reçu de bétail 
suspect dans leurs établcs , recevraient l'indemnité ordinaire des deux tiers 
de la valeur pour tous les animaux abattus chez eux. 

Pour couvrir, concurremment avec les crédits ordinaires portés aux Bud 
gets, les dépenses qui allaient résulter pour le Trésor public de ces nouvelles 
mesurcs , deux crédits supplémentaires, l'un de 06,OOO francs et l'autre <l<\ 
600,000 francs, furent votés par la Législature, et rattachés respectivement 
aux allocations des Budgets de 1860 et de 1867 r?: 09Î : }é 4 U$]° >94}· ]_ 
· >· }}]4e- 
Les indemnités liquidées, du fer septembre 186~ au H, octobre !867, au 

profit des propriétaires dont les animaux ont été abattus à la suite de la peste 
bovine, se décomposent de la manière suivante: 

Pour 2828 bêles hovinos , à raison dos ~;3 de la val cul'. fr. 
Pour 404 - à raison de fa moitié . 
Pour 260 moulons à raison des '/3 de la valeur. 
Pour 1 chèvre 

f57~1'768 H 
,J25,O49 ~o 

7,619 98 
t,8 )) 

Soit pour 5495 bêles abattues . fr. 706,490 62 

Ces indemnités ne sont pas les seules dépenses que l'épizootie ail occa 
sionnées au Trésor; il y en a d'autres encore, qui sont notamment les sni 
vantes : 
Les subsides alloués à diverses communes pour les aider à couvrir les 

charges que le fléau 1eur avait imposées; 
Les indemnités payées aux troupes détachées à Hasselt; 
Les frais de voyage et de séjour des professeurs de l'école vétérinaire et des 

médecins vétérinaires envoyés dans ladite ville; 
Et les sommes allouées à ces derniers, à titre de récompense et d'indemnité 

pour les travaux extraordinaires dont ils ont été chargés à l'occasion de l'in 
vasion de l'épidémie. 
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La plupart de ces dépenses ayant été confondues avec les dépenses ordi 
naires du service vétérinaire, dans les pièces justifient ives produites à la Cour, 
nous ne saurions en donner exactement le chiffre. Tout cc <t ue nous pouvons 
dire, c'est qu'elles ont nécessité le vole de deux crédits supplémentaires, l'un 
de H ,700 francs et l'autre de 60~000 francs, rattachés respectivement aux 
Budgets de ·186~ et de i 867. . 

En YUe d'accélérer autant que possible le payement des indemnités du chef 
de bestiaux abattus, la Cour a admis ces indemnités C'U liquidation, sans exi 
ger la justification de l'accomplissement. de toutes les forma li lés prescrites par 
les règlements. Elle s'est contentée le plus souvcnt, d'un arrêté royal accor 
dant, d'après les hases préindiquécs, les indemnités aux. propriétaires inté 
téressés, et des procès-verbaux d'expertise dressés par les age11ts spéciale 
ment désignés n cel effet. 

En agissant de la sorte , c'est-il-dire en procédant. d'urgence à la liquidation 
des dépenses dont il s'agit, sans se montrer trop l'igomcnsc [l l'endroit des 
formalités prescrites, la Cour n'a d'ailleurs fait que suivre l'exemple donné 
par la Législature elle-même, qui avait volé avec empressement tous les cré 
dits supplémentaires dcmandés , et félicité hautement et publiquement M. le 
i\linislre de l'Intérieur, des mesures promptes et énergiques qu'il avait prises 
pour arrêter les effets désastreux de la peste bovine. 

Le but de l'article qui précède est de renseigner les Chambres aussi corn 
piétement que possible, au sujet des dépenses <1uc le typhus contagieux a oc 
casionnées au Trésor en J86~ et 1867. 

Après avoir rappelé clans notre cahier de -1861; pp. ·i 1 cl i2, les difficultés .>1i,11,1è1'e 09 ï î: }é °9] °c 

auxquelles avait donné lieu, de notre part, la liquidation des pensions dépas- Chiff,c m~ucl nttei- 

1 · d ~ 000 f J' j' 1 • ·t, ~ncnl les pensions Sant C 11lllXUnUJn C }xc f'Ul1CS 1 UCCOl'C CCS U ux fl ['Q CSSCUl'S ( €S ll lllVC1'S1 CS des professeurs àc 

de l'État qui étaient en fonctions lors de la promulgation de la loi du 21 juil- ~;::srci~~'~t~~~l~~t/;, 
) '8'' J l l D' l l I l'J , • fonctions a,anlle2I et ·J l1'J., et e moyen auquc eut recours c cpar emen < c ntéricur pour juillet 1su,. c1_q,_1i 
) 1 l. J b I . 1. . I , sont declares eme 
C"Cl' nos scrupu es, nous ayons ( it <1ue C nom rc ( CS JlCllSIODS 1quH ces au r_ilcs_cn Clo.écu1ion <li, 

d 6 Ool) f · · d · t J ' 1 l Il . l nrretu du 2S sep- taux C 1 rancs était C CIO() 1 C que CS llfl'Cl'llges SCU S C C CC CS qm lcmbrc !SIG. 

avaient dù êlre revisées , atteignaient le chiffre de 14/300 francs. 
Aujourd'hui le nornbrc des pensions dépassant l •. ~ sornmc de o,000 francs, 

et accordées aux professeurs de l'cnseigncmcn t supérieur, en dehors du prin 
cipe posé pai· l'm·t..1er: § 41 de ln loi du 17 février 184-9, n'est plus de cinq seu 
lcment, il est de quatorze, savoir: 

7 pensions de 6;000 francs. 
J - de 6:772 
1 - de 6:941 
J - de 7:000 
·J - de 7,469 
1 - de 7,oOO 
1 - de 8:000 

Et 1 - de 10i000 

Le moyen auquel cul recours M. le !Uinislre de l'lntéricur, pour vaincre 
l'opposition de la Cour des Cornptes , est celui-ci: 
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Lors de la discussion du Budget de son Département, pour l'exercice ! 86 l 1 

il proposo, et les Chambres votèrent sans observation ni. discussion, il l'ar- 
1 icle 71 de ce Budget1 un second alinéa conçu dans les termes suivants: 

,c Dépenses ponr subvenir it l'augmentation des pensions à accorder aux 
n professeurs' de l'enseignement supérieur 1 qui étaient en fonctions avant le 
,, 2-t juillet 1844 cl qui sont déclarés émérites, en exécution des articles 85, 
,, 84 et 85 de l'arrêté du 2~ septembre ·18·16. » 

Depuis le vote de cet alinéa, les professeurs dont il s'agit obtiennent, savoir: 
· - Quand ils ont atteint 1'âgc de 70 uns, une pension égale à leur traite 

mcnt , quels <{UC soient le chiffre de celui-ci et le nombre d'années de service 
qu'ils comptent dans l'enseignement académique; 

b. Quand ils sont reconnus hors d'état de continuer leurs fonctions par suite 
d'infirmités, ou qu'ils ont atleinl l'àgc de 60 ans, dont 5!.S consncr-és à l'ensei 
gncmcnl académique dans le pays, une pension de fr. 1 ;0~8 20 es et une aug 
mentation pour chaque année de service; en sus de 5 années, de la trente 
cinquième partie du deruier traitement. 

Le chiffre de la pension n'est limité que par le chiffre du traitement dont. 
on jouissait. au moment où on est déclaré émérite. 

C'csL ainsi que les 14 professeurs qui étaient en fonctions à la date du 
2J juillet -:1844; el qui out été admis à l'éméritat depuis 1861; ont obtenu <les 
pensions atteignant 6, 7, 8 et jusqu'à ·tO mille francs. 

Ces ·14 pensions viagères excèdent ensemble de 2~,682 francs le chiffre 
auquel elles se fussent élevées, si le Département de l'Intérieur, comme il 
l'avait d'abord fait lui-même, avait continué h liquider les pensions des an 
ciens professeurs de l'enseignement. supérieur, en restreignant les avantages 
ù eux faits par l'article 6i, § -jcr de la loi du 2·J juillet ·f 844-, aux limites fixées 
par l'article 1er~§ 4i de la loi du !7 février 18.f,9. 

ï : cxb-c.c00î: xé °7 c-- Par arrélé royal en date du 14 août 1866, un subside de !2i000 francs fut 
subid~ ·!~-1:!,ooo_f•: accordé à la société anony,ne des bains et lavoirs d'Outrc-âleusc , t\ Liége . 

alloui::, une ~nrrclr 1 'd"l d 2 "fj' 1 f Il , 1 1 . J 8 • "Il f86~ ('-' î •!c h~i~~ el lavoirs SUI' C Cl'C l C nu 1011S ( C rail CS fi OUC par a 01 UII Jlll et ' " E-cxx J- 
rrnnornuiur,. 4Eî94 ]JOU,]· }°· $· ]_ 09 $$°9 BE: · î9 9} (î~â◊Lè : 9 ï : }>îN]9e- 

Lorsque ln Cour fut appelée à exercer son contrôle sur cette dépense, elle 
fil observer a 1\1. le lUinisll'e de l'Intérieur que ni le texte de la loi précitée 
ni l'exposé des motifs à l'appui ne faisaient mention de subsides en faveur 
de sociétés anonymes de bains et lavoirs économiques; et qu'il O(," semblait 
pns conséquemment quo le subside de !2,000 francs, dont on demandait la 
liquidation, pùt y être imputé. 

Cc haut fonctionnaire ne parlagca pas nos doutes il cet égard 1 et voici les 
raisons qu'il allégua pom les dissiper: ' 

Les établissements de bains et les lavoirs économiques présentent des 
avnnlagcs hygiéniques incontestables pour la classe ouvrière. 

La création de pareils établissements peut donc être favorisée par le Gou 
vernement comme mesure hygiénique propre h favoriser la condition des 
classes pauvres. 
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Tontes les fois que le Gouvernement a donné aux Chambres , à l'appui des 
demandes de crédit ponr \'hygicnc publique, l'énumération des mesures qtw 
ces crédits sont destinés il favoriser, il y n compris la création des établisse 
ments dont il s'agit, 

Deux établissements de ce genl'e ont été fondés c l'aide des subsides <le 
l'État. (rue des Tanneurs i ~, Bruxelles, et rue Saint-Léonard, c Liég<i). Celui 
qu'il s'agit de fonder aujourd'hui a ln nième destina lion, d l'intervention du 
Gouvernement se justifie au même litre. 

Si l'exposé des motifs de la loi du 8 juillet. 18füS ne nu-ntionne pas, clans 
l'emploi à foire du crédit proposé. l'allocation de subsides en faveur· de~ 
lavoirs et bains économiques ~ c'est qu'une telle mention n parn superflue 
vis-à-vis des précédents établis. 

Les considérations qui précèdent n'ont poinl levé les scrupules de la Cour· 
à l'endroit de l'imputation proposée. 

Les établissements de bains et lavoirs économiques préscnleut , il est vrai , 
des avantages hygiéniques pour )a classe ouvi-ière , mais il ne découle pas de 
là , suivant nous, qu'il y ait lieu, sur Je simple libellé du crédit de 2 millions 
de francs alloué par la loi du 8 juillet ·186!51 de leur accorder des subsides t\ 
charge du Trésor public, el. la JH'CUVC; c'est. que le Gouvernement lui-mèrne , 
dans les demandes de c,~édil qu'il avait précédenunent formulées pour l'hy 
giène publique , avait. jugé utile de mentionner l'allocation de suhsidt~8 en 
laveur des établissements dont il s'agit. 

Les précédents établis ne rendaient point cette mention superflue, comme 
le croit M. le Minislr<', car dans le laps de temps qui s'écoule entre le Yole 
de deux crédits , la situation peut se modifier t•I rendre certaines dépenses 
inutiles. C\·sL ce qui aurait pu arriver notamment pour les lavoirs cl bains 
économiques, puisqu'il résulte des bilans dressés pour l'exercice 1864-1865; 
par· les deux établissements de cc genr<! qui sont érigés i1 Bruxelles et au 
quarf ier Suint-Léonard ~1 Liége , que les bénéfices réalisés pendant ledit 
exercice, rcpréscntcut un intérêt de 7 p. 0/o environ. 
Toutefois; la Cour a admis en Iiquidation le subside de 12:000 francs qui 

nous occupe, sauf i1 foire mention des obscrvulions qui précèdent dans le 
présent. cahier. 

Tl existe au Minislè1·e dcsTravaux publics deux cnisscs particulières créécs·.1,;,,,sr~,e ,lt·• J"r ••• :,wx 
· c c c • ] >îE4- 

par arrêté royal et appelées 1 1 une : Caisse de secours cl <le relraile des ou- . - 
· 1 · 1 f I l 1·~ I' J 1· 1. • I I D Caisse de secours cl de vrrers des C iemms ( e cr { C , !..lat, et autre: ~ asse ( 'habil cment ( li épar- retraite des ouvriers 

, , • des chemins de fer toment des I revaux publics. de l'État, cl mm" 
, • • , • 11'haLille111cnt du IJ,,. 
foules deux sont alimentées au moyen de retenues CXCl'CCCS sur les trai- parlement des Tra- 

. . . If. . 1 B I l ,.n," publics, temcnts cl salaires des pnrucipunls ; c C'S reçoivent en outre sur e ut get cc 
l'État, savoir: ln première, un subside annuel de 201000 francs, et la seconde, 
des fonds de subvention. 

Une commission ndministrntive , composée de membres nommés par le 
.l\Jinislre des Travaux Publics, est appelée à donner son· avis sur toutes les 
questions relatives à I'applicat ion des statuts de la caisse de secom-s et de 
retraite des ouvriers; et ln masse d'habillement est administrée par un co 
mité composé de membres choisis dans les grandes branches d'administra 
tion et nommés égalemcnl par le Ministre. 



l No 11.) ( 16 ) 

Toutes les opérations se font donc sous les auspices du Gouvernement et 
sous sa responsabilité. 

Cependant les recettes et les dépenses des deux caisses prémentionnées 
s'effectuaient sans allocation au Budget pou~ ordre, sans annotation dans les 
écritures de la Trésorerie générale, et sans aucune espèce de contrôle de h, 
part <le la Cour des Comptes. 

La Chambre des Heprésentants ~ amenée pa1· les observations consignées 
dans notre cahier de f Sf:>f>, à examiner la question de savoir si cet état de 
choses pouvait être maintenu, a émis l'avis, par l'organe de la section cen 
trale, qui a été chargée de l'examen du. projet de Budget des recettes et 
dépenses pour ordre de l'exercice {807, et cc malgré les objections de ~J. le 
Ministre des Travaux publics, qu'il y avait lieu de porter les recettes et les 
dépenses de ces deux institutions au Budget pour ordre, et de les r~gularise1· 
et centraliser dans la comptabilité de la trésorerie générale, sous le contrôle 
de la Cour tics Comptes, comme le s011t du resté, et comme l'ont toujours été 
toutes les opérations des caiss~s <les veuves et orphelins, des magistrats, 
fonctionnaires cl employés de l'Etat, des officiers de l'armée, etc., etc. 

Néanmoins, les choses continuaient à marcher sur le même pied qu'aupara 
vant , c'est-à-dire sans autre intervention que celle du Département des T1-u- 
-vaux publics lui-même. • 
'fi ra nt de là cette conséquence, ou bien qne ftl. le ~linisll·e avait perdu l'aJ'... 

faire de vue, ou bien c1ue son intention était de ne rien changer à l'étal de 
choses existant, la Cour des Comptes, forte non-seulement de l'opinion de ha 
section centrale que nous venons de rappeler, mais aussi des termes mêmes 
de l'article 24 de la loi de comptabilité, insista en t864 sur la nécessité de 
relier la caisse de secours et de retraite des ouvriers des chemins de fer, ainsi 
que la masse d'habillement du Département des Travaux publics, à la comp 
tabilité géné1·alc de l'Etat; mais lU. le Ministre nous opposa les mêmes raisons 
qu'il avait opposées en t8~6 à la section centrale. 

Comme celle-ci, nous persistâmes à croire que toutes les caisses indistinc 
toment dont le Gouvernement a la régie, c'est-à-dire aussi bien celles qui 
sont créées p~r arrêté royal que celles qui le sont par la loi, tombent sous 
l'application de l'article 24 de la loi de comptabilité, cet article n'établissant 
aucune espèce clc distinction entre les unes et. les aut~es. 

De là une assez longue correspondance entre lH. le lUinistre des Travaux 
publics el la Cour, correspondance qui a abouti à la lettre ci-après : 

cc l\Ju~lSTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

Brn1elles, le 15 mai t 866. 

« J'ai l'honneur de faire connaître à la Cour que le dépôt dans les caisses 
,i du Trésor des fonds appartenant à la masse d'habillement, ainsi qu'à fo 
, e caisse _de retraite et de secours des ouvriers, nécessite des modifications 
" assez importantes dans la comptabilité de ces deux institutions, cl qui sont 
)) eu ce moment à l'élude. 
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» Ce trnvail sera terminé très-prochainement, et la question soulevée par 
)) ln Cour pourra, je J)ense, recevoir une solution conforme au désir exprimé 
li pa1· ce collège. » 

En effet, sous les dates des 2 août ·1866 et 50 décembre suivant; sont inter 
venues deux dispositions prescrivant le versement des fonds dans les coffres 
du Trésor public ~·et l'ouverture de deux postes distincts au Budget des re 
cettes et dépenses pour ordre. 

Toutefois, il reste un point. essentiel encore à régler: c'est celui qui a trait 
nu contrôle de la Cour; il fera incessamment l'objet d'une correspondance 
nouvelle entre M. le Ministre et ~a Cour-, et nous ne doutons pas que, malgré 
les difficultés qu'entrevoyait primitivement l'administration dans l'application 
des règles de la cornptabililé de l'État 1 aux nombreuses liquidations foi tes 
journellement pour le service des deux caisses dont nous nous occupons, 
l'accord ne s'établisse également. sur cc point 1 notre intention étant de sim 
plifier autant que possible les écrjtures et les justifications à produire. 

Nous avons dit plus haut qu'indépendammcnt des retenues opérées sur les 
traitements et salaires des participants 1 la caisse de retraite cl desecours des 
ouvriers et la masse d'habillement recevaient sur le Budget du Ministère 
des Travnux publics: respectivement un subside annuel de 20,000 francs et 
des fonds de subvenlion , mais cc que nous n'avons pas dit, c'est que le sub 
side de 20;000 francs repose seul sur un crédit législalif nettement formulé. 
Les subventions allouées a hi masse ont été prélevées sur divers crédits qui 
semblent compléternent étrangers à celte dépense. 

Le Gouvernement a, en oflet , remis à ladite musso , lors de sa création en 
:1840, des effets d'équipement tirés des magasins de l'administration des che 
mins de fer, pour une somme de . . fr. 16,!J54- 10 
li lui a ensuite alloué, en 18r:i2, sur le crédit affecté an maté 

riel des postes, savoir: la somme de 20 francs pour chacun des 
518 facteurs-chefs, facteurs et courriers 1 et la somme de 10 fr. 
pour chacun des 896 facteurs ruraux et messagers-piétons, qui 
venaient d'être affiliés à ladite masse 1 soit la somme totale de. H>.,520 » 

Enfin Je Gouvernement a alloué à la' mème institution, en 
1866, et, cette fois, sur la partie éventuellement disponible des 
crédits pour traitements des fonctionnaires et employés des 
ponts et chaussées et des chemins de fer, postes et télégraphes, · 
une somme de r>O francs au Î · _Î ] Î c pai· parl.icipant , à titre 
de première mise de fonds ù la masse de tout agent récemment 
astreint à porter la tenue de service.et occupant dans les cadres 
l'un des emplois indiqués ci-après : 

; 0Î : 4}°· }$: 094 U$: }4 9} Eâ· ] 44é 94- . Conducteurs de 
2e et 5e classes; commis rédacteurs et commis de 1 =, 2e et 
5e classes. · 

A REPOl\TEl\, • . fr. 5i,874 10 
;5 
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Rt:PORT, • . • fr. 5i,874 10 

✓xEîÎ : 4î°· }$°x- cî94 Eâ9Î : 4 Eî9 fer, U$4}94 9} }é îé L°· Uâ94- . 
Chefs de station et. percepteurs de tS0 classe; commis de 2° et 
5° classes; agcnt.s spéciaux et distributeurs. 

Ci, pour C('S f ,576 nouveaux agents affiliés à ln masse. . . 78,7:'.$0 » 

Total de la somme nllonée à titre de fonds de subvention. fr. 1 i 0,624 f 0 
Somme liquidée et payée jusqu'à présent, y compris la va- 

leur des rfîcls d'éc1uipcmcnt remis en -1840. . . . . . . f>2,924 IO 

Somme restant à liquider et à payer . . . fr. 67,700 )) 

Ces subventions ont été allouées, il est vrai , à la condition d'être portées 
au débit de la masse, dans ses comptes annuels, pour faire retour au Trésor 
en cas do dissolution de l'institution; mais cela ne dispensait point le J\li 
nistre des Travaux publics de solliciter une allocation spéciale pom· couvrir 
celle dépense, ou <le faire connaitre fout au moins à hl Législature, soit par 
les développements du Budget de son Département, soit par une explication 
quelconque lors do la discussion de cc Budget, que les crédits demandés 
pour le matériel des postes et pour les traitements des fonctionnaires et em 
ployés, serviraient en partie à accorder des subventions à la masse d'habille 
ment, ln loi de comptabilité voulant que toutes les dépenses indistinctement, 
c'est-a-dire aussi bien les subventions éventuellement remboursables, que les 
dépenses proprement di les, soient autorisées par les lois de finances. 

Il est d'ailleurs peu probable que la dissolution de la masse, seul cas où la 
somme de fr. l I0~6~H iO es doive foire retour ou Trésor, ail lieu de long 
temps, si tant est qu'elle ait jamais lieu, cette institution existant depuis 
vingt-sept ans déjà et se consolidant de plus en plus par l'affiliation de nou 
veaux participants. 

~fais là no se bornent point encore les avantages qui sont faits sur le Budget 
de l'État, sans l'assentiment formel des Chambres, à la masse d'habillement 
du Département des Travaux publics. ô: effet, les traitements des agents et 
employés sont prélevés sur les fonds du Trésor public, la masse ne prenant à 
sa charge, conformément à un arrêté ministériel en date du 50 décembre 
1866, outre les frais de matériel, d'impressions, de loyer et de bureau, qu'une 
somme n'excédant pas 2,000 francs, au profit tant du garde-magasin et du 
secrélaire , que c~cs employés qui leur sont adjoints. 

Et encore est-il à rema1'C1ucr que, malgré cette disposition, le Département 
des Travaux publics avait soumis au visa de la Cour, une ordonnance de paye 
ment au mon tant de 900 francs, imputée sur le Budget de l'État pour loyer, 
du rn mars i 867 au ·15 septembre de la même année, d'une maison prise à 
bail pour les bureaux cl magasins de la masse d'habillement; mais la Cour a 
rejeté cette dépense, et l'ordonnance de payement n'a plus été représentée à 
notre visa, cc qui permet de croire <JUe notre observation a été reconnue 
fondée par le Département précité. 

JI existe aussi 1111c masse d'habillement au Département des Finances, mais 
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celle-là ne coûte rien au Trésor' public, car 4 les développements de l'arti 
ele 16 du Budget tic cc Ministère prévoient une dépense de 8,600 francs, 
pour le service de la masse de la douane , eu revanche le Budget des Voies 
d Moyens prévoit une recette de 9,000 francs sous le bibellé suivant : « Pré 
l, lèveinent sur les fonds de hl masse d'habillement de la douane, à titre de 
» remboursement d'avances. ,> 

l~t quant  des fonds de subvention s111· le Budget de l'l~lat; nous ne sa 
chions pas que cette masse en ail reçu jusqu'à présent. 

Comme on le B$}c 011 procède tout différemment au Ministère des Finances 
qu'au Ministè1·e des Travaux publics, bien que les agents de la douane soient 
dans )('s mêmes conditions que les ogcnls de l'administration des chemins de 
Ier 7 postes et. télégraphes; pm· rapport à l'obligation qui leur est imposée, de 
porter l'uniforme dans un but d'ordre administratif. 

Nous l'ayons dit souvent : le Gouvernement ne saurait foire étudier préa- îîxxc}è °9 }x9c TrnLt111z 
• U]>îE4- 

lablement avec trop de soin ~ non-seulement les travaux de construction et . - . 
1 , l'l' I 1.1:, , . I 1 Chemin de for J,rcrt ( e terrassement a ctlcetuci- pour compte ( C , ~lot; mais aussi a nature CIU deBruxelles J Lou- 

l 1 1 1 . • . . . }" . . ,n111. - Dépenses 
SO SUI' equc < OIYCllt C(l'C C:XCClllCS CCS JnCnlCS travaux. sn VOICI une nou- occasionnées par les 

travaux 1mprc, us. - velle JH'CU\'('. Accident nrrivé AU 

\ • J 1 . l J 862 "1 1 Il). • J 'I' ) 1 · o· . pont établi sur 111 1 ll ll101S ( C C CCCJll >l'C ·1 .• Il • C u IIIISll'C ( CS l'ilYUIIX pli) ICS O rit Woluwc ~l le lJol, 

l'entrcprise , par voie d'adjudication publique, des travaux de construction heek. 

du chemin de fer direct <le Bruxelles a Louvain , travaux évalués il 2,613,000 
francs , cl le 10 janvier 1865, il app1·oun1 la soumission souscrite par le 
sieur X .... pour leur exécution i moyennant lu somme de 2,246Jfü0 francs, 
c'est-à-dire moyennant un rabais de 1 ~ p.% sur Je prix d'estimation, et aux 
clauses et conditions d'un cahier des charges contenant, entre uutres, les 
stipulations suivantes : 

Tïî$0"E· }$Î 4 · ] U°$ù9}- 
« Aar. 22. - Quoique l'entreprise constitue un Iorfai! absolu i l'adminis 

>1 tration se réserve lu faculté de prescrire à I'entrcprcneur , clans l'exécution 
» des travaux; telles modiflcations qu'elle jugera convenable d'apporter aux 
» ouvrages prévus, soit sous le rapport de la forme , des dimensions, et du 
)) mode de construction des ouYragcs ~ soit sous le rapport de la nature des 
,, matériaux à y mettre en œuvre , soit sous tout. autre rapport , et cc, sans 
11 que l'entrepreneur puisse il ce sujel , ou de cc chef, élever la moindre pré 
)) tcntion ou réclamation quelconque .. 

n Si l'administration fait usage de la faculté dont il vient d'être fait men 
» lion, il sera fait un décompte dans lequel les ounagcs prévus que l'entre 
» preneur sera dispensé d'exécuter, et ceux imprévus qu'il sera, au contraire, 
,, tenu d'exécuter, seront évalués aux prix. du détail estimatif', majorés ou 
)) diminués, s'il y a lieu au prorata de la différence entre Je montant de l'ad 
» judication. 

j °· B· ]_ Î U°é B]4- 
,, L'entrepreneur poul'ra être tenu d'exécuter des travaux. ne figurant pns 

» au cahier des charges, jusqu'à concurrence <l'une somme de E9: } Î îî9 
11 "°· : E4c qui ne sera pas comprise dans le prix de l'adjudication. 

(j 



[N° l l.] ( 20 ) 

» Ces travaux seront évalués aux prix du devis estimatif, modifiés d'après 
>) le résultat de l'adjudication. 

» Les prix des ouvrages non compris au devis estimatif seront réglés nu 
,1 préalable, de commun accord avec l'entrepreneur. ,, 

Comme on le voit, les travaux supplémentaires et imprévus, que l'entre 
preneur était tenu <l'exécuter en dehors du prix total d'adjudication, mais 
aux prix partiels du détail estimatif, diminués de HS p. °lo, étaient évalués à 
1001000 francs. 
Or, ln somme payée audit entrepreneur du chef de ces mêmes travaux, 

atteint le chiffre de fr. 49L882 58 es, c'est-à-dire le quintuple on peu s'en 
font de l'cstimation , d'où cette conséquence <1ue des travaux il concurrence 
de fr. 591,882 58 c• ont échappé au rabais de i 5 p. 0/o sur les prix. du devis 
estimatif, rabais qu'avaient subi tous les travaux formant l'entreprise prin 
cipale. 

Dans celle somme de fr. 591~882 a8 c' sont même compris des travaux, 
pour 60,000 Irancs environ, qui, non-seulement ont échappé au rabais, mais 
qui ont été portés en compte à des prix excédant de 22¼ p. °fo en moyenne 
ceux. du devis estimatif annexé au cahier des charges, cc qui établit entre les 
prix d'adjudication et les prix payés, un écart de 57,7r, p.¼- 

Un fuit non moins digne de remarque encore, c'est qnc1 contrairement 
aux prescriptions formelles de l'article 21 de la loi sur Ja comptabilité de 
l'État, les travaux supplémentaires et imprévus auxquels le rabais de H5 p.¼ 
n'a point été appliqué, et qui s'élèvent, comme on vient' de le voir, a 
fr. 591,882 :$8 es, ont été exécutés par le même entrepreneur 1 ensuite de 
marchés à main ferme, c'est-à-dire de marchés faits sans publicité ni con 
currence. 

Les travaux d'art dans la vallée <le la \Voluwe à Snvcnlhem ont occasionné 
une dépense tellement. considérable, par rapport aux prévisions de l'admi 
nistration 1 que la Cour ne croit pas pouvoir se dispenser d'en faire mention 
d'une manière spéciale. 

Compris clans le chiffre tolu) de l'entreprise pour 
ces travaux ont coùté en réalité . 

. Ir. ~m,950 ,, 
215)569 33 

SoIT ô .~ PLUS. . fr. ,j f:>7,459 55 
Oll 28J p. °fu. 

Le cahier des charges qui a servi de base à l'entreprise prévoyait, pour 
livrer passage au chemin de fer direct de Bruxelles à Louvain, à l'endroit 
préindiqué, la construction de deux aqueducs séparés , l'un sur la Woluwc 
et l'autre sur le Holbeek 1 cl ces travaux, évalués à 6~,800 francs par le devis 
estimatif, furent compris dans le prix de l'entreprise seulement poul' fü$~950 
francs, à cause du rabais de 1 :'.> p.% obtenu lors de l'adjudication publique. 

Mais faisant usage de la faculté que lui donnait une des clauses du cahier 
des charges, l'administration substitua à ces deux aqueducs un pont à deux 
arches i et dressa cieux décomptes dans lesquels les ouvrages prévus que 
l'entrepreneur était dispensé d'exécuter et ceux imprévus, au contraire ,·qu'il 
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était tenu d'exécuter , furent évalués aux prix du devis estimatif diminués de 
la différence entre le montant de l'estimation et celui de l'adjudication. 

Il en résulta une dépense en plus de fr. 15,121 0~ es, cc qui n'empêcha 
pas malheureusement Je pont de se lézarder. En effet, I'ouvrage terminé, mais 
non chargé encore des terres du remblai qu'il devait supporter, il se mani 
festa dans le pied droit d'une des culées , des fissures <JUi donnèrent lieu de 
la part de l'iugénieur en chef, directeur des ponts et chaussées dans 'la p1·0- 
vince de Brabant, à un rapport qu'il adressa, sous fa date du 19 mai ·1866, 
à M. le .Minish·e des Travaux publics , rapport dont voici la teneur : 

1< Ensuite de l'autorisation que vous m'avez accordée p~u· votre dépêche 
» du HS mars dernier, les remblais derrière les culées du pont sur la 
)) Woluwc ont été effectués avec soin , par couches successives et bien du 
>> niées, jusqu'à la hauteur de l'intrados des voûtes. 

» Malgré toutes les précautions, et bien c1uc cc remblai ait été exécuté de 
» part et d'autre des culées simultanément et sui· toute la longueur du petit 
» vallon qu'il traverse, le poids des terres , en comprimant le terrain tour 
n heux , a provoqué dans le pied-droit de la culée, vers Bruxeiles , trois 
,> petites fissures de Om,004 ù 0°\00a de lnrgcu1·, qui se prolongent. jusqu'à 
>> -fm,2{$ et -Jm1!JO de hauteur dans la voûte, ainsi que l'indique le croquis 
)> ci-annexé. 

» Ces fissures qui, jusqu'à présent, ne consistent réellement que dans 
n l'ouverture des joints des assises de moellons et des maçonneries de briques, 
>> n'ont produit aucune altération ni déplacement de la culée, ni de la voûte. 
» Seulement, en se plaçant dans le plan du parement du pied-droit, on con 
» state un léger ventre au point A, à Om,4O environ en contre-haut des 
» fondations, dans le sens de la poussée du remblai; qui s'effectue an moyen 
>i des terres provenant de la tranchée n° 1. Celte boursouflure, de peu 
e, d'importance , inappréciable au mesurage, est cependant sensible à l'œil. 

» Le pont sur la Woluwe a été construit suivant Ioules les règles; les 
» pilots battus au refus; on ne peut donc attribuer les légers mouvements 
» qui s'y sont muni [estés tout récemment, qu'il la poussée du pied du rem 
'> hlai sur la couche de tourbe qui se h-onvc dans la vallée 1 et à ln pression 
,, horizorrtal« transmise à la maçonnerie de la culée par le poids du remblai 
,> et par le déversement des waggons de terrassement. 

,> Bien que ces fissures n'offrent jusqu'à présent aucun caractère inquié 
>) tant, j'ai néanmoins cru devoir prendre immédiatement et d'urgcucc les 
>> mesures que .i~ considère comme les plus efficaces et les pins promptcs , 
>> pour assurer la conservation de l'ouvrage. 

11 J'ai d'abord fait arrêter le transport par· waggons et le déversement lies 
>) terres du remblai, dont le pied se trouve à 20m ,00 encore de la culée vers 
>i Bruxelles. J'ai ensuite donné l'ordre de faire remblayer ü la brouette et 
>> (lamer convenablement un matelas de terre de 5m,00 de hauteur au-dessus 
n des deux voûtcs , de la pile et des culées, et sur toute la longueur co'rnprise 
n entre les deux extrémités des remblais qui doivent se rcjoind re au-dessus 
,, du pont, pour former la lacune, en commençant le rechargement de l'ou 
>) v1·agc par la pile cl le dirigeant vers les culées. ,., 
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» Je pense, IUon-;ieU1' le IUinist1·e, qu'en présence des conséquences ineal 
,, culables qu'entraïnerait la ruine de cet ouvrage d'art, servant à la fois lt 
>) l'écoulement des eaux. de la Woluwo et de celles du Holbcck, il n'y a 
,, point à hésiter , cf qu.'il faut prendre toutes les mesures de précaution quo 
.,, la prudence peut suggérer. Le croquis ci-joint indique le remblai cl tes 
,, appuis auxquels je propose d'avoir recours pour consolider l'ouvrage et 
)} prévenir, autant que possible, toute altéra-lion, tout mouvement ultérieu» . 

» On pourrait encore foire effectuer le remblai au-dessus du pont, entiè 
,, rement à )a brouette, pour éviter Ioule poussée horizontale; mais à cause 
» de l'élévation du remblai, cc travail entrainerait à une dépense consi 
,, dérable. 

» Je crois que cc sont là les seuls moyens qu'il y a Heu d'employer pour 
» détourner Je danger, el qu'il y a lieu de les prendre de suite. » 

A la suite de ce rapport et du procès-verbal du comité permanent des 
travaux publics, constatant les mêmes faits 1 l'administration donna irnmé 
diatcment l'ordre d'exécuter des travaux de consolidation qui coûtèrent ·à 
l'•~ta( 1 SaYOÎr: 

Les travaux de consolidation proprement dits . . fr. 
Les travaux de remblai à la brouette substitués aux travaux 

de remblai au waggon, sur toute la longueur comprise entre 
les deux extrémités des remblais qui devaient se rejoindre au 
dessus du pont pour fermer la lacune. 

95,2ot 40 

49,066 88 

. fr. 144,518 28 

En ajoutant h. celte somme le montant des travaux en plus 
qu'a exigés la construction d'un pont à cieux arches sur la \\'o- 
luwc cl le Holheek , au lieu de deux aqueducs séparés, ci. -l 5: i 2-l Ot> 

On trouve que, ainsi que la Cour l'u dit plus haut , les tra- 
vaux d'art, dans la vallée <le la \Vohnve, ont occasionné une 
dépense, dépassant le prix tic l'entreprise primitive, de. . fr. HS7,439 55 

• 

En présence d'un surcroit de dépense aussi considérable, amené à con 
currence de fr. j 44,5t 8 28 es, par l'accident survenu au pont établi sur la 
,voluwc et le Holbeck , dont la construction elle-môme n'avait coûté que 
fr. 69,mH, ms C'; en présence aussi de ce fait particulier, que les lézardes ou 
fissures s'étaient manifestées clans une des arches, alors que l'ouvrage n'était 
point chargé encore des terres du remblai qu'il devait supporter, la Cour a 
demandé des renseignements plus détaillés et plus complets que ceux fournis 
dans le rapport de l'ingénieur en chof cl le procès-vorbal du comité perma- 

' nent des travaux publics, sur 1a cause cl l'effet de l'accident. 
Elle'a de plus demandé comment il se faisait qu'une grande partie des tra 

vaux de consolidation avait été portée e11 compte à des prix excédant de 20 à 
50 p. 0/o ceux du devis estimatif annexé au cahier des charges régissant l'en- 
trcprise principale. , 
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En réponse t\ la première demande, M. le Ministre <les Travaux publics 
nous ût observer c1uc les mesures que commandait la prudence avaient été 
minutieusement prises pendant l'exécution, et que l'administration, seule 
compétente pour décider s'il convenait ou non de démolir l'ouvrage ~ n'avait 
pas à justifier l'opportunité des dépenses que l'accident avait occasionnées 
par suite d'un vice de sol. 

Il a dit , toutefois, que l'ensemble des dépenses n'eût pas été moindre qu'il 
l'a été, si les effets constatés avaient été prévus. Dans cc cas, en effet , a-t-il 
ajouté , l'ouvrage aurait dû être construit suivant des dimensions beaucoup 
pins considérables, et il en serait résulté un accroissement de dépense équi 
valent i1 l'excédant du coût de l'ouvrage d'art accusé. 

M. le Ministre s'est mépris sur nos intentions. En le priant de nous fournir 
des renseignements détaillés SUJ' la cause et l'effet de l'accident arrivé au pont 
établi sur la \Volnwe et le Holbeek , nous n'avons point voulu lui contester 
le droit de décider s'il convenait d'exécuter tels travaux plutôt que tels au 
tres , ni le droit de juger l'opportunité des dépenses à faire. Nous savons bien 
que E94 sortes de questions sont. du domaine exclusif de l'administration; 
mais cc que nous demandions, c'est. d'être mis r1 môme d'exercer notre con 
trôle d'une manière complète sur la légali(é et la régularité de la dépense 
occasionnée par l'accident prémentionné , et de juger si celui-ci constituait 
véritablement un cas de force majeure dégagcunt ln responsabilité de l'entre 
preneur. Nous voulions également pouvoir communiquer à la Législature, 
par la voie de notre cahier annuel; les explications qu'exigeait; selon nous, 
une dépense qui avait dépassé: dans des proportions si considérnblcs , les pré 
visions du Gouvernement. 

Au reste, en s'adressant c ni. le .!Uinislrc pou1· obtenir des renseignements 
à cet égal'(!, la Cour n'a fait qu'user d'un droit qu'elle tient de l'article t> de la 
loi du 29 octobre f 8,16. 

Nous arrivons à la déclaration faite par M. le Ministre, et consistant à dire 
què l'ensemble des travaux. n'eut pas été moindre qu'il l'a été , ni la dépense 
inférieure à l'excédant accusé du coût de l'ouvrage d'art, si les effets con 
statés avaient été prévus. 

Cc sont là, on Je comprend, des allégations dont la Cour des Comptes ne 
saurait vérifier l'exactitude. Cependant, nous ferons observer que si la couche 
de tourbe, à laquelle l'accident est attribué, avait été découverte, comme il 
semble qu'elle aurait dù on pu l'être lors de l'étude des travaux à construire 
dans la vallée de la Woluwe , et le devis estimatif et le cahier des charges 
faits en conséquence 1 il est plus que probable que le rabais de 1o p. 0/o ob 
tenu à l'adjudication publique sur des travaux évalués à 2.,645;000 francs, 
eût été obtenu égalc,mcnt sur des travaux estimés à 2~7a0,000 ou 2;800,000 
francs, et qu'ainsi !'Elut eût tout au moins profilé non-seulement de ce rabais 
sur la totalité de la somme payée en plus du chef de l'ouvrage d'art dans la 
vallée susdite, mais de 22 5/4 p. 0/o en moyenne sur la somme de 601000 francs, 
montant des travaux payés à des prix excédant ceux du devis primitif. 

Il est donc regrcllablc, au point de Ylie des finances de l'État., que le Dé 
partement des Travaux publics n'ait pas été, dès le principe, mieux ren 
seigné qu'il l'a été sur la nature du sol dnns la vallée de la Woluwo. 
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En cc qui concerne les travaux portés en compte à <les pi-ix excédant. dl· 
2~:5/~ p. o,'o en moyenne ceux du devis estimatif, voici les explications four 
nies par 111. le lUinistre en réponse à nos ohse •. valions : 

« Lors du rêglemcnl du prix des travaux de consolidation, l'entrepreneur 
,, fit nHmm1ucr que l'accident arrivé au pont de la Woluwc constituait un 
)) cas de force majeure, dont il n'était pas responsable el qui l'empêchait de 
>> terminer ses travaux aussi promptement qu'ils l'eussent élé sans cet acci 
>> dent; il ajouta qu'il ne se refusait pas Î\ exécuter les travaux de consolida 
>' tion avec toute la promptitude désirahle , ayant ses ouvriers et son matériel 
» à pied d'œuvre , mais CJUC, d'une part , la somme à valoir prévue ù l'ar- 
11 ticlc25 de son cahier des charges étant dépassée depuis longtemps, il ne 
>1 pourrait plus être tenu <l'exécuter des travaux tout spéciaux. aux prix de 
,, cc cahier des charges, cl, d'autre parl , que l'exécution de ces travaux eu 
» reculant l'épCHJUC d'achèvement <le son cntrcprisc , l'obligeait à prolonger 
» d'autant ses frais généraux, tels <pie salaires des employés et surveillants , 
>• usure du matériel [loeomotive , waggons., planches de rculagc , etc.), inté 
)' réls des capitaux eugagés 1 etc., que celle augrnentation de frais devait être 
)) compensée par une augmentation correspondante des prix, qu'il évaluait à 
>• environ 50 p. 0,'o du prix du devis estimatif annexé au cahier des cha1·gcs 
» n° 155 dei 862. 

,, L'urgence d'effectuer au plus lôl les travaux de consolidation du pont 
11 sur la Woluwe cl le Ilolbcek, si l'on ne voulait pus retarder indéfiniment la 
» mise en exploitation de la ligne directe de Bruxelles ù Louvain ; I'impossi 
» hililé de recourir i1 une adjudication publique pour l'exécution de ces Ira 
), vaux 1 cl enfin les difficultés sous nombre qu'aurait fait naitre l'intervention 
» d'un nouvel entreprcncur , dans les travaux non encore achevés de l'entre 
" pr<•uetrr X .. ~ délermiuerent le Départcmcn! des Travaux publics il prendre 
» les observations de cc dernier en considération, cl tl lui accorder l'augmcn 
» talion de prix qu'il réolnmait counue condition <le son concours i1 des Ira 
>• vaux c1uc, légall'mcul, on n'était plus en droit d'exiger de lui. » 

Les explications qui précèdent ne prouvent qu'une chose scion nous, c'est 
que le Département des Tra, aux publics, par suite de l'insuffisance des tra 
vaux d'art primitivement exécutés dans la vallée de la Woluwe, et de l'ur 
gence qu'il y avait de remédier à cet état de choses, s'est en quelque sorte 
trouvé à la merci de l'entrepreneur pour les travaux de consolidation à exé 
cul er au pont établi sur fa Woluwc et le Holbcck. 

Mini,rere «~~ Trarour ·J>armi les dépenses faites eu dehors des prix cl conditions de l'entreprise U]>îEc- 
. . - r . du chemin de fol· direct de Bruxelles i\ Louvain. il en est d'autres encore qui 

Reparat1ou , aux mis ' - 
de l'~tat, des d~g,,1s on l fixé d'une man ière parl icu lière l'ail en I ion de la Cour des Comptes· cc 
causes au cbemm de ' 
for~ir,c, de_Bru:itel·sont celles qui avaient J>Ollr objet la réparation des déaàts causés aux ou- 
les II Louvain , pen- :;, 
dani,acn~struction,vr~wcs dudit. chemin de fer 11ar les pluies torrentielles dcs21 juillet 186~ el 
par les pluies toreen- <> 
~~~~: de 1~1os et de 2-1 août 1866, dépenses qui se sont élevées à fr. 28~948 04 c'. 

Ileproduisons d'abord les termes mêmes de l'article 1 o du cahier des 
clu11·g('s touchant les phénomènes atmosphériques : c< Les crues d'eau, geléesi 
,, débâcles, pluies torrentielles et autres circonstances atmosphériques, porte 
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>> cet article, ne seront pas considérées comme tics eas de force majeure. » 
En présence d'une clause aussi formelle et aussi explicite, la Cour dut se 

demander, lorsqu'elle reçut, aux fins de visa, les mandats délivrés en paye 
ment de la réparation des dégâts causés par les premières pluies torrentielles 
de 486!>, si ces pluies pouvaient être considérées comme des événements de 
force majeure , et, par suite, si les dépenses dont on demandait la liquida 
tion incombaient bien réellement au Trésor public. 

La Cour s'était prononcée d'abord pour la négative, mais M. Je ~linislrc 
des Travaux publics insista sur sa demande de Jiquidofion, en se référant 
aux considérations qu'il avait fait valoir dans une circonstance récente et qui, 
d'après lui, s'appliquaient en tous points au cas fJUÎ nous occupe. Ces consi 
dérations étaient les suivantes. 

<x Il sembJe, en effet, qu'en présence de l'article HS du cahier des charges, 
» on ne puisse en aucun eus considérer comme événement de force majeure 
» les phénomènes atmosphériques même les plus extraordinaires. ~fois une 
» telle interprélalion ne serait conforme ni aux intentions de I'ndministra 
n tion , •~i à l'opinion des jurisconsultes qui font autorité dans ln science rlu 
» droit. 

» Les accidents de ln nature, dit. Troplong, ne constituent des cas fortuits 
>, qu'en tant que U· ° î9Î · : }9: 4}é 9} î9]° [oree 9_E944B9c ils sortent de ln 
» marche accoutumée de la nature. On ne doit pas, en conséquence, mettre 
,> au rang des cas fortuits ou qualifier de àvx· E9 ~îe·ù9Î · 9 les événements : $: 
» E· î· Î }9]_ en eux-mêmes, ot qui sont le résultat du cours ordinaire et 
» régulier de la nature, comme la pluie. le vent , ln neige, le froid, le chaud, 
» les crues $°0: · °9» des fleuves et rivières. 

•> Dans son j °· }é }âé $°N]9 9î U·Î }N]9 094 "°· B· ]_ U]>îE4c Ill. Albert 
» Christophe s'exprime ainsi : 

n Tous les auteurs sont d'accord sur ce point, que les circonstances invo 
» quées comme constituant h• force majeure doivent avoir un caractère 
» calamiteux cl ]~è }°9 tJas 4]4E9U}>î94 09 U°é B4$: clans les limites de ln 
» prudence humaine. Lorsque l'événement est de nature c èlre prévu par un 
» hommevigilant et soigneux de ses intérêts, le droit à une indemnité dis 
,, pnraîf .. Dalloz exprime la même opinion dans son îîé U9x~î$c· 9 09 îé é4îEc}$: c 
» 09 0$E}°: 9 9î 09 ù]°4Ue· ] Eî9: E9 (tome XX 1 \', p. 755). 

» Enfin, les avocats <ln Département des Travaux publics, qui ont été con 
n sultés sur le cahier des charges-type et spécialement sur la disposition 
n dont il est ici question, ont été parfaitement d'accord qu'elle ne s'applique 
» qu'a des circonstances qui se reproduisent régulièrement tous les ans; sans 
>> cela, on eût formellement dit (lue les crues d'eau, etc., ne seraient pas 
>> considérées comme des événements de force majeure, N] 9îî9 N]cl9c "°} 
» î~: }9: 4}é - 

» J'ajouterai qnc la Cour clic-même a liquidé Ioules les dépenses dérivant 
,, de la même cause <JUC la créance clu sieur X ... et qu'elle a implicitement 
)) reconnu, par là, l'impossibilité d'appliquer l'article H, du cahier des 
" charges-type aux événements atmosphériques du 21 juillet 1865. n 

La Cour avait, en effet, précédemment admis en liquidation des dépenses 
7 
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dérivant de la même cause que la créance du sieur X ... , mais il est n romar 
qucr qu'il s'agissait là <!c dépenses ayant pour objet la réparation de dégâts 
causés aux. routes de l'Etat, dont l'entretien, d'après une clause du contrat, 
n'incombe à I'entropreneur qu'à cha1,gc .par le Gouvernement de lui tenir 
compte, aux prix clu bordereau. modifiés d'après le résultat de l'adjudication. 
des ouvrag<•s imprévus, tels que 111 reconstruction lolale ou partielle des 
ponts, ponceaux, aqucducs , murs de soutènement, revêtements, etc , qui 
viendraient à s'écrouler, ou bien des travaux nécessités par suite de cireon 
stances tout à fait extraordinaires , et qualifiées de force majeure. 

Les liquidations auxquelles faisait allusion l\J. le ~linistre ne constituaient 
donc pas des précédents liant plus ou moins la Cour des Comptes. 
Eu égar·d toutefois à l'intensité extrnordiuaire cl véritablement exception 

nelle de J'or·agc du 2 J juillet 1865, la Cour n'a pas persévéré à demander 
l'application de la clause qui nous occupe, aux pluies torrentielles dudit 
jour; mais voyant que l'administration rangeait dans la même catégorie, 
c'est-à-dire clans la catégorie des événements calamiteux que les auteurs 
<1ualificnt de force majeure, los fortes pluies du 2t août de l'année suivante, 
(1l mettait par suite-à charge de l'État le prix des travaux de réparation des 
dégâts causés au chemin de fer direct de Bruxelles à Louvain, pa.1· ces mêmes 
pluies , et CC', ma !gré le rejet fait une première fois par le comité consultatif, 
de la réclarualiou de l'entrepreneur , tendant à être remboursé des dépenses 
résultant desdits travaux, la Cour dut craindre qu'en étendant de )a sorte la 
catégorie des é, énemcnls calamiteux , on ne supprimât de fait Ia clause qui 
interdit de considérer les crues d'eau, gelées, débâcles, pluies torrentielles cl 
autrescirconstances atmosphériques , comme des cas. de force majeure. 
Elle écrivit donc dans ce sens à l\l. le Ministre des Travaux publics, CJUÏ lui 

fit observer que, par sa seconde délibération, le comité consultatif, mieux 
renseigné sur les faits qui s'étaient passés, avait suffisamment c1t.prirué l'avis 
qu'il ne persistait pas clans l'opinion qu'il avait d'abord émise, el que d'ail 
leurs la décision à laquelle il avait cru devoir s'arrêter en dernier lieu, déci 
sion basée sur l'ensemble des faits constatés pur l'enquête, cl dont la Cour 
pourrait se rendre compte par la lecture des pièces produites, couvrait l'avis 
du comité consultatif 1 en consacrant la légitimité de la réclamation de l'en 
trepreneur. 
il a ajouté que la clause invoquée par la Cour· ne pouvait pas, malgré la 

généra li lé de ses Iermes , èlre considérée comme un obstacle absolu à l'admis 
sion de réclamations basées sur des faits comme ceux qui avaient motivé la 
mesure prise à l'égard de l'entrepreneur. 
Toutefois, il nous fit savoir qu'ayant reconnu la nécessité de modifier la 

clause qui avait fait naitre la difficulté, il nous communiquerait ineessam 
men t une rédaction nouvelle 1 de nature à prévenir désormais toute contes 
lation. 

Peu clc temps après, Dl. le Ministre écrivit de nouveau à la Cour pour la 
prévenir quo I'cntropreueur, en vue de sauvegarder 494 intérêts lésés par lc 
retard qu'éprouvait la liquidation de sa créance, venait de lui signifier une 
sommation d'avoir à la lui payer dans les 24 heures, à défaut de quoi il se 
réservait cl~ réclamer 2~ francs d'indemnité par jour de relard , à titre Je 
dommagos-intérèts. 
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Le Département des Travaux publics allait donc être judiciairement pour 
suivi en payement d'une créance dont il reeonnaissaitla légitimité et dont il 
demandait lui-même à pouvoir so libérer. C'était fa une position fort singu 
lière assurément, et qui pouvait rendre douteuse l'issue du procès dont l'ad 
ministration était menacée. 
Guidée po.1· ce motif, et prenant d'ailleurs En considération l'engagement 

pris par I\I. le ~Jinistre de modifier incessamment la clause qui avait donné 
lieu au conflit, la Cour a passé outre à la liquidation de la dépense en litige, 
sauf toutefois à faire l'historique de l'affaire clans son cahier d'observations. 

Donnant suite à l'engagement dont il vient d'être parlé, U. le Ministre a 
substitué à l'article HS du cahier des charges-type, la clause suivante, qui pré 
sente en outre quelques autres modifications dont l'expérience avait fait 
reconnaltre l'utilité: 

<< L'entreprenenr ne sera recevable à invoquer- les événements de force 
>) majeure, ni à se prévaloir des faits qu'il croirait pouvoir imputer h l'admi 
>> nistralion ou à ses agents, soit pour obtenir des prolongations de délais, 
>> soit pour réclamer des indemnités ou des dommages-intérêts, soit pour 
1> justifier l'inexécution de l'une ou de l'autre de ses obligatious , soit pour 
>> demander la remise de tout ou partie des retenues qu'il aurait encourues, 
,, <1uc pour autant que, dans les dix jours de leur date, il aurait dénoncé 
1> ces faits au Ministre des Travaux publics; en signalant l'influence qu'ils 
>> auraient eue sur la marche des travaux. 

» Dans aucun cas, l'entrepreneur ne pourra baser une réclamation quel 
>> conque sur des ordres verbaux qui auraient été donnés à lui ou à ses 
» agents. 

)> L'entrepreneur ne pourra arguer des modifications introduites an projet 
>> ni des retards apportés à la remise complète des terrain" 1 pour obtenir 
>) des indemnités, à moins qu'il ne soit établi c1uc ces modifications et 
>> retards aient été essentiellement préjudiciables à ses intérêts. 
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La Cour ne saurait dire encore si ces modifications préviendront les diffi 
cultés qui ont surgi, et si IU. le Ministre atteindra ainsi le but qu'il a en vue. 
Pour cela, il fout que le nouvel article ait reçu son applioatipn , et jusqu'à 
présent, nous ne sachions point qu'on l'ait invoqué, soit pour accorder une 
indemnité, soit pour la refuser. 

8 
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ï ï : c}°} J,, °°· °· ] RR La Cour a fuit \'OÏr à diverses reprises combien il était désirable, dans 
x~l xcTc • • 

. - . l'intérêt du Trésor public, que les projets de travaux à exécuter pour compte 
Dcpen<t que le Tresor d l'J.__ . 1. . • 1 l • l G 
a eu. a supporter C ~fat SOICDL élut iés avec SOlO et maturité avant CUI' Ut option par C OU- 
rar su1IP de lrauu11 J'JI , l d • d'" · 1 • l'i · monuus ullérieu• vernement. ~ C pourrait ( OOC SC 1spenSCI' insister ( C nouveau UUJOlll"l llll 
rc111rnl insurtisanls , 
pou~o1_isfaireii1turs11rce point, mais ayant eu, dans le courant de la présente anuée ,« exercer 
il•s11n3hon. • 

son contrôle sui· une indemnité de 10,000 francs accordée pour préjudice 
causé à un usinier par l'insuffisance de travaux exécutés Î\ lu suite d'une con 
vention conclue entre lui et le Gouvernement, la Cour juge utile d'entrer 
dans quelques détails an sujet de celte dépense. Cela démontrera 1 une fois <le 
plus, la nécessité de ne formuler les cahiers des charges et les devis estimatifs 
qu'après une élude approfondie iles travaux à faire et des besoins auxquels 
ils doivent pourvoir. 

Pal' une eonvention , en date du 28 août-b septembre 186f ~ conclue entre 
l'État belge, représenté par M. le Ministre des Travaux publics; et le sieur X ... 1 
le Gouvernement s'est engagé il exécuter, à ses frais exclusifs, les travaux né 
cessaires à l'établissement d'un nouveau canal pour l'alimentation de l'usine 
du sieur X ..... en remplacement du canal sur lequel était établie celte usine, et 
dont le déplacement du déversoir n° 14 de la Sambre canalisée rendait ln 
suppression indispensable; et de son côté Je prédit sieur X ... a reconnu et 
accepté comme sullisanls, pour satisfaire il tous les besoins de son moulin, les 
travaux décrits dans les deux plans ainsi que clans la convention elle 
mèmc. 

Sc conformant à cette convention, le Gouvernement fil construire en ·J8621 

à ses frais, et pour le prix de fr. 12}45 80 es, un canut de prise d'eau destiné 
c l'alimentation du moulin dont i J s'agit. 

Il consentit ensuite à cc qu'il fût tenu compte aux entrepreneurs d'une 
somme de fr. !:924 85 es, à laquelle étaient évalués les frais de réparation des 
dégradations occasionnées aux <ligues de cc canal et des frais de consolidation 
des mêmes digues. 

De plus; il fil exhausser et renforcer en 186[$ et 1866, c'est-à-dire plus de 
5 ans après l'achèvement du canal: les digues de celui-ci, cl paya de cc chef 
fr. 7J56 20 C5• 

Enfin, il alloua une somme de 10,000 francs à l'usinier, à titre d'indemnité 
pour insuflisance des travaux précités; par une convention en date du 28 fé 
nici·-26 mars J8~7, convention dont voici les termes : 

n Convention transactionnelle entre l'État Helge, pour lequel stipule M. Je· 
» Ministre des Travaux publics d'une part, et d'autre part le sieur X, proprié 
» taire domicilié à Farcionnes. 

" Une procédure se trouvant pendante entre les parties susdites et soussi 
» gnérs, devant le tribunal de Charleroy, où elle a été introduite à la rc 
,, quête du sieur X ... , par exploit en date du 2r.i septembre 1863, à l'occasion 
» des travaux effectués par le Gouvernement en 'exécution de certaine con 
>> vcntion avenue entre les parties le 28 août-f septembre 186t, aux fins 
» d'établir au profit du moulin dit de Sainto-Catherine , dont le sieur X ... est 
,, propriétaire à Farciennes sur la dérivation du déversoir ne, ,J4 de la Sambre, 
,, un nouveau canal d'alimcnlaliou en remplacement de celui dont le dépla- 
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>) cernent du déversoir prémentionné avait nécessité la suppressiou , cl les 
» parties voulant mettre celle procédure a11 néant. par voie transactionnelle, 
» ·(•Iles sont convenues à cet effet des clauses et conditions suivantes, que eha 
)> cunc d'elles accepte en signant les présentes. • 

» ARTICLE PRY.mER. - Une somme de dix mille francs sera payée par l'État 
» belge au sieur X ... po11r acquit , tant en principal qu'en intérêts , de toutes 
,. les prétentions formulées par celui-ci aux termes de son exploit introductif 
• du 25 septembre J 865. 

» AnTJCLf. 2. - l\Ioycnnant le payement Je la somme stipulée à l'article 
• précédent, le sieur X ... déclare n'avoir plus rien à prétendre du chef des 
• causes libellées duns le prédit exploit; il accepte les travaux effectués par 
• le Gou,·crncmcnt pom· l'établissement du nouveau canal d'alimentation 
» comme satisfaisant à tous égards aux conditions de la convention du 
» 28 août-ë septembre i 86!; il reconnait que Je nouveau canal construit 
» par l'État belge demeure, tant pour son entretien que pour sa conserva 
>l Iion , à ses frais , risques et périls exclusifs de la même manière <JUC celui 
» qu'il remplace, et il renonce à toutes prétentions ultérieures CJU'il pourrait 
» être ou se croire fondé à formuler â charge <lu Gouvernement ~ à quelque 
» litre et pour quelque cause CJUC EE soit, il I'occasion des travaux effectués 
,, par l'État Belge, tant pour le déplacement du déversoir que pour la con 
» struction du nouveau canal d'alimentation. 

1 An-ricu:'5. - Les frais auxquels la procédure a donné lieu jusqu'ores se 
» ront compensés en manière telle CJUC chacune des parties aura c supporter 
» ceux faits pnr elle. " 

Lorsque la Cour des Comptes reçut communication tic la convention trans 
actionnelle qui précède, clic écrivit à ~J. lc l\Jinistrc des Travaux publics pour 
demander si tous les travaux décrits aux pians annexés à la convention 
de 186t, travaux c1ue le sieur X ... avait formellement acceptés comme suffi 
sants pour satisfaire à tous les besoins de son usine) avaient été exécutés par 
le Gouvernement, et dans l'affirma live comment il se faisait que celui-ci, par 
une transaction ultérieure, avait pu prendre l'engagement de payer c l'usinier 
une somme de 10,000 francs, à litre de dédommagement pour l'insuffisance 
des travaux primitivement exécutés. 
La Cour demanda: en même temps, d'après quelle base celle indemnité 

avait été réglée, cl. communication des éléments de la nouvelle transaction. 
lU. Je 1\linislre nous fit lu réponse suivante, sous la date du 15 avril 1867: 

« La Cour a, par dépêche du 29 mars dernier, renvoyé, non liquidé cl 
>> avec demande d'explications, le mandat créé au profit du sieur X ..... , en 
» suite de l'acte transactionnel intervenu le 28 fén-icr-26 mars -J867. 

» Pour répondre à la première question posée dans la dépêche précitée, 
» je crois pouvoir me borner à faire c~n11aîlre ,1uc tous les travaux prévus 
» par la convention conclue entre l'Etat et le sieur X., le 28 août- o sep 
» tembre !R6J , a l'occasion de la reconstruction du canal d'alimentation de 
» l'usine que cc dernier possède sur ln Sambre , à Farciennes x ont été cxé- 
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» culés, conformémeut aux plans acceptés. Aussi n'est-ce pas de ce chef p1·0- 
» prement dit <JUC le sieur X ..... a élevé de nouvelles réclamations à charge 
» de l'administration. 

» Le sieur X ..... a prélctfclu que les ounagcs dont il s'agit n'avaient pas 
)> été exécutés dans les conditions voulues, pour qu'ils sntisflssent , d'une 
» manière complète, il leur destination. 

» Une visite des lieux, faite par M. l'inspecteur général des ponts el chuus 
» sées , eut pour résultat de foire connaître qu'en effet les travaux effectués 
>> ne répondaient pas h l'attente de l'administration ~ et qu'ils ne suffisaient 
>> pas pour éviter des réclamations fondées, non-seulement de la part. de 
» l'usinier prénommé, mais aussi de la part des autres propriétaires rive 
» nuns. 

» p 94 travaux supplémentaires furent en conséquence cxéculés , non pas 
)> uniquement dans Je but de donner plus de gnrnntic cl de sécurité au camai 
» d'alimentation susmentionné, mois surtout pour permettre l'exhaussement 
» des digues dans l'intérét de la manutention des eaux tic la Sambre, travail 
)> dont les crues de celle rivière, qui ont eu lieu peu de temps après l'ache 
H vemont du canal d'alimentation précité, avaient démontré la nécessité. 

·» Ces travaux ont. fait-l'objet de la soumission souscrite par le sieur K ..... 
net approuvée le51 décembre l86ü. , 

» Sur ces entrefaites , le sieur X ..... intenta à l'Etat une action en dom 
li magcs-inléréts du chef de retard apporté dans l'exécution dos travaux en 
>> général, et spécialement. du chef de l'interruption de l'usage de son usine , 
» qui en avait élé, selon lui, la conséquence. 

» Il est il remarquer 11ue cc propriétaire a; de son côté 1 eu c soutenir un 
)> procès conf re son loculaire, envers IPCp1cl il a été condamné à payer des 
» indemnités pour les nièmes causes. 

» Le fait de l'insuflisnnce des travaux primitivement exécutés c la suite de 
» la convention de 186-i étant incontcstable , et cc fait ayant causé un pré 
n judicc réel au sieur X ..... , l'administration ne pouvait pas se soustraire c 
» l'obligation de lui accorder une légitime réparation. C'est. ainsi qu'est inter 
n venue la nouvelle transaction du 28 février-16 mars 1867. 

>) La Cour me demande, en second lieu, d'après quelles bases il a été fait 
>> droit aux prétentions du sieur X ..... , et. les éléments dont la transaction se 
» compose. 

>) Je ne saisis pas bien la portée <le celte question, pas plus que je ne corn 
» prends l'utilité des renseignements qu'elle comporte, au point de vue de 
)) la justifieation <le la légalité de la créance. 

,, Tout cc rp1e je puis dire, c'est que le sieur X .... évaluait à plus de 54,000 
)) francs le dommage qui lui avait été causé; tandis que le conseil du Dépar 
>> toment n'estimait qu'à 8~000 francs la partie de cc dommage qui pouvait 
n êlre mise à la charge de l'Jttat. L'écart considérable qui existe entre ces 
n deux chiffres fait assez pressentir la résistance que le sieur X ..... a mise à 
» -entrer en an::rngcmcnt avec l'a~lminislration. Aussi avait-il rompu les né 
n gocialions et un nouveau procès allait-il s'engager, lorsque l'administration 
n est parvenue à le prévenir, en accueillant l'offre de terminer celle affaire 
: moyennant le payement d'une somme de dix mille francs. En définitive 
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n donc, il)' a eu ici concession de part et <l'autre, comme dans toute trans 
» action; mais il est certain que ces concessions ont été beaucoup plus larges 
» de la pnrt dl! sieur X .... , et je dois ajouter que l'espoir d'être promptement 
» payé a beaucoup contribué à le décider à pousser l'esprit de conciliation 
)> jusqu'aux dernières limites. >> 

Ainsi qu'on le voit, c'est comme dédommagement du préjudice causé au 
sieur X. .... par l'insuffisance des travaux primitivement exécutés pou1· la 
construction du nouveau canal d'alimentation, travaux <1uc cet usinier avait 
cependant reconnus et acceptés, en termes formels et précis, comme suffi 
sauts pour satisfaire à tous les besoins de son moulin, que M. le :Ministre des 
Travaux. publics, agissant au nom de l'État, lui a accordé une indemnité de 
10,000 francs. ~ 

Or, il est à rcm1:n·quer que l'administration avait déja , et cela après l'exploit 
introductif d'instance mentionné dans l'acte transactionnel, fait exécuter 
audit canal des travaux supplémentaires, à concurrence <le fr. 7)56 20 c1\ 

indépendamment des travaux de consolidation des digues: précédemment 
exécutés, el qui avaient coûté à l'I~lat fr. 1,235 0D es. 
La dépense occasionnée par l'insuffisance des travaux effectués en exé 

cution de la convention de 186-l a donc dépassé de -1~0 p.% celle qui n été 
faite pour la construction elle-même du canal de prise d'eau. 

Quant aux renseignements que la Cour a demandés au sujet du chiffre de 
l'indemnité, et dont IU. le Ministl'e dit ne pas comprendre l'utilité, au point 
de vue de la justification de la légalité de la créance, il nous suffira, pensons.• 
nous: de faire remarquer que, si ces renseignements ne nous étaient pas 
précisément nécessaires pour juge!' de la légalité de hi créance, ils pouvaient 
l'être pour la rédaction de notre cahier d'observations, ayant pour devoir, 
ainsi que nous l'avons déjà dit, de renseigner les Chambres législatives sur 
tous les actes financiers qui nous paraissent susceptibles de fixer leur atten 
tion d'une manière particulière. 

Dans la nuit du i 6 au J 7 mars ,J 86~, un vol par oscala de et effraction a -xxxxx4}°} 0}4 j °: _]] » 
• J J I' l' ·1 f J I Uxx>îE4- été commrs dans e rureau c un c istributcur-compta J e ces postes. vol com- - 

8 ro14 ' 2 ,-; ' . Complabililé des recel- , p rena n lune somme de fr. 5 D es en especes, et fr. 47 7' es en timbres- lcs.-Responsabilite 
· f des comptables. poste, soit ensemble fr. ~H J 5 es. 

M. le .l\linistre des Travaux publics a saisi, en 1866, la Cour des Comptes, 
du compte de geslion·dans lequel était mentionné cc vol, en portant à notre 
connaissance les faits ci-après recueillis de rapports administratifs: 

Pour accomplir son méfait, le voleur s'est. servi d'une échelle qu'il est allé 
prendre à une demeure située à 2o mètres du bureau; et au moyen de la 
quelle il a pu escalader le mur, haut de 5 mètres; qui clot le jardin du comp 
table. Cet obstacle franchi 1 il s'est dirigé vers la maison, a collé un journal 
sur une vilre , a brisé celle vitre sans bruit, est parvenu à ouvrir la fenêtre 
et s'est introduit , en passant par la chambre à manger où il a fait main-basse 
sur une pendule, dans le bureau de poste où il a fracturé. au moyen de 
ciseaux de menuisier, un meuble très-solide clans lequel il a trouvé la 111011- 

naic et les timbres-poste mentionnés plus haut" 
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Le comptable u déclaré n'avoir rien entendu, cl sa domestique u fait la 
même déclara! ion. 

Les fenêtres tic la maison donnant sui· la rue étaient bien fermées ù rinté 
rieur et garanties à l'extérieur de volets en chêne. La porte <le la rue, comme 
celle de la cour, était fermée et à verrous. 

Le distributeur avait 1 comme d'habitude, porté le soir à sa chambre à cou 
cher la somme <le mm francs 1 pour ne laisser au bureau C(tte la monnaie 
d'échange et les timbres-poste. ' 

Bien qu'il ne fût pas prouvé 1 par les faits ci-dessus énumérés, que le comp 
table avait pris toutes les précautions réglementaires, pour mettre la totalité 
des voleurs dont il était dépositaire à l'abri d'un coup de main, la Cour des 
Comptes a néanmoins pensé <1ue, eu égard aux circonstances spéciales dans les 
quelles le vol a été perpétré, et aussi et surtout à ce fuit: que les timbres-poste 
constituent une valeur nouvelle que le comptable a pu considérer, <le très 
bonne foi, comme n'engageant pns sa responsabilité au même titre que les 
deniers publics proprement dits, il y avait lieu d'user d'indulgence envers 
lui. 

Elle l'a donc exonéré des conséquences que le vol susdit a eues pom· le 
Trésor public; mais en f ransmeltant une expédition de son arrèt à M. le Mi 
nistre des Travaux. publics, la Cour a prié cc haut fonctionnaire <le vouloir 
bien foire comprendre aux comptables ressortissant à son Département que 
les prescriptions c11 vigueur ponr ln sûreté des valeurs dont ils sont déposi 
taires s'étendent aux Iirnbres-poste comme à foutes autres valeurs en argent 
et en papier. 

Appréciant comme nom; l'utilité et l'opportunité d'une pareille rccomman 
dation, ni. Ir Ministre des Travaux publics a adressé, sous la date du 12 
janvier de la présente année 1 l'inslruclion suivante aux comptables de son 
Département : 

~ 
c< Un vol de timbres-poste; perpétré il y a quelque temps, dans un bureau 

>> de dislribu lion des postes, a donné lieu 1 <le ln part de la Cour ries Comptes, 
>> à la remarque que la responsabilité des comptables s'étend a ces valeurs, 
» tout comme à celles en argent et en papier dont ils sont dépositaires. 

n Bien que les règlements en vigueur ne permettent aucun doute sur ce 
» point.je crois néanmoins utile <le confirmer expressément l'opinion de la 
,, Cour des Comptes, et, par suite , de prévenir les chefs de station 1 percep 
n leurs et distributeurs des postes, qu'ils doivent entourer les timbres-poste: 
» ainsi que les timbres et formules télégrr:iphiques, des mêmes mesures de 
» sécurité que les autres valeurs qui leur sont confiées. 

» A celte occasion, i,c rappellerai que l'article 1 f de la loi organique de 
» la comptabilité de l'Etat, du H> mai 1846, dispose que tout receveur, dé 
>> positaire ou préposé quelconque, chargé de deniers publics, ne peut obte 
>> nir décharge d'un vol ou d'une perte de fonds, s'il n'est justifié qu'il est 
» l'effet d'une force majeure: el que les précautions prescrites par les règle 
'' monts ont été prises. 

" Ces précautions 1 aux termes de l'article 027 de l'instruction générale sur 
)) le service des postes de ·1810, et des ordres de service du chemin de fer, des 
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» 5 juillet i845 et.!~ févrie» ·18491 nos 19 et 267i, consistent, pour les comp 
» tables; outre les précautions ordinaires: à coucher ou à faire coucher un 
,, homme sûr dans Je lieu ou local où les fonds et valeurs sont déposés, et, 
» si ce lieu se trouve nu rez-de-chaussée, à le tenir solidement grillé. 

,, Je recommande aux chefs de station, percepteurs et distributeurs dos 
» postes. de bien se pénétrer de ces dispositions, dont la ponctuelle cxécu 
» lion peut seule les garantir, le cas échéant 1 contre les conséquences d'un 
,, événement fùchcux. 

» A l'avcnir , tout vol de valeurs quelconques, qu'il soit perpétré dans la 
>> cuisse d'un comptable ou d'un sous-comptable, devra immédiatement èlro 
» porté à la connaissance du directeur du contrôle des recettes. afin c1uc cc 
,, fonctionnaire puisse aussitôt. faire procéder à la vérification approfondie de 
" fa complahililé du bureau Nt cause , cl déterminer l'importance réelle des 
,, sommes enlevées. 

>, Celle communication se Icrn sans pr·éjudice des autres obligatious ou in 
,, formations CJUC les arrêtés organiques de l'administrafion prescrivent aux 
" comptables intéressés. » 

Il est. à espérer que celle circulaire aura pour résultat d'éclairer complété 
ment les comptables de l'adrninistrntion des chemins de fcr , postes et télé 
graphcs1 sur la responsabilité <1ui pèse sur eux aux termes des lois cf. l'ègle 
monts I par rapport aux valeurs en gfoéral qui lem· sont confiées, et de les 
mettre ainsi en garde contre les vols ou soustractions dont ils peuvent ôlre 
menacés. 
En tout cas, clic mettra la Cour des Comptes plus à l'aise pour statuer sui· 

les cas de responsabilité analogues  celui qui nous occupe. 

Sous la date du 18 février 18fü'.>1 le Gouvel'llcmcnL adjugea, moyennant ln -??xxnî9î~9 09J j °x: .°c]_ 

l 72 81. •• f I' . 1 u· I Uxx>îE4- somme < c 1 40 rancs ~ entreprrsu les travaux ayant pom· o JCt a con- - 
. ] - l I I . I , , J Résiliation d'une entre- slruclion l c ponts tournants en rcmp acemcnt ces ponts- evis < c 1 ongcr 001 i:ri_sc, par suite de 

1 B k I B 1 1 t 1 . ) , > • I aJOUrnemcntsucces- ( e eecs cl ( C oc 10 1.., sur C cana de Macslnc 1t a Bois- c-Duc. sir de la baisse d'eau 

A l 1 · J · ' • ] prévue par le cahier ux termes ( U ca ner des C rnrgcs rcg1ssant celte entreprrso 1 les eaux CU des. charges. - Sur; 

1 • f 1 1 · 1 · 1 · 1 Hl 18 1 • . J • , croit de dépense qm 
))C ( U( ,t canar , compris entre es cc uses n°5 1;J et 1 devaient ètre HIISSCCS ;n.cslrêsnllèpourle 

en 1860 autant que faire se pourrait pat· les moyens d'écoulement ordinaire .. I'réscr . 

et celte baisse devait durer cinquante jours , délai dans lequel était compris 
le temps nécessaire pour la vidange du bief. 

A la fin de la baisse tous les travaux de maçonnct-ic devaient être termi 
nés 1 et tous les travaux indistinctement devaient· l'être dans les quatre-vingts 
jours après le commencement de la baisse. 

.l\lais l'administration néerlandaise n'ayant pu entrer en temps opportun 
en possession des terrains nécessaires il l'exécution des travaux pour l'éta 
blissement de la nouvelle prise d'eau prévue dans Je traité du ·J2 mai ,J 865, 
le Ministre des Travaux publics décida 1 sous la date du 28 juillet -1860: que 
l'exécution des trois ponls tournants précités serait ajournée à l'année sui 
vante: sauf il payer de suite i1 I'cntreprcncui- la valeur des matériaux apprn 
us10111H}S. 

Dr cc chef. deux mandais s'élevant ensemble à -19.000 francs forent déii- 
, ' 

g 
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vrés au profil <le l'entrepreneur qui, d~ son côté, renonça à réclamer aucune 
indemnité à raison du préjudice que pourrait lui occasionner l'ajournement. 

Los choses en étaient là lorsque la Cour reçut, aux fins de visa, une 
ordonnance de payement s'élevant à 22~9i50 francs délinée au profit de l'en 
trepreneur, et accompagnée d'une convention conclue sous la date du tl avril 
·1867 entre celui-ci et le ~linistre des Travaux publics, convention ainsi 
conçue: 

u Le3 travaux. de reconstruction des ponts de Tongerloo , de Beeck et de 
Bocholt, établis sur le canal de Maeslricht i\ Bois-le-Duc, adjugés à l'entrepre 
neur N ..... , n'ayant pu être effectués dans les délais assignés par le contrat, 
ensuite de remises, pendant deux années successives, de la baisse des eaux 
du canal, prévue pour la reconstruction desdits ponts, l'entreprise des tra 
vaux dont il s'agiL est résiliée a~1x conditions suivantes : 

» 1 ° Il est fuit abandon à l'Etat par le sieur N ..... des matériaux approvi 
sionnés, de trois barraques à chaux construites et des travaux exécutés en 
vue de la reconstruction des trois ponts prémentionnés , 

» 2° li sera payé pa1· l'État au sieur N ..... , pour cet abandon et ponr toute 
indemnité qui peut lui être duc du chef de la résiliation de sou entreprise, la 
somme de 41,950 francs, dont it déduire celle de 19:000 francs payée à titre 
d'à-compte, soit une somme nette de 22,950 francs. 

,, 5° Moyennant le payement de ladite somme de 22,950 Iranes , le 
sieur N .... déclare renoncer à toute réclamation ou prétention quelconque 
du chef de l'entreprise des travaux prémentionnés , dont la résiliation fait 
l'objet de ln présente convention. » 

Avant d'admettre celle dépense en liquidation, la Cour demanda commu 
nication de l'état détaillé des matériaux et 011nagcs dont il avait été tenu 
compte au sieur N .... ; en même temps clic exprima le désir de savoir pour 
<1uoi il n'avait pas élé fait usage pour l'exécution des travaux dont il s'agît de 
la première baisse d'eau qui avait eu lieu en 1866 ~ cl enfin comment celle 
qui avait été prévue pour être opérée du 1er septembre au 2i octobre de la 
même année, avait pn être ajournée par pures convenances administra tins. 

Voici la réponse que nous fit )1. le 1\Jinislre des Travaux publics: 

u J'adresse :1 la Cour une copie de l'état réclamé par elle; étal qui a été 
,:. arrêté; · U°è 4 >9: 094 0""E]î}é 4c entre l'administration des ponts et 
>) chaussées et l'entrcpreueur , dont les prétentions s'élevaient primitivement 
» a la somme de ;50;000 francs, el qui ont été réduites à 41 ,9?>0 francs, 
" chiffre fixé dans la convention. 

•> Pour répondre au second paragraphe de la lettre de la Cour, je ferai 
" connaître qu'il n'a pn être fait usage de la baisse des eaux qui a eu lieu en 
» -f 866, parce qne celle baisse ne devait avoir qu'une durée de trente jours, 
» et qu'aux termes du contrat d'entreprise les travaux devaient être exé 
,, culés pendant une baisse d'eau de cinquante jours, qui devait prendre 
,, cours le fer septembre suivant, mais qui a été ajournée conformément à la 
,, demande du Gouvernement néerlandais, formulée par la lettre ci-jointe 
)) en copie, de ~I. le Ministre des Pays-Bas à Bruxelles. 
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>> La Cour YC1Ta, pa1· la nature de celte lettre, c1uc <·c ne s011l point, comme 
>> elle le suppose, tic pures convenances administratives qui ont motivé 
» l'ajournement de la baisse d'eau fixée au 1er septembre 186tJ. » 

En consultant le J• $: î9: ° du 28 février ·1866 et Je cal,ier dos charges 
régissant l'entreprise, on voit , en effet , que la première baisse d'eau de 
1866 ne devait avoir qu'une durée de trente jom·s, tandis fJ ue ln baisse ga 
rantie pour permettre l'exécution dos travaux adjugés devait durer- cinquante 
jours; mais M. le nlinisli'C a passé une chose essentielle sous ·silence, c'est 
que la première baisse, dans l'intérêt des travaux effectués prn· I<! Gom·cr·nc 
ment. nécrlandais , a été U°$î$: Lé 9 >9: · ] 09îà 09 î~é U$N]9 U°Î }B9Î 9: } 
fixée. Cela résulte <l'une lettre en date du 2~ septembre ·J86ô I adressée par 
l'tf. le lUinistre lui-même à l'ingénieur en chef des ponts et chaussées de la 
province de Limbourg. 

Or, si la première baisse de 1866 1 qui devait avoir une durée de trente 
jours , a pu, sans inconvénients, être prolongée hien au clcln de l'époque 
primitivement fixée. on se demande en vain pourquoi le Gouvernomcnt n'a 
pus, dès l'abord ~ fixé la durée de celle baisse à cinquante jours 1 <!I, ordonné 
alors l'exécution des travaux adjugés, ce à quoi l'entrepreneur n'aurait pu 
se refuser, puisqu'il avait renoncé par écrit , en retour du payement imrné 
diat du prix de tous les matériaux approvisionnés, ii réclamer- aucune in 
demnité du chef du préjudice que pouvait lui occasionner l't1journenic11t 
ti l'année f 86~ de la construction des trois ponts Iouruants n Tongci-loo 1 
Bccck el Bocholt. 

De la sorte, le Gouvernement n'eut. eu à payer que la somme de 72~8-H> 
francs, prix de l'entropnso primitive, tandis qu'en agissant comme il l'a fait: 
c'est-à-dire en consentant à la réailiafion de celle entreprise: par le motif que 
la seconde baisse d'eau qui devait prendre cours le 1 cr septembre 1866 avait 
élé ajournée à la demande du Gonvemcmcnt. néerlandnis , il se voit entraîné 
à une dépense de fr. 88)970 50 es, soit en plus fr. -H>,12~ 50 c-, cl cc; sans 
compter le préjudice qu'a causé le retard apporté dans l'exécution des 
travaux , ni la valeur, évaluée t1 765. francs, des bois approvisionnés pour la 
construction des ponts provisoires, bois qui; aux. Iermes du n ouvcau cahier 
des charges, resteront la propriété du nouvel adjudicataire. 

La dépense de fr. 88;9'70 50 es se décompose comme il suit : 

· - Somme à payer au premier ontrcpreneur, pour indemnité el abandon 
de matériaux et d'ouvrages . . fr 4 t ;9J0 " 

>- Prix de la seconde entreprise des trav aux 1 la première 
ayant été résiliée 4-ï.020 50 

Soma: l'AIUILLE. . fr. 

Quant aux matériaux cl ouvrages abandonnés à l'État par le premier en 
t rcprcneur, ils ont été mis à la disposition de I'ontroprcncu r nouveau 1 sauf 
trois haruques.à chaux. et 14:2 mètres de chaux. CJJJÏ onl été remis il l'admiuis 
l ra lion des domaines pour être vendus au profit du Trésor, ct-i5~600 briques 
cédées de la main a la main au prix de 17 francs le mille. 

I 0 
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Mais en supposant <Jue les trois baraques il chaux el les 142 mètres chaux 
»pprovisionnés aient pu être vendus au prix que l'État les a payés [ui-ruèrne 
it l'entrepreneur primitif, la perte essuyée pa1· le Trésor serait. encore de 
fr. J2,fü54 -10 es, iudépendamment du la valeur <les bois approvisionnés 
pour la construction des ponts, et qui sonl ahan donnés à titre gratuit au 
nouvel entrepreneur. 

Sans attacher une grande importance à l'observation qui fait l'objet du 
dernier· paragraphe de la lettre de M. le Ministre, reproduite plus haut, nous 
dirons cependant en terminant, que si la Cour a demandé comment il se 
faisait que la baisse d'eau fixée au ,f cr septemhre 1866 avait été ajournée 
par U]°94 E$: B9: · : E94 · 0Î : 4}°· }B94 x ce n'est pas sans raison, puisque 
1\I. le Minist1·c lui-mémc , dans une lettre adressée ù l'ingénieur en chef, di 
recteur des ponts et chaussées clans la province de Limbourg, postérieure 
ment à celle du Minisl1·c des Pays-Bus à Bruxelles , faisait observer, en 
réponse à une objection de 1'1. l'avocat Henncquin , que l'ajournement de la 
baisse des eaux du canal de M:wstricht à Bois-le-Duc, qui avait été prévue 
pour ètre opérée d11 1er septembre au 2l octobre 1866, avait eu pour cause , 
non un cos de force majeure comme le supposait cet. avocat, Î · 4 }î9 U]-°94 
E$: B9: · : E94 · 0Î : 4}°· }B94- 

Î cx4}è "9 09J ; î"· c· 94 Il y u deux caisses gérées par· le Gouvernement, dont les recettes et les ùé- 
ô }°Î L9°9c- • c • 
- penses continuent a se faire <Hl dehors des règles tracées pa1· la Jo1 : cc sont 

Caisse, des veuves et I . l I l' . r· · l 1 · 
orphclinsih! pilotage es caisses ( es veuves et orp ie lllS du pilotage et des of ICICJ'S ( C a marine. 
el des ofl1c1ers r.le ln J) , l, . l 8 ~., I C · 1 ) · l' l · 
marine. es aunee · .Jti a our, par la voie cc son ca u er c o iservations , a 

exprimé le désir de voir la comptabilité de ces deux caisses rattachée h la 
courptabilité de l'Etat, conformément à l'article 24 de la loi du u; mai 1846: 
La section centrale chargée de l'examen du projet de lludget dos recettes 

et dépenses pour ordre de l'exercice -1806 n manifesté le même désir, malgré 
les objections que notre demande avait soulevées de la part du Département 
des Affaires Etrnngères, auquel ressortissent lesdites caisses. 

Lu Chambre des Hepréscnlants clic-même s'est occupée de la question. 
Elle n'a, en effet, volé l'article 6 du Budget poul' ordre de l'exercice -18iî7, 
qu'après _avoir entendu la déclaration suivante 1 faite pur M. le Ministre des 
Affaires Etrangères dans la séance du 10 avril J8~6: 

(< Je me rends volontiers au désir de lU. le baron Osy , j'examinerai la qucs 
>) lion. Je ne prévois pus d'obstacle à ce que: pour l'exercice -j 808, les recettes 
;>) et les dépenses des caisses des veuves et orphelins de la marine figurenL au 
: Budget. Toutefois, je me réserve d'examiner. >> 

Or, voyant, en avril ·1867,c'esl-à-dire onze ans plus tard, qu'aucune mesure 
n'avait été prise encore pour régulariser l'état, des choses. la Cour rappela 
celte affaire au souvenir de i\l. le Ministre des Affaires Étrangères, qui lui 
répondit, sous la dute du i9 juillet de la même année , la lettre suivante: 

,, Je n'ai pas attendu lu réception de votre lettre <lu 9 avril dernier ni celle 
JJ du -12 juillet suivant , rappelant la première, pour m'occuper de l'objet 
>> qu'elles signalent à mon attention. 
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>> L'examen de la question m'ayant amené à des conclusions identiques 
» aux vôtres , j'ai prescrit les mesures nécessaires pom· atteindre le plus 
» promptement possible, le but que nous poursuivons, 

,, Le transfert nu Département des Finances des caisses des veuves et orphe 
» lins du pilotage et des officiers de la marine, doit être précédé d'une révi 
» sion des statuts de ces institutions.et l'on s'occupe activement de ce travail 
» qui ne tardera pas ù être terminé. · 

1, Les recettes et les dépenses des deux caisses dont il s'agit, seront donc, 
» selon notre désir commun, rattachées incessamment ù la comptabilité géné 
» raie de l'État. » 

La Cour a tenu bonne note de cet. engagement qu'elle est heureuse de con 
signer dans son cahier . 

Le Département des Affaires Étrann·èrcs a alloué sur les fonds de l'exer- JJini&!,ùe de! Afliiim l? ï [}Î : é9°94- 
cice 1864, à un professeur adjoint il l'Ecole de navigation d'Anvers, promu . - . . 

, ° Contraircruent arc 11m 
il l'emploi de professeur principal it l'Ecole d'Ostende 'et. dont le· traitement se 11~•1ique ailleurs, 
, • , , • . • • le !Je-parlement s11s- 
éta I t auamcnté de 1.~80 francs annuellement. une indemnité de H>O francs ,lit a accordé une 

.., ' ' indemnité globale de 
pour les frais de déplacement qne lui occasionnait sa promotion. t1611ln_ccmc!11 i, un 

Icnetiouunire chan- 
Or. dans les autres adrninishntions on n'alloue rien ni à titre d'indemnité 11ca11t tic eesidcnce, 

, ' p,11· ,1111,1 de promo- 
de déplacement, ni à aucun autre titre, aux fonclionnaires , employés ou 1100• 

agents qui changent de résidence avec avancement ou p~1r suite de promo 
tion. On considère l'avantage qui résulte de cette promotion ou de cet avance 
ment comme suffisant pour couvrir les frais de déplacement et. autres aux 
quels peuvent être assujettis les fonctionnaires et employés dont nous nous 
occupons. 

La Cour a communiqué celte remarque à M. le Ministre des Affaires Ihran 
gèrcs, qui lui a répondu dans les termes suivants: 

cc Si le traitement <le i\I. X ... a élé augmenté pur sa promolion , il est. Y rai 
» aussi qu'en quittant Anvers, cc fonctionnaire a éprouvé un préjudice pécu 
>> niaire , en cc sens, que celle ville lui oJhait de nombreuses occasions d'uti 
» liscr les connaissances spéciales dont sa place de professeur adjoint lui 
» laissait le loisir de profiler. 

» A Ostende, M. X ... doit, en quelque sorte, se borner aux appointements 
» attachés à son emploi. Pendant une partie de l'année la vie est chère dans 
» celle ville; sous différents rapports· cc fonctionnaire n'y rencontrera pas 
>> les mêmes avantages que lui offrait sa résidence à Anvers. )~ 

La Cour n'a pas à examiner si ces motifs étaient ou n'étaient pas suffisants 
pour allouer une indemnité globale de déplacement au professeur X ... , car 
c'est Vil 11n point qui échappe à son contrôle financier. Seulement clic fora 
rcnrnrquer que si les autres Départements ministériels qui, jusqu'à présent, 
n'ont pas cru devoir accorder pareille indemnité aux fonctionnaires et em 
ployés changeant de résidence par suite de promotion ou avec avancement, 
imitaient l'exemple du Département des Affaires Étrangères, en allouant à 
ceux-ci une indemnité, pa1· le motif qu'ils auraient éprouvé un certain pré 
judice pécuniaire en quittant leur ancienne résidence; il en résulterait un 
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accroissement de <Jé1)e1)SL'S de plusi~m·s milliers d~ francs par an pour le 
Trésor, car il est. peu de fcnctionnaires qui n'aient pas à allégttel' semblable 
motif. 
Sans doute, on pom·r~il- leur objecter que les sacrifices qu'ils ont éprouvés 

sont largement corn pensés par l'avancement qu'ils ont obtenu, mais celle 
objection on eût pu é~alc111cnt la faire i sernble-t-il , au professeur X ... 

ï î: c-r°90}ë; ""°}Î Dans son cahier d'observations transmis il la Léaislaturo en ·1865. la Cour 
"-}°· : ë °}• - · .!>· ' 
- des Comptes a constaté qu'une somme de -1),4!> francs, sortie des coffres du 

l,a dépense de ~:a.:; fr.? • • , • • · B · · · • . 
,ui rt~tait iiju_s1ifürTrésor ensuite d un crédit. ouvert a charge <lu. udget du M1n1st~re dos Affaires 
.- l:t. c1olute de 14::...er- , , , •. , . " . • • " , . , ""' 
eice 1860, es1:iuJ011r- Etrangercs del exercice de ·1860, restait a Justifier et a régulariser a la clôture 
ù'l111i ju5liliée el ré- • • • • . 
gulari•rr. dudit exercice, en faisant connaitre les motifs de ce retard, 

Donnant suite à notre observation, la. Législature a introduit-dans la loi du 
51 décembre -1866~ portant règlement définitif du Budget do l'exercice 1860, 
une disposition rendant obligatoire dans le délai de 6 mois à partir de la date 
de ladite loi 1 la justification de la dépense faisant l'objet de la somme de 4,!J4~ 
francs. 

Or1 nous déclarons que l'emploi de celte somme a été justifié et. l'(~gularisé, 
savon- : 

500 francs sous la date du 4 septembre 1862 ~ 
cl 4-,045 » dans le courant. de l'année -f 867. 

L., disposition Jègislnti,·c précitée a ninsi reçu sa complète exécution. 
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DEUXJÈME PARTm. 

COMPTE GltNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES, 

POUR L'ANNÉE rscs. 

CO~IPRENANT LE COMPTE Dl~l<'INlTIF DE L'EXERCICE 1864 

!T LA SITUATION PROVIS0IRK DB L'IURCIC! 1865, 

.•.•. - 

Cette seconde partie de notre cahier présente le résultat de l'examen lllÎllU-SoounaircJcfosec •• ndc' 

lieux et attentif que nous avons fait du compte général des finances ~ rendu partie "" cahier. 

pour l'année f 86~. 
On sait que cet examen consiste il comparer fous les chiffres du compte 

avec ceux qui ont été annotés et récapitulés par branche de service, dans nos 
livres, après vérification faite par nous sur pièces justificatives, de tous les 
faits de la recette et de la dépense. 
Les résultats de nos travaux sont résumés dans huit chapitres dont nous 

donnons le libellé en tête de chacun d'eux. 

CHAPITRE PREMIER. 

RECETTES. 

Le tableau ci-après présente, avec les distinctions prescrites: ·1° le montant 
des droits liquidés au profit de l'Élat en vertu des lois de finances i et con 
statés par les rôles ou extraits de rôles et les états de produits transmis h la 
Cour; 2° le montant des recouvrements effectués sur ces droits pendant l'an 
née 186f>; 5° et enfin, le montant. <les restes à recouvrer sur les exercices 18~4 
et -1860, au 1 c,· janvier 1866. 

Rrccllcs de l'année 
ISG:;. 
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1 Impôts 

CO~TftlllUTIONS ET IIE\'ENUS JlUIJLICS. 

ü944$]°E94 $°0: · °94- 

D/1011$ 

t•ou11tat(·11. 
Rf.WV\ Hllt:)TS. 

è R· °cEc 

I Remboursements 

i Exercice ISIH. 2,821/i22 ~G 2,713,534 18 

Exercice 1865. 114,51-1,030 5i 112,:S0!),502 151) 

1 
Everciee 1861. 121,1:36 77 11G,fi~9 t,:, 
Exercice 1805. 8,0171071 !H 8,042,7;;2 Sil 

} Exercice l 8G4. S,2-i:,,72-i 00 2, 120,43:? :55 

{ Exercice I S05. 44,207,;,8:J O:! -i0,2:55,ï.iï 2-i 

{ Exerc'.ce l 86~. 717,'Jli8 71 05:;,o;,s 10 

Exercice 180:,. 1,080,3:iO 20 1 ,85 t ,9r.5 O!> 

-- 
lïl',,G00,15:; -1:; j1fl8,:;:5:;,G12 :'il 

[( essources 4Ué E· î94- 

Produit tics ventes de biens domaniaux { Ex-cr·cicc I SOi. 
autorisées par· la loi du 5 fénicr· 184~. l Exercice 18!i5. 

ü 944$]°E94 9}E}°· $°0°] ü °E4- 

Produit partiel de l'emprunt tic 41J,000,O0O de francs, à 
4 r/9 i•·•·/,, autoi-isé par la loi du Sseptcmhrc 18:i!J,1,our 
compléter la somme nécessaire pour couvrir [es dépenses 
spéciale, imputabies sur cet emprunt. el rattachées aux 
exercices 1850 à 1864. (Exercice 1 :i04) . 

Partie du même emprunt 1lcmcuréc sans destination 
spécinle , par suite de l'annulation d'une somme de 
fr. ·J ,OU0,527 13 c• sur le crédit de 'l,000,000 rie Irnncs, 
alloué pour la construction d'un chemin ile for ,1'.H1·. 
schot /'l Diest, par la loi du 2 juin 1861. (1':1:crcicc 18Ci-!). 

lt~crch:o ISG~. 

Produit ile la réalisation iles litres rie la delle à 2 1,',, p. ° î$ 
appartenant au Trésor 

Partie de l'r-mprunt de 45,1100,000 de fr,10cs,à f ~?ë p. ° î$c 
autorisé par· la loi du 8 septembre 18 il), correspondant 
aux dépenses spéciales imputables sur cet emprunt et 
1111i ont été rauachées au présent exerciceç savoir : 

Loi du 8 septembre 18.10 

Loi du 2 juin 18G 1. 

Partie rle l'emprunt de 60,000,000 de francs, à 4 11, p. 0/0, 
a11tc•1·isé par la loi du 28 mai 18&5, po111· couvrir les dé 
pense; spéciales imputées sur cet emprunt, en rcrlll de 
la loi du 8 juillet 1865, cl qui ont été rauachécs au 
pr éscnt exercice 

Somme -réaliséc en plus que le capital nominal de cc der 
nier emprunt, laquelle est au ri buée au T, ésor . 

Quotes-parts ir payer par Ics l·'.t:ils maritimes dans le ra 
rhat du péage de l'Escaut 

IIUTtS ~ u:1:1JU\ Kt.li 

.. , 
l'enrdee 18Gt 
(4 l"~t,i,o1oc de u, 

d&lurr), 

•.. , 
(au I•' ja,,,.. i&r.), ~ 

8:i,200 Oj 

:S0,8ït 40 

100 " 

2:;5,"dû oo 
t0:5,!Jlï 51 

-18,:1:l0 ,, 

100 " 

103,017 31 

2,i0ti,85G 2:! 2,i00,85(} -22 1 " 1 

87 5:; fiï i;;; 1 r . 
5,8:51,8 i;î 2:! 5,8:H ,81:i 2:l 1 1 

----·-----• - --- ·••---~----- ■----------•-------· 

TOT,\I, Gbt:nAr, llf. 1, 1 flLC►.Tlf:. 

107,888 081 .. 
i 

• 2,21H,-'tlitl us! 
! 

'1,~!)7 ':H 1 . l 
1 
J -1,:;:;o os 1 
l 

816,211 55 I . ' 1 
' .. r RbcBï 1,1;:;1 xR4 R 
1 

G'.5,080 01 J 1 
1 
i .. 1 134,;;t15 20 l 

1. 

' . fr. 1S5,a 17,:j!Jz ,',:l , ,i8,l=it1,0S!J ~(j , ,,028,087 00 G,:;;:,J,~1?, 26 !1 
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Dans les droits constutés pendant l'année f 86:S, les contributions foncière Lm-uHe111en1~ori:- 
I 1 • , ,.,4 S OS ra il la fin de l'annlle cl personnelle cl c t roit do patente sont compris pour fr. ~ ,t t 1 8 74 c•. 1,os sur _l'imp6t di- - • > ê .1 • • } recl ( foncier, person- Bien que ces trois l'UUC ies ue revenu ne fussent oxigih es que pa1' dou- uel et pattn1e,1ci.cê- 

l ' l' ' • i J • •t • , , , . I fi deul le, lermHetbu, zième et seu cmcnt a expiration cc c rnque mois, 1 avait été recouvre a a m e1 e,igible,. 

de ladite année fr. 5i,~6t,549 54 c~~ soit 1,286,454 68 es en plus c1uc les "[« 
échus et exigibles. 

Cc résultat témoigne de la réguhwilé avec laquelle les contribuables se 
libèrent généralement envers le Trésor public. 

Les produits définitifs de l'exercice !86..f. ~ compris dans les comptes au- 1•roJui1s de l'ei.erci,e 

nuels de 1864 ct186~, se décomposent ainsi qu'il suit: 1864
· 

ü 944$]°E94 $°0: · °94- 
Impôts proprement dits , 
J), cages . 
Capitaux et revenus. 
ltemboursements 

. fr. ~ i 2,545,487 69 
8.0t>8.~22 !>2 

~ ? 

40,600:683 66t 
5,146,~54 87 

Pr. 161,149,228 74½ 

ü 944$] °E94 E_"°· $: î: · "°94 9} "$: 04 4Ué E· ]_ - - 171H71580 11 

To·rAL DES PR01>u1·rs renseignés dans les comptes. . fr. 181:266,608 St>½ 

ü9U$°} à î~9_9°EE9 xgof c en B9°}] 09 î~· °}Eî9 / x Eî9 î· î$ 
4]° î· E$Î U}· >î}é 09 î~ï)}· } · 

1 ° Des fonds affectés à des dépenses spéciales, restés dis 
ponibles au 51 décembre ·1865 (partie du produit de l'em 
prunt du 20 décembre J8?>1, fr. 688,819 27 c~), déduction 
faite de la somme de fr. 44-1:203 7ü es, non employée au 
51 décembre ·1861. et reportée à l'exercice 186?> . 

2° ne la partie dos fonds dont il s'agil, nfléroutc à la 
somme de fr. 0 60 es, demeurée sans emploi sui· le crédit 
alloué par la loi du 20 décembre 18rH ., pour la construc 
tion d'un embranchement de chemin de for, destiné à relier 
la ville de Lierre au réseau de l'État 1 et dont l'annula lion 
sera proposée clans le projet de loi de compte. 

247,64~ ~2 

>> 60 

To-rAL GÉNtl~AL de la recette de l'exercice 1864. . fr. {8t,fH4,2~4 97{ 

D'après cc résumé, le Trésor public a pcr~u sui' IC's contribuables, pour les 
besoins généraux de l'exercice 1864, fr. H 2,545,487 69 es. Les autres J'C 

venus ordinaires du Budget, c'est-à-dire, ceux provenant <les capitaux et 
propriétés de l'Etat, et des services dont l'exploitation lui est exclusivement 
réservée, ont procuré ensemble fr. rH ,80f$~ 7 4 t m, 1/, .. 

11 
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Comparaison 
Jt• evaluaticns avec 

1~5 droits eonstatès. 

TÎ Ucî ,lirtcl. 

Nous allons exposer, par branche principale de revenu, les droits constatés 
<le l'exercice -1864, comparés avec les prévisions budgétaires <lu 'même 
CXCfC!C('. 

Les rôles des contributions directes se sont élevés à fr. 
Conlribution fonciére el L f • fi · { B .1 1 \T ' :lf 

pel"'lonnelle.-Droils a OJ portant ixation ( l1 udget ( CS OICS et li oyens, 
de palenlcs, Je dél,il , I . . b • , 
,le boissons akouli- eva uatl ces eontri utions U , • • • • • , . • • , 
1111cs el Je tabacs. - 
Re,1.-,anres sur ks 

5t>,861J,854 ü4 

5a,1'.S7f3,290 ,> 

mini." .... Les prévisions législatives ont donc été dépassées de . fr. 
conformément au tableau ci-après : 

289Jl44 ~4 

1 EXCJ(DANT 

- - 
O~~ i:\.'l.LtJlTI0:19 l'IES Pft0DU11'5 

sur sur 
1.i::s I'R00UI :c- LJ!:S J'.\o' l.tUATIO?f!f, 

1 

Contril.1111ion foncière . . fr. >\ 2 10 

- personnellc . " ISG,011 7G 

Patentes • >) 100,0iü 3.5 
. 

Droits de ,lél,it ile boissons alcooliques ,, :iG,:'iGO 75 

- de tabac . >) ~,(\71 50 

1 

Ilerlevances sur le$ mines. 18,0S'i O 1 11 

-------- 

i 
TOT.\trX. . fr. 18,0Bi 01 307,028 55 

~--~ •... - 
S01D1f. lG,\Lt:. 280,5'14 5\ 

Le produit de l'impôt direct; pour l'exercice 18641 s'est élevé comme on 
vient de le voir, à fr. 5f>,86~,854 o4 es. 

S· E$: }°>]}$: "$: Eè °9 figure dans cc chiffre pour fr. ·l 818861292 f 9 es. 
La moyenne pal' province est de fr. 21098,476 9 J es. Elle est dépassée dans 
quatre provinces; elle est inférieure dans cinq autres. Les plus imposées sont 
le Brabant, le Hainaut et ln Flandre orientale; qui varient de fr.5,o21J024f c~ 
à fr. 5,H>919f0 79 C5• Les chiffres Î : Î · se trouvent dans les provinces 
de Luxembourg, Limboul'g et Namur. Ils varient de fr. 664;69-1 fü, c~ à 
fr. :l:f841822 18 es. 

S· E$: }°>]}$: U9°4$: : 9îî9 est de fr. f 0,896,91-1 76 es, cc qui donne par 
province une moyenne de fr. ·J,2·10,767 97 es. Elle est dépassée dans cinq 
provinces. Le Brnbant y figure pour fr. 2,9lJ2,0M, f2 es; la. Flandre orientale 
pour fr. 1.,7o4i017 98 es; ln province d'Anvers pour fr. ·1.,;;2o.,mW 02es; le Hai 
naut pour fr. J ,484:24-l S·J cs,ct la Flandre occidentale pour fr.1,2791~63 g2cs. 
Le Luxembourg ne paye qnc fr. f 72,8ü2 22 es; le Limbourg fr. 222:988 77 es, 
et la. province de Namur fr. 444,015 Of> es. 
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S· E$xx}°>xx}$] "-î94 U· }9: }9» c applicable aux dépenses gôné1·alcs du Budget, 
est de fr. 4?t79:67«i m; e,-s. Le IJ1·aha11t est compris dans ce chiffre pom· 
fr.1,i281186 88 es; puis vjennent le Hainaut pour fr. 7·18,696 95 c•.; la pro 
vince de fa Flandre orientale poL11· fr. !SN4!029 60 c•; la province de Liëge 
pour fr. ts48~ 711 5~ C:5, et la province d'Arwer·s pour fr: fj25~2rH ms es. Les 
provinces les molesimposées sont le Luxembeurg , payant fr. 7l,2a9 19 c•; 
le Limbourg, fr. 83,877 06 c•~ el la province de Namu1· fr. -!89,594 !'S6 c•. 

S94 redevc,11tes 4]} î94 111i11e$ 11c se perçoivent que dans quatre provinces. 
La somme recouvrée dans le Hainaut est de fr. 274;056 ·I 8 c', tandis qu'elle 
est seulement de fr. i0718~9 81 c• dans les trois autres provinces réunies. 

p °$}4 09 Eîé >î 094 â$44$xx4 · îE$$îN]94- . En première ligne vient le Hai 
naut pour 501:591$ f1·., cl c11 rlernièee ligne le Limbourg pour fr. 48,145 2o es. 

p °$}4 î9 tMbil Eî94 }· >· E4- . C'est la provi nec de Hainaut qui paye le plus 
(fr. 56,645 75 c•): cl le Limbourg <JUi paye le moins (l'r. 9,975 ~Oc'). 

Les produits des douanes, déduction fa ile de fa somme de fr. 2,006,704 50 es, Droiude,luu~,u,,, 

moulant de ln part attribuée aux communes pnr les lois des 18 juillet !860 
cl 20 décembre 1862: dans les produits des droits d'entrée sur le café, les 
eaux-de-vie étrangères, les bières et vinaigres cl Je sucre n,Uiné, se sont 
élevés c - - - - • - - - - - - - - fr. 15,080J>23 81 
Ayant été évnlués pm· hi loi du Budget, it • . . . . 15,~H>,000 » 

ils présentenl , sur les prévisions législali\•cs: 
ronce en moins, clc . 
qui se réparl]! comme ÏI suit : 

une djffé 
. fr. 454,476 HJ 

.. 
l 

1 l EXCÉDANT 
. - - - 
11&1 (\"&Ll."ATI0!\5 \ 11s.s r110Pc1~d 

)Hr 

M 1 laf HUDttU. l Ld i?va~ •• ~1oi.~. 

Droits d'enlNe . . - . rr. 51S,'iGI 51 ft 

- de sortie . - . . ,. 511,415 l>2 

- de tonna&e . . - - ,, 20,770 ft 

1 

'fuT.t,UJ.. • Cr. 51;;,(i(il 51 711,185 :;2 
,. 

Su.iu: iG,u. . . fr. 4?H,t70 1!1 

Les droits d'accises ont été constatés pour 
Leur évaluation par la loi du Budget étant de 

. 
. . fr. 28,047,078 55 Dro11s d':icci~e1. 

26,140,000 : 

JI ressort une augmentation sur les prévisions de . . fr. ·1 ,907)078 53 
12 
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<1'1i se décompose comme il suit : 

EXCF.OA~T 

1 
DU (UWHIO:\S ! DH HOl>tl'H 

••• l ... 
LU •ao•~m . LU tuu:&TIO,.. 

Sel el eau Je mer. . . . . . . fr. .. 120,530 4:S 

Vins étran,:trs . . 112,.w, sr ~ 

E':iux-de-Yie indicênes. . . . 1 . • 1,8-04,!i,U 10 

- étrincêres r.s,no 1.-1 • 
Bières et ,·inaicres. - 463,070 4:; 

Sucres tlraogers et suere de beucrne indi&ène ;;DJ,429 71 • 
Glucoies el autres sucres non crisl~llisables. . • (l.,S 1;; 

TOT.Ult. . fr. 482,010 82 2,:;so,eo:, 1 :s -- - - 
So:iuu: tcau. . fr. 1,007,078 33 

Il restait.dû sur les droits constatés à cha,·ge des redevables de l'Ktnl, 
il la clôture de l'exercice 1864, fr. 58,685 60 c•, dont l'apurement a en lieu 
comme il suit : 

Articles annulés et sommes portées en surséance indéfinie fr. 
Droits reportés à l'exercice suivant, à recouvrer sur les débi 

tours. 

{j,t$4 I 7 l 

55,141 89 

1, . 
OTA f, f.GA 1,. . fr. 58.683 60 . . 

Garanlit. - Droi~. de Les droits de marqnc des matières d'or et d'argent ont p1·0- 
marque des mahere~ I , J 864 1l'or cl d"ar~cnl. ( uit en 1 • , . • , . . , , , , , . . . , fr. 

Ils n'avaient été évalués, par le Budget des Voies et Moyens, ,. qua. 

De sorte que les recouvrements ont excédé les prévisions 
de . . . . fr. 

28-1,692 79 

~ao,ooo ,, 

5f .692 79 

nece11es diverses de Le Budget des Voies et Uoyens avait évalué les recettes di- 
J'111Jmini~1,a1io11 des d I' d · · l • l • b • d • d conlrib111n, direcles, verses e a mrms ration ( CS contri utions irectes, ounnes 
douanes et nccises. - • , ' 
Droils de ina~afin et 8CC1SeS U . • • , • • • . • . . • . • • . fr. 
dei enlrt11ôls et re- 
cclln _e~lroonlin~ires Elles SC sont élevées il 
et acc11lcnlellc<. 

125~000 n 

200,mn 5~ 

et ont ainsi été inférieures aux prévisions, de . . fr. 24,942 6~ 
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chiffre qui se décompose comme il suit : 

- -- f 
EXCtDANT 1 

' - .. l -: 
DU iU.LVnlO,S DH ,aoouan 1 

1 

••• •••• 1 
LIS PROOl:ITd. LIS iVUVJ.TIO,t. f 

Droits de magasin des entrepôts :S0,600 7!) ~ ! 
Reeeues e11rao111inaires et aceidentelfes . ., .!S,748 J.f 

1 1 

Tormx. . fr. :SO,GOO 70 5,i48 14 
1 - -- --, 

So,ur. fo.u.v.. . {r. 24,042 65 

Les produits de l'enregistrement et des domaines, prévus 
dans le Budget des Voies et Moyens pour . . . . fr. 
se sont élevés à 
et présentent ainsi, sur les évaluations, une différence en 

5·1 ~t>20~000 
54:976,fSS 

E11re4i1lremtll l cl de 
inamcs. - Oroils , 

,, additio11nelJ el a1ritn- 
Oa des. 

plus de . 
conformément au tableau ci-après : 

. fr. 

- 
EXCÉDANT 

DH llnLU~TIOlll DU PIODl:ITI 
, ... • ••• 

LIS PUIDOIT9. LU tYALUTIOlll, 

EnrCIJÎStremenl (30 centimes a«ldi1ionncls) • . fr. » 1,314,438 74 

Greffe (30 centimes a,lditionncls) • . . . " 16,120 58 

llypo1hèqucs (26 centimes additionnels). " 298,872 17 

Droits de succession et de mutation par dëeès . . . " 9G7,i78 50 

- de mutation sur les successions en lir,ne directe . . " 25!>,170 05 

- dus par les ë()OUX survivants . . . • 57,039 04 

Timbre ' " 450,716 50 

Naturalisalions . . 1,000 • n 

Amendes en matière d'impôts 9 72,679 ljJ 

- ile condamnation cl dommages-intérêts en matières diverses . • 1 b 10,ï73 17 

TOT.tUX. . fr. 11000 •• 15,457,188 05 

SOll11Ef.{lUF.. . fr. 3,i50, 188 95 

Celle augmcnlation procède de causes très-variées cl porte, comme on voit, 
sur un grand nombre d'articles, et entre autres sur les produits de l'enregis 
trement et les droits de succession cl clc mutation par décès. 



[ N° 11.) ( -46 ) 

Il restait à recouvrer, à la clôture (le l'exercice 1864. sur les droits constatés 
i, la charge des redevables de l'État, une somme <le fr. 69,204 48 c~ dont 
l'apurement a eu lieu comme il suri : 

; - Articles annulés cl sommes portées en sui-séance indé- 
finie. . - . . . fr. 

I - Droits reportés à l'exercice suivant, il recouvrer sui· les 
redevables, pour les créances litigi ousos ou arriérées. 

Som1E PAIU:ILLE. . fr. 69.204 48 

Co111par~i,oo entre l~i Les impôts proprement dits SC divisent Cil impôts directs et impôts indi- 
produit» rccous res 
de-s_impôts directs ~t rects. Ils ont produit en 1865 et,1864- savoir : 
111d,rce1> des evervr- ' 
cc, l~G3 et J861. - - 1 

DIFFÊllEi'ICE El'i 1804. 1 
i 

18(1;5, l8û4. -- 

t., PLUS r., llOl~S 
1 

l 
Impôt direct . 55,471),087 08 35,80\831 54 380,746 t,G 

1 
.. 

- indirect 70,121,711 89 7û,li7ï,G:.i3 15 J55,0~I ~0 1 " ! - -------,------ 
1 

F1 111,r.oo,rn1, 87 1 JS?,:;13,1~7 (;\) xf }c~g1 62 1 " 
1 

L'accroissomeut a porté principalement sui' la contribution personnelle 
(fr. 202i652 !>'2 C5); sur les droits de patente (fr. '156,908 83 c5); sur les droits 
d'entrée , bières et vinaigres (fr. 8L,ti37 18 es); sui· les eaux-de-vie indigènes 
(fr. 558,·144, -13 es); sui· les bières (fr. 500.,959 59 c•); sur les sucres étrangers 
(fr. 6157,6a7 76 es); sur les droits d'cm-egistrcmont 1 actes civils publics 
(fr. 706,583 80 es;; actes sous seing privé (fr, ,HJ0,658 89 es); sui· les droits 
de lransc1·iplion d'actes de mu talion (fr. 176,827 40 c5); sur les droits de mu 
tation par suite de successions on ligne directe (fr. 5D3,240 xf es); et sur les 
timbres: effets de commerce (fr. oi>,784 9;> es). 

La perte affecte principalement les d roi ls d'on Iréo sur les marchandises autres 
que le café i les eaux-de-vie étrangères cl les sucres raffinés (fr. 681,452 4a es); 
les droits de tonnage (fr. t>m5,t>87 90 c5); les droits d'accise sur le sel, 
(fr. -1031789 7~ c5); sur le sucre de betterave indigène (fr. 939,685 43 es); sut· 
les droits de magasin des entrepôts (fr. 601369 70 c5); sur les droits de 
succession (fr. 50D1248 49 C5J, <!L sur les droits do mutation par décès 
(fr. 9~,085 10 C5). 

Pra~"•· - iti,icrcs ci Les produits des rivières, canaux. et roules, se sont élevés 
can.nn - Roulrs SG& , f' Â 2&:6 597 lolf npp irtenant id'f.i:,t. Cn 1 1, U . , . . . , • , , . , • . • . , I'. 1', 1 1 iJ 

Ils avaient été évalués par le Budget des Voies et Moyens 
a 4,400,000 » 

cl présentent ainsi, sur les prévisions législatives, une dif 
férence en moins de. . fr. 1r55,602 49 
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li restait à recouvrer, à la clôture tic l'exercice, une somme de fr. 41497 24 es, 
savoir: 

Articles annulés et sommes portées en surséance indéfl- 
me . . . . . fr, 

Droits reportés c l'exercice suivant. 
5,086 ~.2 
1,4l0 72 

TOTAi. ÉGAi, fr. 4i497 24, 

Les droits et produits des postes, pendant l'année ·!864, 
en déduisant la somme de fr. 2,547~92( 42 es, montant de la 
part. de 41 p. ¼ dans le produit brut du service des postes, 
qui a été attribué aux communes, en conformité des lois. 
des 18 juillet..·1860 et 20 décembre 1862, ont été constatés 
pour . . . . . . . . . . . . . fr. 

Le Budget des Voies et Moyens prévoyait une recette de 

Le produit rles postes a ainsi été supérieur aux évalua- 
tions de . . . . . . . . . . . . . . fr. 

5;578,7·16 t9 
5,f60,000 » 

Postes. 

218,716 19 

Ssvom : 

EXCÉDA'NT 

- 
D!S ifV.lLUATIO?U 015 PR0DU1T9 

sur ,ur 
Ll:S PRODUITS. LIS f.VALIJlTIO~S. 

Taxes des lettres cl affranchissements, . fr. >) 25:5,4:58 00 

Pori des journaux et imprimés . 20,348 08 • 
Émoluments perçus en vertu Je la loi du 1 () juin 1842 . s,:;,rn oo • 
Droits sur les arrieles ,l'~rgcnt . ,, 2,071 66 

Tor sur. . fr. 57,604 07 \ 25Ô,410 2G 

---~ 
So.,llr. tr;nr. . . fr. 218,716 10 

. 

Les recettes de l'exercice 1864 se sont élevées a 
Celles de l'exercice 186"5 ont été de 

. fr. 5,578;7 ·16 19 
5,28·J ,06~ 68 

Augmentation pour ·1864 . 
scion les détails du tableau ci-nprès : 

. fr. 97,6r30 o·l 
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r 1 
1111:'.CF.'ITES EFFECTUÉES 
_

11 

sua LES 

1
n11c1cts 

rno1. \ raos. 

1 l Produir des lettres aflranehies cl ! 
Tue des h:llr.-• ( chargées contre espèces. . rr. , 

. cl alfran- } 210.:it,,4-';8 GoJ 2,HI0,:,;38 li2 
' rliissemcnls. I Produit Je la nleur des timl,rcs- 

\ poste. . . . . . . . . 

DIFFÉRENCE 
A L'f.HI\CICE 1861. ------ 
'" ''"'· 1 ., .,,, ... 

l'orl des jour- i Produits des journaux .11Trand1i,-. ~ 
11:lllll el 

imprimC:s. - des imprimés :iffrancbis. 

1-:1110l uments perçus en rertn de la loi du 1 !) juin 1812. 

iÎ Articles 1t'arcc1it. 

31J0,1;;,1 O:!I 

! 
:il,H.î-1 or: 4V,IOO 10 

_◊?~~-ûOI 55,513 301----- 

:Ma,803 SI 

Tor .• ur. 
1 i 

. fr. 1 ;_;,:;;s,nG 10i s,281,om:; 08 

1 
ii,87U 71SI » 

14,847 711 

. 2,401 721 " 
2,45g 301 • 

1 

07,6!:iO 511 • 

l'êagc:~. - lllarine. - 
l'rod uit du service 
~::r~ateô~~e!r:rc~~ le produit. du service des balenux ü vnpeµr entre Ostende et 
Douvres, D , l 'I , , ouvres ses c eve a 

Evalué par le Budget des Voies cl Moyens de -18641 ù . fr. 22;>,000 )) 

457,906 06 

cl a ainsi été supérieur aux prévisions du Budget) de 

Celte augmcnlalion provient notamment d'un versement de !08,014 francs, 
foit. pour la première fois en 1864, par le Gouvernement du royaume uni 
de hi Grande Bretagne, ensuite d'une convention pur laquelle cc Gouverne 
ment u accepté l'offre faite par Je Gouvcl'llcmcnt belge, d'entreprendre mO)'Cn 
nant un subside de 100)000 francs par an, t\ partir du 20 juin -1865 .. le service 
entier du transport <le nuit des dépêches entre Douvres et Ostende. 

A ce sujet, qu'il nous soit permis d'exprimer le désir de voit· renseigner il 
l'avenir dans les comptes, non-seulement les sommes versées dans le 
cours d'un exercice à raison du service précité, mais également les dro ils 
acquis ù J'État pendant le même exercice, ainsi que les restes à recouvrer s'il 
y a Iicn , et cc, afin de pouvoir exercer notre contrôle d'une manière com 
plète sur la recette. En agissant. ainsi, l'administration des finances ne fera 
d'ailleurs que se conformer aux prescriptions de la loi sur la comptabilité 
publique. 

Capilau" el re\'Cnus. - 
Produits des chemins J d . 
,le fer c! des •~légra· ..• es pro uils 
"".~~- sont élevés il 

des chemins de fer et des télégraphes se 
. fr. 

ils avaient été évalués pm· hi loi du Budget à 
54,ü50,950 47 
52)fü0l000 » 

et ont ainsi excédé les prévisions législatives de . fr. 
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Le total des recettes est formé des produits suivants : 

Yovaacurs . ~ 
Bagages . 
tquipagcs 
Chevaux et bestiaux 
Marchandises . 
P •. oduits extraordinaires 

ca rtes de circulation. 

Produits des chemins de for 
des télégraphes 

. fr. 12,669,817 26 
!545~92~ 22 
14.750 20 

4:$5~~17 25 
19,258.59 i · !>9 

8J6,654 90 
2,493 » 

. fr. 55,74J,53I 40 
789,599 07 

TOTAi.. 

Le rapprochement des produits des exercices 1865 et 1864. fait. ressortir 
en faveur de ·1864 une augmentation de fr. 21t 971505 09 es, suivant les détails 
ci-après : 

1 
1 

mtSIGNATlON DES J\lWDUITS. 

llliCEHES f.fl-f.CTUÜS 
l>IFfEIIE~Lf. 

1---------- - 1 - ,... ,---------- 

t.:\ fl.W5. 1 t.!\ t8Gli. 

Chemins de fe •.. 

/ Yoyai:curs 

l B,1crarrcs . 
t:11uipar,es 

Chevaux cl bestiaux . 

Marchandises 

l 
. fr. ll:!,l:/0,881 8-i l2,Gli!\817 26 

530,llO-i. Olll ;,.1;;,0!:i '22 
1 

H\:5'J9 2:!! 14,730 20 
l 

424,-118 2lil 4:.5,:.,17 2s 

1s,O05,51G s2, rn,2:;i;,:;u1 ;;u 

; Produits extraordinaires. . • 1 620,050 î\01 Stl\654 00 

Produit des cartes tic circulation dans les stations 
et sm· les chemins de fer . . . . . . . . l 21585 ni 2,'i!J:, • 

Télégraphes . 

TOTAt\. 

En:J En 1110111s. 

5~$,1152 -12! " 

H,:2l 181 • 
. 1 

1 ,:rn> oÎ~ 
31,0!liC Uïl 

1;:i:;2,im. 2;1 H 

1115,00S 21 • 

• 00 ' 

1 
;;J,ï2)12U4 ;:i7,:iô,ï-i!,!'\:5I 4ll 

1 
1 

1 : 
1 1 
1 6l:!1S1i5 01! 78.1,50() Oî 
1

1

~1_
11

_

1
_.

1 

. fr. ;;2,;;;;s,n2; ;;/;-1,s:;o,!lso ,1; 2,rn;,:;o;:; or, ~ ' 
1 ! 

l 

2,0!2,026 0 )1 1,750 02 
1 ·- 

2,'J20,2ûi 01( H 

Bien qu'il soit difficile. sinon impossible, de foire connaître les causes véri 
tables de celte augmentation , la Cour, vu l'intérêt bien naturel qui s'attache 
aux produits des chemins de fer de l'État, indique ci-après les causes telles 
qu'elles sont données par l'administration. 
L'augmentation de fr. ~-18195:2 42 es sur les voyageurs~ doit être attribuée 

au temps favorable dont nous avons joui en 1864, et qui a provoqué un dé 
placement considérable de voyageurs, ainsi qu'aux nombreux trains de plaisir 
organisés par l'administration des chemins de fer <le l'Etat. 

13 
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L'augmentation de fr. ·'15,121 18 es sur les bagnges~ s'explique pnr celle qui 
est constatée sur les voyageurs. 
. Les guerres d'Amérique et de Danemark ont donné lieu à des transports 
exceptionnels de chevaux et de bestiaux. De là l'augmentation de fr. 51~098 97 C9 

que l'on remarque sur cet article. 
L'accroissement de produits de fr. ·l,252,87?> 27 es sur les marchandises est 

dû aux réductions considérables introduites dans les tarifs des marchandises 
et à l'introduction de tarifs spéciaux fort réduits. 

Quant à l'augmentation de fr. 19a1998 21 es sur les produits extraordi 
naires, elle provient des redevances payées par les sociétés pour l'usage en 
commun des stations de l'État, et qui se calculent proportionnellement au 
trafic. 

Tr~n,P.orl5, g~atuits ou L'évaluation des transoorts effectués aratuitement ou avec réduction. sur 
a pr1~ réduits sur _les • • .r; , o, , , , , . , • , 
c
1
1iem1m de for de les chernius de fer de l'Etat. pendant I annee -1864, s établit de la mamere 
'Etal, pendant l'an- ' 
néo J80~. suivante : 

Transports effectués pour le service de l'administra- 
lion des chemins de fct·, postes et téi'égraphcs. fr. 

Id. <le douaniers 
ld. en sei-vice . 
Id. de militaires 
hl. de détenus. 
Id. de grains, fourrages et farines poul' l'armée et 

les prisons . ' 
I<l. d'objets pour expositions . • 
Id. pour les départements ministériels . 
Id. de charbons pour la marine de l'Érnl 
hl. généraux de la guer1·c . 

Torn .. 

l,348,ï77 43 grntuil. 
51,189 01 id. 
4,06;:', 08 id. 

2::.3,545 » remise de 50 p. 0,'o. 
42,749 95 id. 

14,827 28 id, 
i ,GUI 52 id. 
1,571 55 id, 
9,06() 58 id. 

160,035 85 Ïll. 

. fr. ·1,848, iïG O 1 

Transports des bngn~es d'émigrants. . fr. 
Id. d'émigrants . 
Id. d'émigrants . 
Id. d'indigents ophthalmiques, de religieuses, lie jar 

diniers, de maréchaux-fcrrants , de sociétés et de 
garJes civiques 

Trains tic plaisir . 
Transport du matériel de troupes d'artistes de ihéà 
tres, cirques et autres , 

Id, de chevaux 
Id. d'objets pour l'exposition universelle d'horticul 

turc . , 

1,418 55 gratuit. 
10,73,~ J.1. remise de 50 p. O/o. 

629 82 id. tic 40 p. 0/o. 

68, 11 !) t>9 iù. 
81,670 5:i 

15,553 70 
7,153 08 

de 50 p. 0/o. 
id. 

itl. 
id. 

1,525 i9 ici. de 79 p. O/o. 

Tor,u. . , fr. 184,782 80 

H ÉCA PITU LA TION, 
Transports pour compte d'administrations publiques 

divers. . . . . . 
·J,848,lï9 01 

18-i,ï8:2 80 

ToTAUX. . . fr. '2pH,9fil 81 
En 1863, l'évaluation clei; transports dfcrtués grnt uitcment 011 avec réduction 

sur les prix des tarifs était <le, . . . . . . . . . 1,951,801 70 

Soit en plus en ·18(H-. . , fr, 101,160 H 
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Les t ransports polu· le service seul de l'administration des chemins de 
for , postes et télégn1phes 1 sont compris dans le tableau qui précède pour 
fr .. l ,'548,777 45 c•. 
L'évaluation des autres transports effectués, soit gratuitement, soit à prix. 

réduits , ne s'élève donc qu'i\ fr. 684,·184 58 es. 
Le transport g1·atuit des douaniers et des détenus, a eu lieu pa1· applica 

tion (les articles 7 et 9 de la loi du 12 avri! !Sol. 
Le transport des objets pour l'exposition universelle d'horticulture, l'a été 

en exécution d'un arrêté royal du tO février i864. 
Qu.ml aux. transports en service et qui ont eu lieu à titre gratuit, ln Coue se 

réfère aux explications fournies duns sou cahier de 1862, pages 67 et suivantes. 
Les transports effectués avec réduction sur les prix. des tarifs, l'ont tous 

été en conformité <les lois des 12 avril t85o cl i2 avril 18ol. 

Compris dans le Budgel des Voies et ~loycns de 1864, 
poUl'. . . fr. 
Le produit des ahonnements au iJ/onitem·> aux .innoles par

lementaires et au Recueil des lois> s'est élevé d'après le compte, 

24,000 
Produits des abonne 

ments nu ,llonittur,
n aux Annales parld·

menlaire, et au Rs•
rneil dea lois,

à . . 
/ 

. fü a ainsi dépassé les prévisions buc..lgélail'es de . 

'.24J [(i 97 
- - ---~--- 

J l 6 97 

Toutefois , il est à remarquer CJUC le chiffre ci-dessus de fr. 24~116 97 c-, 
n'est pns d'accord avec le chiffre accusé dans les documents fournis a!~, Cour, 
pour servir an contrôle des recettes. Il y a une différence en moins au compte, 
de f,-. 12,-f46 67 e-, qui s'explique de la manière suivante: 

On o. déduit des recettes afférentes ù l'exercice 18641 savoir : 

1° La part <l'affranchissement du Jl/oniteiw
adressé aux abonnés. . fr. 

2° La part d'affranchissement clu 1Uoniteut
adressé grttluitemcnt aux autorités et fonction- 
naires à l'intérieur du royaume ut aux légations 
belges à l'étranger 

5° Et enfin, les produits du mois de décem- 
bre 1864- ' 

2,141 10 

U ,216 82 

12,128 97 

Par contre, on y a ajouté les produits du mois de décembre 
1865 .. 

2;$,486 89 

13,540 22 

DJFFÉilE~CE l',\IlE}LLE. . fr. ·12146 67 , 

Ce mode de procéder est en opposition formelle avec les principes fonda 
mentaux qui régissent la comptabilité publique, et d'après lesquels les droits 
acquis à l'État doivent être portés intégralement, c'est-à-dire sans déduction 
d'aucune espèce, au compte de l'exercice pendant lequel ces droits sont 

l-4 
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ouverts, encore cp1e les recouvrements ne s'en opéreraient point dans le cours 
du même exercice. 

M. le Minish·e des Travaux publies a partagé celte manière de voir , car en 
nous transmettant les explications qui précèdent, il nous a fait savoir qu'une 
convention avait été passée avec le Département de la Justice, pour que le 
port d'afTnmchisscment des publications ollicielles , envoyées gratuitcmcnl à 
l'intérieur et ia I'étranger , fût liquidé directement par cc Département el non 
pins pur voie de déduction sur le produit du 1'1oniteu,•, comme on l'avait fait 
jusqu'alors . 

U a ajouté c1uc des mesures avaient été prises également pom· que la recette 
du ,J/oniteur, etc., afférente à un exercice, fùt désormais portée en compte 
de cet exercice. 
Il est clone t\ espérer qu'à l'avenir la Cour n'aura plus à signaler, dans son 

cahier, i1 propos des produits du 1J/011item· et des .innale« parlementaires,
des irrégularilés du genl'e de celles dont nons nous occupons aujourd'hui. 

C11pi1.ux e1 re,·r,111•. La comparaison des évaluations du Budget avec les droits constatés sur les 
- Enrrgislremenl tl . • , . . 
domaine,. produits des capitaux et revenus, recouvrés par les comptables de I adminis- 

tration de I'enregistrement et <les domnines , présente les résultats suivants : 

.- 
Évttluat:lon11 

EXCÉDANT 
DltSIG~ATION Urolf111 --------~ - - 

•ltJ 

OES IIIIOl"rS cr PIIODUITS. des Dl!S nnorrs 
PIIOIIUITS, 

COlST.\TliS. 
f.l' .\LU \ TIO~~. C01Ulnlé$ 

i 
llomaines (1·alc11rs capitales). . rr. !):50,000 • 1,280,373 10 ,, 51.i0,373 10 1 

Ferêts , . 1,mo,000 n 01 i,065 25 235,0o-i 75 • 1 

Dépendanees des chemins de for 100,000 • 123,21-1 50 . 25,214 50 

Élablissements el services régis par l'État . 325,000 » 357,0S'.'! -13 " ~2,032 4;;

Produits slirers el acci1le111cls 850.000 • 1,140,710 60 n 2!Jll,710 GO 

Re1·en11s des domaines. 275,000 . li06,28-1 03 ~ 531,284 03 

S,050,000 • 4.-i:53,5118 07 ~~~::-~·o, 0,523 ï~l
783,!>88 0--;- 1 

1 

Les capitaux et revenus dont le recouvrement est confié à l'administration 
de l'enrcgislrcmcnt cl des domaines.se composent d'articles dont l'importance 
est essentiellement variable à cause de leur nature. De là les différences très 
sensiblos , tantôt en plus, tantôt en moins, que l'on remarque entre les éva 
luations et les droits constatés de chacun de ces articles.bien que l'on prenne 
généralement poul' base des évaluations, la moyenne des produits des cinq 
dernières années. ·- 

JI restait à recouvrer sur les droits constatés clc 1864, à )a clôture de cet 
exercice, une somme de fr. 816.,242 ~m c', dont l'apurement a eu lieu de la 
manière suivante : 
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Articles annulés el sommes portées en surséance indé- 
finie . . . . fr. 5~058 f 4 

Droits reportés à l'exercice suivant à recouvrer sur les dé- 
biteurs. . . 815,204 41 

Toni. i'.:ûAJ.. 

Comme on le voit , sur un revenu de fr. 5,617)>46 42 es, afférent ù l'exer 
cice 1864, une somme de fr. 815,204 41 C5~ a dù être reportée à l'exercice 
suivant. foute de non recouvrement à la clôture du prédit. exercice, clôture 
qui n'a en lieu cependant cpte lc5l octobre 186~. Cc chiffre fixera sans doute 
l'attention de la Législature, comme il a fixé celle de la Cour. Aussi avons 
nous jugé opportun d'en donner le détail avec tous les renseignements tirés 
des pièces justiflcnlives produiles , dans un tableau ml hoc publié pins loin il 
la fin du chapitre des recettes. 

Parmi les nombreuses subdivisions de l'article : Capitaux et retïenus. -
Enregistrement el domaine», nous signalerons seulement d'une manière spé 
ciale la suivante, non il raison de l'importance de son chiffre de rcccüe , 
mais comme représentant le résultat d'une exploitation <JUÎ attire l'attention 
des chambres et du pays depuis quelques années. 

Le compte des recettes el des dépenses des jeux de Spa, pour l'année 1864,· 
établi par la commission administrative de ces jeux, et approuvé par M. le 
i\linislre de l'Intérieur, présente les résultats suivants : 

Recettes.

Produits des jeux 
de Spa. 

!t.J 1 1 1 ' Gain . 
1, ouvemon t < e a rou elle. i Perte. 

1 ~ Gain . 
l\lournmcnlt u lrenle et.un. l Perte. 

. fr . 
. fr. 

845 !>59 l 

·181 :4~7 
f :024,4;52 
556;412 

» l 
)) j 
» l 

so j 
Produits des monnaies étrangères . . fr. 
Sommes non dépensées sui· les Budgets des années -1860 

à 1865 inclus . 
Produit des bals, concerts et vente de catalogues 

662.082 » , 

688,059 iJO 

48-i}HS 52 

1;on; » 

·i ,269 tfü 

Administration: police . 
Locaux, éclairage, chauffage. 
Fètcs . 
Musique, théâtre, Beaux-Arts. 
Personnel des jeux. 
Service .. 
Frais divers. 

TOTAL • 

Dépenses.
. fr. 

Fr. 1 :;835,984 52 

6a,86t :>~ 
59,8~8 46 
:'.>2,tms ;57 
40;080 ~o 
7" 7'-'" "-'6 D, ;:,.-, D 
,J 0,03~ »· 
J 1\600 )) 

Partant un bénéfice de . fr. 

2fü(796 28 

1.f538.·l 94 04 , I
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Ur.PORT. • . . fr. f ij38,f 94 04 
Sur lequel il a été prélevé , savoir : 

a. !> p. ¼ nu profit des établissements de 
bienfaisance de Spe . . . . . . . . fr. 76~909 70 

b. f p. °/. au profit du directeur gérant des 
jeux (en sus d'un traitement annuel de !2,000 
francs.) . . . . . . . . . . . . . f a,581 9 

c. ~ p. ¼ au profit des communes de Blnn 
kenberghe, de Cheudlonlaine et d'Ostende. 
(Le maxi11i11111, de cc prélèvement, fixé à 
60.000 francs par convention conclue le 22 
mai f 859, fut porté à 70,000 francs à compter 
de -J86es, à la condition <1uc les communes de 
Nieuport et de Hcyst y partieiperaientégale- 
ment.) . . . . . . . . . . . . . 60:000 ,, 

Bi~tncF. i\ET • • • fr. 
auquel il fout ajouter pour le loyer du café . . . . 

Torx), à partager entre le Trésor, ln ville de Spa et les 
actionnaires . . . . . . . . fr. 

la2,29l 64 

J ,58~,902 -10 
1,000 )1 

f ,586,902 40 

La part du Trésor (~O p. °fo) s'est élevée i, . . . . . fr. 
Celle de la ville de Spa _(20 p.°/.) à . . . . . . 
EL celle des actionnaires (50 p. 0! 0) à charge par eux. de 

consacrer une somme do 52,500 francs à des travaux d'agran 
dissement, d'amélioration ~t d'embellissement des locaux 
affectés à l'entreprise à . . . . . . . . . 

Ton,. Y.GAL 

695,4~1 20 
277,580 48 

4!6,070 72 

. fr. i ,586~902 40 

Lu part de l>O .P· ¼ revenant nu Trésor sur le bénéfice 
net, soit. . . . , . . . . . . . . fr. 
a été versée entre les mains du receveur <le l'enregistrement 
et des domaines à Spa, et renseignée parmi les produits di 
vers et accidentels do l'exercice {861. 

En f 865 celle part s'est élevée à . 

693,4~1 20 

Donc en moins eu 1864. . fr. 

707,072 17 

f5l620 99 

Capitaux cl revenus. 
Tré5or public. 

Les prévisions du Budget des Voies et Moyens pour celte branche de re- 
venu étaient de . . . . . . fr. ;f.,912~500 ,, 

La recette s'est élevée à . . . . . . . . . . . 2,4~81289 80 1/1 

et présente ainsi sur les prévisions une diminution de . fr. 2,484,210 f 9 1
/1 
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qui se décompose comme il suit : 

1 

EXCÉD!NT 1 
l - '7"•- - .. 

DJ5 ëv HU. TJ'>~S OE5 PIODIHfS. 1 
,ur sur 1 

US PKODVIT.5, US SYALU.lTIO~J. 
1 

Produits divers iles prisons (pistoles, cantines, vente de vieux elfets). fr. 20,2110 21 • f 
: 

- de l'emploi des fonds ile cautionnement et <le eonslgnations . 177/dï 02i . j 

1 - des actes des ccmmlssarlats maritimes . 1,000 10 " 

1 - des droits de chancellerie . 1!\051 50 " 1 
1 
1 
- - de pilotage ,.. 59,025 2:? 

! de fanal . 20,242 ï~
1 
- - • 

1 - ile la fabrication de monnaies de nickel. 2,wo,000 " Il 

1 
1 de cuivre. 100,000 1 
! - -- - >) • 

' Part réservée à l'É(at, par la loi du 5 mai 1850, dans les bénéfices annuels 1 
réalisés pa1· la banque nationale . . . . , . . . . . . . . . » . 1ï2,040 iO -1 

------ 
ÎOTAUX. . fr. 21ïl5,Yil8 S!lf 251,:508 ïO

: ------ 
1 DIFFÉRE~CE i,G\LF.. . fr. 2,484/~I0 mi 
1 • 

Celte diminution de fr. 2,484~2-10 19 1/" es sur les prev1swns budgétaires 
provient, en très-grande partie, de ce que l'on n'a pas fabriqué de monnaies 
de nickel en 1864. 

Les produits divers des prisons sont restés, comme les années précédentes, 
sans autre contrôle de la part de la Cour, que celui qui résulte du rapproche 
ment des chiffres renseignés au compte avec ceux qu'ac?usent les récépissés 
de versements délivrés par les agents du caissier de l'Etat et visés par les 
agents <lu Trésor. 

Cc n'est que quand nous serons arrivés au compte de 18661 que notre con 
trôle sur les produits des prisons pourra s'exercer d'une manière complète, 
les nouveaux règlements n'ayant été mis à exécution qu'à partir du -1 cr jan 
vier de ladite année. 

Produits divers des
prisons. 

Celte branche de revenu, prévue au Budget pour. 
S, l 'I ' ' es. e eYec a . 

. fr. 160,000 >> ijembourscmenls. 
Conlribulions directes. 

Et a ainsi été supérieure aux évaluations de. . fr. 

La cliffé1·ence s'établit de la manière suivante : 
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EXCÉDANT 

DÉSIGNATION Droll• - - __....._-- - 
é,r"l~Rtlt,AS. 

dos 1 '" nnorrs DF.S &ROITS F.T PRODUITS, 
CO;\Sl',t'I ès, 

ivuu.nw~s. constatés. 
1 

Prix d'instruments à l'usage des employés ile l 'a,1- 
ministration des contributions . . . . . f1·. " 20 .. • 20 •> 

Frais de perception des centimes provinciaux et 
communaux . 145,000 " ·1 o:::;,1 n 54 .. 18,tîS 54 

Itemboursement par les communes des centimes 
additionnels sur les non-valeurs <le la contribu- 
tion personnelle . 20,000 . 21,7\J4 27 >) '1,791 27 

---~--~ 
1û::i,OOO " 184,087 81 0 10,987 81 

fl.eml,ourS1:ments. - 
Eurt-(iislremenl el 
domaines. 

La comparaison <les évaluations du Budget de '18(;.i., avec les droits con 
statés du chef des remboursements (A(lrninisfraf ion de l'enreqistrement et des 
,lomaines), présente les résultats suivants : 

1 EXCÉDAl'iT 
t:-..·u.lu~tlopS 

DÉSIGNA rrox Urolts 

d,•J 
DES DIIOITS ET l'ROIIUITS, des ins DIIUl'fS 

r-nouurrs. coxsr., -rfs. 
iVALUATIO:-iS. constntés, 

Heliquats des comptes arrêtés cl non arrêtés par 
la Cour des Comptes, et déficit des compta Lies. 15,000 .. /iii,GŒ, 23 • 5l,ü05 23 

Remboursements d'avances faites par les divers dé-- 
parlements :32:i,OOO " Gi4,420 55 >) 140,420 i'i5 

------ 
:l40,000 " 7~ 1,025 78 " tBl,025 78 

- 
Les droits constatés à l'exercice ,t864 s'élèvent , d'après le 

tableau qui précède, à. . fr. 
Les recettes effectuées se chiffrant par. 

11 restait tt recouvrer sur les redevables u la clôture dudit. 
exercice. 

721 l02~ 78 
692,019 66 

29,006 12 

tes articles dont se compose cette sornme , 
ont été annulés ou portés en surséance indéfinie 
pour . 

Et reportés à l'exercice suivant, 11our 

'I'OTAL ÉGAL. . fr. 

20,031 70 
81974 42 

29,006 12 
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Les prévisions du Budget~ qui élaicnt de. 
onl été accrues de . 
pllr la loi du 14 septembre f 864-1 qui a ouvert uu Départe 
ment de ln Justice un crédit de pareille somme , destiné a 
poursui ne dans les prisons, Je Iravail pour l'cxportutiou , cc ---- 
CJUÎ u porté les érafuat ions à. 

. fr. J ~030,000 
8001000 

» Re111bou1•t»1t>nt,. - 
Tr;;or rnhlie. 

Il 

Les droits constatés s'étant élevés i,.

Ceux-ci prèsenlcnt sur les prévisions lég,islutin-s, un excé- 
dant de. . . . 475,601 29 
qui se décompose comme il suit : 

l 
i ltcco11ne1nenCs d';n·ances (aile..'$ 1•at I•: ~lini~li-n· •Il' IJ Ju,tic,· ,111, ~,elicr, ,li:ç ! prisons, pour ad1al de ma1ièr.:s prcrniêrt:s . • . . . . . . . . . 

: llcmbourçemenl.S par fo~ p1-o,·inrec ,les cr111i111ei ;ul,1ilio111wls $111' le~ 1,011- l ,ah:urs de la coo1r1l1111ion personnelle . • . . . . . . . . . . 
1j llcce11cs aeeidenlelles 
il Abcinnemenl des pro,inccs pou,· le SPt\ :c11 ,les 1t011h ,;l thans,é1:s 

l Abonnement de~ pro1·i11cC$ 1,our rép:11.i1ions d',•11lrc1i.·11 dr~ maisons 11'arrél 
'j et dejus1ice; :1c/1;;,l e1 cnrrerien de J,·ur mol,iller. . . . . . . . . 

1 P~lê,emenl ~lit les fond~ de la co1is,e r,ë11é1 ale tic rclt,1itc, J tiltt Je rem 
1 bonr..tmcnt J'a,ancn . . . . . . . . . . . 

ftecellts du chef d',mlonnances prescrites tic l'année I ll:i'I. 

Tuu1 t. 

S•1i111r. t,li\U, 

. fr. 

. fr 

EXCEOA!ST 

•ur 
085 fKOPVIII 

,u, 

• 1 0.-1,01,1 o:; 

1 2i,ï41 00 

1 ::!05,:177 i7

k 1 11:;;rn 1:; 

S,8118 • 

011:, 0~ 

" r.1/il 1 4G 

lilia G:l 1 
---·---- 

.m,2r,r. 01 1 

1 

1 
1 

Cet excédant de produits Mn· les évaluations a particulièrement pom~ 
cause une recette de fr. 5HU 63 81 es 1 montant des intérêts i1 4 p. °fo l'au 1 
du i0 juin 1862 au 7 novembre 1861, sur les avances faites à la compagnie 
adjudicataire des travaux d'Anvers, en vertu de la loi du -1.0 mai 1862. 

Jl restait à recouvrer sur les droits constatés à lu charge des redevables de 
l'Jttnt: une somme de fr. 54,073 89 c'. 

A l'égard de la recette de fr. l ,661,691 93 c~ ~ renseignée au compte de Reco11-r~mcnt i1 mn• 
• · 86 l I b • • ] b , J , ces faites par le 11,.. 1 CXCrCll'C i 1:1-. SOUS a ru t•lflllC ci-contre, IJOUS < C\'OnS OOUS OJ'IJCI' a< c- partcnienl tle la J1is- 

. l ' .1, f f • . J I . lice °'" ateliers des clarer CJU·cf C est u I.ICCOI'< avec CS versements :.ICCllSCS pa1• CS agents < li cars- prison$,. pour ~cl!~' 
· l l'E' J d 'J~ • l • j • de maüercs prenne- srer < c ~lat et es agents u resor , es p1·c1111crs comptes c c gcshon m. 

annuelle rendus pnr les comptables de l'arlministmtiou des prisons 1 en exé- 
cution des nouveaux règlements, et <JUÎ soul uécc~saîres pour l'oxcrcice d'un 
contrôle complet sur lesdites recettes , se rapportant i1 l'année t 866. 

J V ~) 
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u~'":"rcu ntraord!- Les évaluations du Budeet tic i 86(, <ftti étaient de. . fr 11:m_. fl fonds ,pe- l> 
ciau,-. ont été augmentées : 

-t O De la partie du produit de l'emprunt de 4~,000,000 
de francs, à 4 1/1 p. ¼, autorisé par la loi du 8 septembre 
f SN!>, partie correspondante aux dépenses spéciales que cet 
emprunt est destiné à couvrir et qui sont rattachées audit 
exercice, savoir : 
Loi du 8 septembre -t8?S9 (1) • • • • 

Loi du 2 juin f 86{ . 

t00,000 » 

2,297, { 68 77 
·1,593:776 99 

2., De ln partie du même emprunt, demeurée sans desti 
nation spéciale par suite de l'augmentation d'une somme de 
fr. 1 ~990~;,27 :i 5 c•, sua· le crédit de 2 millions de francs , 
alloué ~>om· la construction d'un chemin de fer d'Aerschot 
n Diest, pu1· lu loi du 2 juin -186{ . . . . . . . . . 821,527 i5 

3° De la pnrl contributive de ln ville d' Anvers, dans les 
travaux d'agranclisscmcnL de celle ville, et la continuation 
des travaux de défense (article 21 de la loi du 8 septembre 
1859, ter terme) . . . . . . . . . . . . . . . :J,0001000 » 

4° Des quotes-parts des puissances maritimes dans le ra- 
chat du péage de l'Escaut, en vertu des traités conclus con- 
formément. i1 la loi du f 5 juin 1865 . . . . 7Jj04,80~ 42 

~11 Des fonds spéciaux transférés de l'exercice 1863 à 
l'exercice 1864 . . . . . . . . . . . . . . . 247,64~ ts2 · 

6° De la partie de ces fonds afférente à la somme de 
soixanlc centimes demeurée sans emploi sur le crédit alloué 
par la loi du 20 décembre 18~t, pour la construction d'un 
embranchement de chemin de for destiné n relier lu ville 
de Lierre au réseau de l'État, et dont l'annulation sera pro 
-posée dans le projet de loi de compte . . . . . . )) 60 

Les prévisions libellées sous le Litre de : llessom·ces ex-
t1·ao1·dirrnires et fonds spéeùuu» ~ ont ainsi été perlées à . fr. 17,564,924 23 

Les produits s'étant élevés à . . . . . . . . . . ·J 7,401,406 2~ 

JI en résulte que ceux-ci ont été supérieurs aux évalua- 
tiens de. . . . . . . . . . . fr. 36,482 02 

Il restait dit sur Je produit des ventes de biens domaniaux, une somme 
de fr. 56)580 02 c\ qui a été reportée à l'exercice 186ts, pour être recouvrée .. 
s111· les débiteurs. ' 

- -- ------·------·------- • 
(1) Y compris le produit afférent à la somme de Ir. -i- l'H c•, restée sans emploi s111· le crédil 

a lion,~ par ln loi rlu 8 septembre f 859, ponr les lrnvamc: d'appropriation dn palais ducal 
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En résumé, la loi du 51 décembre ·f 865, contenant le 
Budget <les Voies et Moyens pour· l'exercice -1864, pr-é 
voyait une recette totale de . fr. 
Les ressources votées pnr des lois spéciales 1 ont porté 

cette évaluation à. 
Les produits s'étant élevés à . 

Récapitulation de, ,., • 
.-enu, publies ,le 
I" esereiee 1864. 

-f a7,6~2, 790 ,, 

17;S16001068 11 
182,294:696 7~¼ 

ceux-ci présentent, sui· les évalua lions servant de base au 
règlement définitif du Budget, une uugmentation de. fr. 
qui se décompose de la manière suivante: 

DÉSIGNATION 

det 

ÉVALUATION DES IŒCETTES 

,l'aprb d'iiprès 1

1 LK BJtiOGt,T du TOT,L .. . 
,o,., •·r 1111»r.ns lois spéciules , 1 

I l 

DIIOITS 

r<>n~lnlé;;, 

dN f'nlu,lion, Je reeenes a,;ir, 
icf Jr(fiU C'oifUt:,.1c-5. 

t<•e,rd•uC 1 
dn 1 

l!,·alm.tli1,1ns. 1 

l 

.i,. 
pr11Juib. 

Impôts 

Péages. 

Capitaux cl revenus. 

Rcmbou rsements 

Ressources extraor- 
dinaires cl fonds 
spéciaux ... 1 (1) 100,000 ,,IJ7,11l7,278 1JI11,117,278 1 JI 17,J,,S,ïliO J:; 

107,~lliG,'21!0 · • !07,:!:.'0,:!!JO ,. 1 l::!','ijl,:'>75 i7 , 

ï,ï85,000 ,. 7,7tl5,1100 " ~,Oli\Ol!J 76 1 . 
40,0SG,500 , 401!150,!IOO . 41,.\ill,!.1.!t, ~l:1 • 

1,n:,,000 , 800,000 :!,:,55,000 .. ;:;,~Ol>,614 St-! r • 

:!78,010 711 
1 

HiO,-i:!O 21 J 
(;i,1,li!-i 88 1 

1 
;rn,.1s:2 02 l 

-- -·-··- ---- ,---------• --· -----1------ 
157,182,700 , 117,817,278 11 i'711,liOO,Oti8 1 1 IJ 8~/!V-i,G!IG nq G,lll-'i,(l:18 CH~, 

(') tnlualion des recettes spéciales provenant des ventes de biens domnmau~ ,mlorisé~~ 11ar la loi Ju 3 férricr 1Si3, 

Les droits et produits constatés à charge des redevables de l'État, se sont Sit~Rtion_ définitive da 
, ) , I' . J 864 • 1 Ù f J 82 2(), 69(' 7" 1 exercrce 186-~. c eves , pour exercice ·1 1 a a somme c. . . . ,.. ·1 , • q: > ..>½ 
Sm·laquclle il restait à recouvrer, t\ la clôture <le l'exer- 

cice 

Les ressources détaillées · dans le Iahleau <Jlli précède; 
ont clone été de . . fr. 

A cette somme 1 il y a lieu d'ajouter les fonds 110n em 
ployés de l'exercice 1865, sur les produits affectés à des 
dépenses spéciales 1 et qui ont été transférés à I'exercice 
1864 l Ci , 247,646 12 

Ce qui porte le Budget des Voies et 1Uoyc11s de l'exer- 
cice i 864 1 à . . . . . . . . . . fr. !81 ~14 254 9i 1. ) , ,z 

Les restes à recouvrer a la clôture de l'eXCl'CÎCC ·1864, SUJ' les droits acquiscréanceuc,$lanl? re- 
. . , 'I' I' I I , I I eouvrer a la clôture 
a cet CXCl'CJCC 1 SC CVCO t, comme Oil Il VII p us rn !l l 1 H a SOlll me < C rle l'exercice 1864, 

fr. j ,028,087 90 C\ dont voici le détail par spécialité de produits : 
J (j 
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! 
Accises. - Sel . . . . . . . . . 

l,l. - Eaux-de-vie indigènes . . . 
Accf1e1 . . • • • 1 1 S é • , . - . ucres trangers. . , . . 

J I IJ. - - Sucres ;, beuerare io,Hoèoo, 
Î 1• \ Successions, - Drolts de succession et Je mutation par dtrè,; • 

..., proits de mutation sur les successions en li6oc directe , . • 
Enre~i6trement et do- Timbres fixes. -· Feuilles de patente. . . . . . • . 

, marne, · · _ Je dimension - l'apie1· blanc poui· actes, etc .• 
Amcn1les en matière d'impôts . . . . . . • . . 

. fr. 2,803 • 
4,001 2() 
1,M:S 07 

24,725 07 
?S5,071J -4:? 

5H 3tl 
M • 
11 2:5 

13,517 -42 

• té l Enregi3/remen, et do- 
-! maine, .
I':, 

1 ~ J:.'11regi,treme111 et do- 
: . mainea . .
:Il :::: 
Q, 
tll 

'" 

(\Ïl'iè1·cs el canaux - Location de terrains provenant d'emprises. 
- Produits des bacs, bateaux et 11assaues d'eau . ·. 

Roult!S appartenant à l"État. - Produits des barrières. - Venle de 
terrains provenant d'emprises . . . • . . 

1 Domaines. - Y a leurs capitales - Prix Je vente de biens immeubles. 
- Remboursements de capitaux du fonds de l'industrie nationale 
et d~ créances ordinaires. - Dornmac-cs-intérêts pour lnexécution 
de conventions, intérêts moratoires compris, 

Forêts. - l'dx de vente de chablis , bois clc délit el d'élar,ages . 
Dépendances des chemins ~c for. - Location des terrains réservés 

par l'administration des chemins tic fer. - Location tic bâtiments. 
- Aliénations d'immeubles provenant d'crnprlses . 

Établissements et services réi;is par l'État. - Pensions des élèves de 
l'école militaire. ,_ Pensions des élèves de l'école vétérinaire. - 
Pensions des colons des écoles de Rnysselede et tic Beernem. . 

Revenus des domaines. - Fermages de biens-fonds et bâtiments (ca 
naux, forêts et chemins Je fer non compris) - Génie militaire. - 
Location de biens-fonds el bâtiments. -· Vente d'arbres, planta 
tions, herbages, cic., - Arrérages de rentes. - Intérêts de capi 
taux <lu fonds Je l'industrie nationale et de créances ordinaires. - 
Produits ,le la calamine . 

1 
/ Déficit des comptables. -· Recouvrements par prélèvement sur eau- 

) 

tionncments. - Recouvrements divers . . . . 
Enreçistrement el do- . . • • . . Recouvrements d'avances faites par les d11 ers Départements, - hais 

domaines . • . • . . . de surveillance des bois apparrenan! aux communes et hospices. - 
, frais de surveillance dos travaux publics concédés. . . . . . 

j 
Remboursement 1•ar les provinces des centimes additionnels sur les 

non-valeurs de la contribution personnelle . 
Trésor ublic . . . .P Abonnement des provmces pour réparation d'entretien ,le~ maisons 

de justice , achat et entretien <le leur mobilier . . 

J,!04 s:

S,50~ 07 

527,130 9i 
9,055 :!5 

11175 l-4 

15,?Jtil 112 

~ll-i,-112 37 

ll,75!) 4t; 

22/UO 66 

500 ,, 

Jte•11011rces c1lhaordl11al 
.,e,. et spéclale8. 

Enregistrement el domaines.

Vcnle <le biens domaniaux, (Loi du 5 février 1845.) 30,380 02 

Soll;u tG <Lf:. . . • • fr. 11021.1,087 ()O 

Les motifs du non recouvrement de ces créances se résument comme il 
suit: 

Créance dont le recouvrement a été suspendu par suite de 
l'insolvabilité plus ou moins complète des débiteurs . . . fr. 

Créances dues par des débiteurs passés à l'étranger on dont 
le domicile est inconnu 

Créances non susceptibles de recouvrement immédiat et pour 
lesquelles des délais ont dù êl rc accordés. 

Créances litigieuses . 

45,250 aO 

1~2~7 ?>5 

42J,456 44 
406,8!>4, 72 

A REPORTEII. : . fr. 878,779 j!) 
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REl10l\1'. , 

1 Nu 11. j 

. fr. 878~779 19 
Créances dues par diverses communes à lilr(i de frais d'en 

tretien de colons dans les écoles de réforme de Hnysseledc et de 
Beernem, non recouvrées par suite d'insuffisance de ressources, 
ou d'absence de crédits au Bmfgel communal , ou de contesta 
lion au sujet du domicile de secours des colons . 
Créances annulées par suite d'erreurs, de non emploi de 

feuilles de patente, de Iimbres annulés, remise d'amendes et 
créances portées au sommier des surséances indéfinies 

Créances pour le recouvrement desquelles des poursuites 
• sont exercées . 

Créances dues par les provinces à litre de remboursement 
des centimes additionnels sur les non-valeurs de la eontribu 
lion personnelle. Ces créances ne peuvent être réglées qu'après 
la clôture cle l'exercice. 
Créance duc par la province de la Flandre occidentale, pour 

réparation d'entretien des maisons d'arrêt. Cette créance n'a 
pu être liquidée sur l'exercice -1864, faute d'allocation suffisante 
au Budget de ladite province, ·mais clic l'a été sur le Budget 
de l'exercice suivant 

J 5,l>6f 82 

55,!J73 89 

500 » 

'l'oT.\L cJ'.:~imAL des restes à recouvrer. . fr. ·!~028,087 90 

Les sommes qui seront réalisées sur ces créances devront être portées en re 
cette au compte de l'année pendant laquelle les recouvrements seront effec 
tués, suivant les prescriptions de l'article ~8 de la loi du ·in mai ·f 846. 

Les revenus de l'État se subdivisent en revenus ordinaires, en revenus Compmison Jes reve- 

1. · r ,1 ' • Il 1 · 863 J864 • nus ordinaires, des extraorc maires et en tonus spcctaUX. Sont proc uit Cil I et ·1 , SIWOlr: ressourees extraerdi- 
. naircs et des fonds 

spéciaux de 181l3 et 
186i, 

1 DIFFÉRENCE 
:1.60:5. 1864. - - 

l~n plus. 
1 

En moins. 

Rebourccs onllnaires. . l'r. 163,177,203 55 HM,1491228 74½ Oil,935 IO~ n 

- cxlraordinairc~ . 015/.!08 r,7 1;;,426,435 15 12,511,136 58 • 
F ont.ls spéciaux. 41832,728 37 3.038,5!) 1 08 ,, S!H,1:57 ~O 

168,025,320 49 181,514,254 014 1 ,1,483,071 77 ½ 804)137 20 ---- . 12,588,934 48~ 

Comme on le voit , le:i revenus ordinaires de 18H4 présentont , sur ceux de 
1865, une augmentation de fr. 971~95~ t91/1 es. L'augmentation de 1863 sur 
Hfü2 arait Pfé de fr. 2.,262\805 861

/1 es. - 
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Les ressources extraordinaires de J 865, qui ne s'étaient élevées qu'à 
fr. 915,298 ;j7 c)1 ont. atteint en 1864 fr. i5,426~45rS HS es, soit en plus 
fr. -t2JH 1~!56 58 es. Celle augmentation considérable est due en très-grande 
partie au premier terme de la part contributive de la ville d' Anvers clans les 
travaux d'agnmdissemcnl de cette "il)e et la continuation des travaux de dé 
fense, ainsi qu'aux quotes-parts des Etats maritimes dans le rachat du péage 
de l'Escaut. 

Quant à la différence en moins que l'on remarque en i 864 sur les fonds 
spéciaux, die s'explique par ce fait, qu'en !864, il a dé prélevé une somme 
moins forte qu'en 1865 sur le produit de l'emprunt. dei 8?59: pour les travaux 
d'utilité publique. 

CHAPITHE II. 

DÜ•F.,\St:S. 

Le tableau général des dépenses liquidées et. des payemeuls effectués, pen 
dant l'année J86:'Si sur les exercices 1861 et 186~) présente les résultats sui- 

Dro•h eo115l3té,s • l . 
el 1•.1yemenls efl'edu~s. \ lin S · 

llirm,se~ de r anm;~ 
1865. 

j 
11•01Ts co:.:ST uh, 

)" (0Rlpril Pi\YE·IJE.HS 
CC'UI rtUi i,:,-t~{(nl Hc"fc::i t\ (UlfCl"o 

, OÉPEl\'SES PUIILIQUES. ~ r•yrr effectués. 
' ëu 1 ° j:..111, Ier ISGS- - 

Servfoe ordinuire. 
1 

~ Dépenses arriérées des exercices antérieurs! Exerc.18tH. ü5û,772 !.18 (1) 654,407 1)., 2,~fi:i 05 
! tramféréc~ en vertu de l'article Si• de la 
i loi sur la comptabilhé . . . . . . - lSli:i. 5liÏ141i\l 40 560,45G 57 1,051 !15 · l Exerc. 1 lili-i. r,Z,,:,i:!, l :5:i 05 (1 /!13, 1 ~5,207 81 4i8,027 2:! 
Dépenses prri11res â l'exercice 

- 1805. 150,?\:i3,Gi0 02 103, 15:i,82:, 54 22,~07 ,704 08 

Sercices spêciau»

' °''"'" '" '" crédits restés disponibles l '"''· ''"'- i-l,1.in 21 (') ;,\118 B8 21,550 5;:; 
' â la clôture des exercices 1 IJü:j,ct 1864 et 
, rransférèes cnnfermémenr à l'article l>l 
. de la loi sur la cornptabilué . . . . - 18(i:,. ::tH,'.l '>4,(i:5ï l,() %,(.:ï!.1,07:! 01} ûl\5:14 tiü 
1 ' l'xcr-c HM,f° 508/1 Ili i(; (') 287,089 157 1 J0,827 1!J l>épc:oscs SUT les crédits all~ués r~r de; lois l ' · · ' rotées dans le cours tic I exercice. . . _ 1X05. 5,iOï,l()i 51 4,lm,,uGO 4!) \)21,:!07 0~ , 

Exercices clos.
1 

Pa,emcnls effectués cl justifiés . 1,ll'5i ,(,18 21 (ifllJ,044 57 !)"~ --- G'- ; ;J:0,:Jj r'l -1 j 
1 1 1 

1 

1 

Torvcx . . fr. 211,,;:2,ll:i:î 22' 103,8/41,064 ;;o 25,471,870 02 \ 

{') Y ron>r;is 1,·s pa1·cmci,I~ rlfcclu~s après la clôture ,le l'exercice llttVi. ! 
1 

oéJ>1!nm Je l'exerciee Le tableau suivant résume les dépenses effectuées sur l'exercice ·18641 cl 
1864 • ) • 1 . 1 · t t . . · 1 , · présente cm· comparaison avec es crer ils ouver .s c a ouvrir; 1 présente 

également les payements effectués et ceux restant i1 faire sur le même exer 
cice. 



DÉSIGNATIOiX DES SERVICES. 

1 C~oJII• 1 
l,n.'tlili accort.li,, <"omplt'menuains :. 

-y compr-is le, ~t"tur1J<'r puur rol1,·rlr , 

1• d' li li l« \IC'Wm$l'J fallC.$ 1 
po.r rcs a oca uns nu ,ld,i,dc,-<:re\liu. 1 

lrt1nifèrac$ dca ou~c1•u pour lu 
eseretees W'Hltiric~1rs. stf"\'l\.-ts orthnairçs t 

du Uudgt'l. l

l 

TOTAL 
UIHI CICiDIT.ti 

accordés 

1.T ,1. .i.CCOP.OCt\, 

D~pcnn,o• 

rc:1.ult:ml. 

1 

n .s scr. rrecs FA 1Ts. 

Paicnaoat• 

t~r<tués 

KT 1l1$TIFU!S. 

Ct·"1dh.- 
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Dépenses ,11r les crédits restés dispo 
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. ISG,3, cl transférés conformément 
1
1 

,) l'ar~iclc 31 <le la h,i sur la compta· 
bilité tic l'État . . . . . • . 
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Après avoir indiqué ces résultats généraux, qui soul d'accord avee ceux des 
livres de la Cour, nous allons présenter la comparaison par service, tics fonds 
mis Î\ lu disposition <les Ministres avec les dépenses faites cl les payements 
effectués. 

»eitt publique. Les crédits destinés au service de lu delle publique ont 
été fixés par la loi du 50 janvier ·1864 i, . . . . fr. ~40,660,200 67 

SA voin ; 
Charges ordinaires et permanentes. . fr. 
Ch1ngcs extraordinaires rt temporaires . 

40,W5J27 66 
!>06,475 01 

To1'AL fo,n. . . fr. 40,660,200 67 

Ln partie d'allocation transférée <IC' l'exercice 1 SG3 i, l'exer 
cice 1864\ par application de l'article 50dc la loi sur fa comp- 
t l · 1 · t · ' · 1 · ' a >1 1 c, s c evc n . . . . . . . . . 99,HH 80 

'J'OTAI, nes Cllt:l)lTS vorss. . fr. 40,7~9,552 47 
Crédits complémentaires à allouer par la loi de compte 

pour les dépenses liquidées au delà des crédits non limi- 
tatifs , ci. . . . . . . . . 22 278 19 , 
Total des crédits volés et à voter pour le service de la delle 

publique de l'exercice 1864 . . . . . . . . . . fr. 40,78f ,630 66 

Les dépenses se sont élevées à 
SAYOll\ : 

Dépenses liquidées clans la limite des cré- 
dits ouverts . . fr. 

Dépenses liquidées au delà des crédits 
non limitatifs . . 

40,1O2,4a~ 9a 

22 i78 ·19 ' 

Le total des crédits se trouve ainsi ullénué , en fin d'exer- 
cice, d'une somure=de . . fr. 
dont la décomposition s'établit comme il suit : 

Crédits non consommés pa.r les dépenses, 
à annuler définitivement. . fr. 
Crédits transférés à l'exercice 186~, en con 

formité de l'article 50 de lu loi <le complabi 
lité . 

------- --- 
3:56 .. 896 ~2 

2t5,t>74 60 

ToT,\L .tcA1,. . fr. 5;j6,896 l,2 

Les payements restaut à t,ITcctuer et i, justifier, pour solder les dépenses 
sui· ordonnances en circulation, à la clôture du l'exercice 1864. s'élevaient i,
fr. 2~,H5 84 C5• 
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La loi du 50 janvier f 864- a ou vert, pom· les dotations de 
la famille royale, de la Législature et de la Cour des Comptes 
un crédit de . fr. 4,257,980 >» 

SAVOIR : 

Ool:iliou<. 

Charges ordinaires et permanentes . fr. 
Charges extraordinaires et temporaires . 

4,227,980 » 

10,000 » 

Souuc ÉGALE. . fr. 4,257,980 » 

Mais le crédit primitif porté au chapitre I H, article r5, 
ayant été augmenté par l'article 1er de la loi du 26 avril 
186f>, de . 23,84~ 71 

Le budget des dotations s'est trouv é ainsi porté i,
Les dépenses ne s'étant élevées qu'à. 

li en ressort un excédant de crédit, de. 

. Ir. 4,261,s2a 11 
4)2n6}f7S e;s 

. fr. 
non consomme pm· les dépenses, à annuler définitivement 
corn pie. 

Les payements qui restaient à effectuer cl à justifier pour solder les dé 
penses sur ordonnances en circulation à la clôture de l'exercice 1864-, s'éle 
vaient à fr. 1,592 75 es. 

a.247 t5 1

par lu loi de 

Les crédits destinés à couvrir les dépenses du Ministère de nlini,tere de ln Justice. 

la Justice, ont été fixés pa1· la loi du 16 juillet f864, à la 
somme de . . fr. 14,747}568 » 

SAYOll\ : 

Charges ordinaires el permanentes . fr. 
Cli'arges extraordinaires et temporaires . 

l 5,D991507 » 

·l,148,261 >) 

Souat ï.c \U .. . fr. 14,747J568 » 

Il y a lieu d'ajouter à cette somme les crédits supplémen 
taires et extraordiuaires , alloués par les lois des 21 avril 
cl 14 septembre 1864 et 7 avril 1865, ci. 890.006 67 

Et en outre les parties d'allocations gre,,ées de droits <·11 

faveur des créanciers de l'Etat, et transférées des exercice-, 
1861, 1862, 1865 a l'exercice 1864, ci. 26~,018 87 

Total des ressources mises à la disposition du Minislèl'C de 
la Justice pom· les besoins de l'exercice·1864- . fr. Hîi902.,M}5 ~1 

Les dépenses conslalées, liquidées et ordonnancées dans 
le cours de l'exercice, ne s'étant élevées qu'à 1D,066,501 '1.7 

li en ressort un excédant de crédits sur les dépcnses\- 
de. . fr. 836.:::W2 27 

17 
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qui se décompose comme il suit : 

/1. Crédits ou portions de crédits sans 
emploi, à annuler définitivement. . fr. 
B. Portions de crédits à transférer a 

l'exercice suivant . 166,520 73 

669.,97f !:>4 

Somrn ÉGALc. . fr. 

ilini,tî-re drs Affaire~ 
1:1 •~ngères. 

Les payements restant à effectuer et à justifier sur ordonnances en circu 
lation , s'élevaieut , à la clôture de l'excrcice , à fr. 62,422 2t> c-. 

Les fonds mis tt la disposition du l\linistrc des Affaires Étrangères pour 
les divers services ressortissant il son Département, comprennent, savoir: 

A. Les crédits ouverts par la loi budgétaire du J4 juillet 1864i et qui se 
divisent comme il suit : 

Chai·g<'s ordinaires . 
Charges extraordinaires. 

. fr. 2;925,622 l>O 
314,000 )) 

fr. 
B. L('S sommes reportées, en vertu de l'article 2 de ladite 

loi, déduction faite de la partie de crédit transférée de l'ar 
ticle 2~ du .Budget de 1864,à l'article 2H<lu Budget de l'exer 
cice l86t>. (Arrêté royal du -f e, novembre 1860, pris en exé 
cution de l'article 2 de la loi du Budget du Ministère des 
Affaires Étrangères pour l'exercice 186ti ). 

C. Les portions <le crédits u-anféréos des exercices 1862 
et 1863 à l'exercice 1864, par application de l'article 50 de 
la loi sur la comptabilité . 
D. Et les crédits complémentaires à voter pour couvrir 

les dépenses liquidées en sus des crédits non limitatifs 

62,092 61 

84 879 n,) 

Total général des ressources votées et à voter. 
Les dépenses se sont élevées à. 

. fr. 3,404~9ot o9 
3,5o5,tW6 16 

SAVOIR : 

Dépenses liquidées dans la limite des cré- 
dits ouverts . . fr. 5,~WS.62(; 41 

Dépenses liquidées en sus des crédits non 
limitatifs. . 84,879 n,

TOTAL !~GAL. . fr. 5,3o5,o06 16 

Les crédits excèdent ainsi les dépenses de. . fr. 
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Se décomposent comme il suit: 

A. Crédits sons emploi i1 annuler défini- 
tivement . . . fr. 

B. Crédits î1 transférer à l'exercice sui 
vant. 

-H,259 ·18 

f0,-H56 2!> 

~ , .., omu: 1-:c.u. . fr. 

Les dépenses restant ù payer il la clôture de l'exercice 1864 1 sur ordon 
nances en circulation, s'élevaient à fr. -18,4.1-2 29 C5• 

La loi budgét.iirc du H> juillet 1864 a ouvert au ~linis- lllinistëredel'lntêi-ieur. 

tère de l'Inlér-ieur un crédit de . fr. 111547~994 26 
se répartissant comme il suit: 

Charges ordinaires el permanentes 
Charges extraordinaires et temporaires. 

·I 0.(W2.045 44 . . 
69t>;9tm s2 

S . onne Y.GAU. . fr. H .547.994 26 ' . 

Les créances arrrerees de l'exercice 1865 ., reportées 11 
l'exercice 1864, s'élèvent i1. . 43176~ 67 

Total des crédi 1s servant de hase au règlement définitif du 
Budget de l'exercice J8(H,. . . . fr. ·11,591171:,!) 95 

Les droits constatés et ordonnancés au profit des créan- 
ciers de l'Ét.at ne s'étant élevés qu'à. H1034;l7i 87 

ont laissé un restant disponible de 
qui se décompose comme il suit: . 
A. Crédits ou portions de crédits sans 

emploi, à annuler déliu il ivemen l, ci. 
B. Crédits à transférer h l'exercice 186ts. 

- fr. 5f>7~o88 06 

3H ;781 40 
4a;806 66 

ÎOTA.L f:GAL, ; fr. 3;$7 .,ü88 06 

Il restait à payer cl à justifier à la clôture de l'exercice ·186{.i sur ordon 
nances en circulalion , une somme de fr. 486,0H 74 c5• 

Les dépenses présumées du Département. des Travaux pu 
blics ont été fixées par ln loi <lu H> septembre 1864,1 i, 
et catégorisées comme il suit: 

Minblére des T1·arn11-t 
publics. 

A REPORTE!\. . fr. 27 ;900;64o » 

18 
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REPORT. 

Charges ordinaires et. permanentes . fr. 
Charges extraordinaires et temporaires, 

'foT.u. i:cAL. . • fr. 

. . . . rr. 21 .900,~,a » 

'J7 ,079,?S9?S )) . 
s21~oao ,> 

27,900,64a ,, 

A cette somme sont venus s'ajoutee les crédits supplémen- 
taires alloués par· la Joi <ln -12 juillet i86ts . . . . . . . 886~0~U 45 
et les parties d'allocations transférées des exercices ·1860, 
1861, 1862·et 1865 i, l'exercice 1864 . . . . . . . . 5~4,354 77 

Les ressources pour les besoins de l'exercice 1864 ont ainsi 
été portées i, . . . . . . . . . . . . . . . . 29,141 ~024 20 
Les dépenses constatées, liquidées cl ordonnancées dans 

le cours de i'exercice étant de . . . . . . . . . . 27,992;647 6! 

Il y a un excédant de crédit de . . . . . . . . fr. -1,-148,576 ~9 
Dont. . fr. f'>00,062 ~H â annuler définitivement. 
Et.. . . . . 648,5f,f. 08 i, reporter à l'exercice J86a, pour solder 

les créances restant â liquider. 

Soma: J'.:GAJ.E fr. 1,!48)>76 !j9 

Les payements restant à effectuer et à justifier a la clôture de l'exercice 
1864 s'élevaient n fr. 53~9a2 03 c•, savoir : 

Sur ordonnances en circulation . 
Sur ordonnance d'ouverture de crédit. 

. fr. 55,402 05· 
?St.m )J 

-------·-- 
80ll)IE PAI\F.ILLE. . fr. 55,9a2 05 

Sur la somme ci-dessus de a~O francs sortie des coffres du Trésor ensuite 
d'une ordonnance d'ouverture de crédit, celle de fr. _200 H c• seulement a 
ét~ dépensée, et Je surplus, soit fr. 549 89 c• a été reversé dans les caisses de 
l'Etat. · 
Faute. de justification cl de régularisation dans Je délai voulu, il a fallu, 

pour se conformer à l'article 88 de l'arrêté royal du 27 décembre :1817, et 
porter la somme de fü,O francs au compte sous la dénomination de dépenses
restant à justifie,· et éi régula1·ise1·.

!\Jais ce retard ne fut pas long, car la justification de la dépense fut pro 
duite à la Cour le 30 décembre 186?>, et la demande de régularisatjon munie 
de notre visa approbatif', Je 51 janvier 1866. 

1Jlni,1ero de la Guerre. Pour obtenir Je chiffre exact des ressources dont le iUi nistre de la Gtwrre 
a pu disposer Jégalcnwnl pendant l'exercice 1864, il convient : 

1° D'ajouter au crédit primitif de . . . . . . fr. 34:9!S2~JO0 ,, 
alloué par la loi budgétaire du 5 février 1864 · 
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REPOllT. . fr. 54,952,i 00 )) 

A. Les fonds dont l'ai-licle 20 (matériel de l'cwtillerie) a été 
augmenté par des arrêtés royaux pris en exécution des lois 
des 8 mai ·J86f, 9 août ·1862 et 21 avril ·i864 5,55819-IO ,, 

JJ. Les fonds portés en augmentation à l'article 21 (maté- 
riel du gén-ie) conformément à la loi du 8 mai -186J . ·1~061 40 

C. Les parties d'allocations du Budget de 1865,grcvées de 
droits en faveur de créanciers de l'État, et transférées i,
l'exercice ·J864 . . . . . 262,812 80 

EriSIDIBLt. . fr. 58,?HS,884 20 
2° De déduire la somme que le Ministre de la Guerre a été 

autorisé à annuler sur celle de 203,000 francs, prélevée pour 
le service du matériel <le l'artillerie de l'exercice 1864, par 
arrêté royal du 26 avril ·1865, sur le crédit extraordinaire 
alloué pat· la loi du 8 mai 1861, cl à foire transférer le mon 
tant. de ladite annula lion à l'article 20 du Budget de 1860 it

Ce qui ramène Je Budget du Département de la Guerre, 
pour l'exercice 1864, à. _ 
Les dépenses constatées, liquidées et ordonnancées, ne 

s'étant élevées qu'à . 

50.000 - » 
' 

57~669,791 28 

ont laissé un excédant disponible de . . fr. 
dont 
et . 

. fr. 809,092 92 à annuler définitivement par la loi de compte. 
-10;000 >> à reporter à l'exercice -1865, conformément à 

_________ I'articlo 50 de la loi de comptabilité. 

TOTAL !~CAL fr. 8-J 9;092 92 

Les payements restant à effectuer et à justifie1· sur ordonnances en circula 
tion s'élevaient; à la clôture de l'exercice 1864-, h fr. 8,40-J 8-1 c-. 

Le Budget du Ministère des Financcs , pour l'exercice 1864, se règle )Jinis1èrcdcsFjn~nr~~ 
commc il suit : 

Crédit primitif alloué par la loi budgétaire du 50 jan- 
vier 1864 . . fr. 

Crédits supplémentaires. 
Crédit complémentaire à accorder par la loi de compte 

pour couvrir IC's dépenses faites au delà des crédits non 
limitatifs 

-15,825,900 1) 

636,152 ~o 

Total (les crédits accordés cl à accorde!' 

104,529 87 

. fr. 14,460,052 ~o 
Les dépenses constatées, liquidées et ordonnancées ne 

s'étant élevées r1u'à . 

Ont laissé 1111 excédant disponible de ·J .452.903 70 , , 
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dont une partie, restée sans emploi 1 doit être 
annulée définitivement, pour . . fr. t )421,905 70 

L'autre partie n été transférée à l'exercice 
186!j. par application de l'article 30 de la Joi 
de com ptubilité , pour . . 8,000 » 

So,1Mt.: f:cAu . fr. 1,4521905 70 

Vile somme de fr. a 8!> es restait à pnyc1· et il justifier sur ordonnance en 
crrcu lation , à la clôture de l'exercice 1861. 

:-.on-\ulcu,, Le Budget des Non-Valeurs et Remboursements a été fixé 
cl Rrn1!1011r<r111r11I,. 1 1 • 1. , • • J 864 ' f par a 01 <ru LJ- Janvier ,, , a . . 1·. 

Les dépenses se sont élevées à 

~A,'OIR : 

Dépenses liquidées dans la limite des cré- 
dits ouver-ts . . fr. 681 ;097 59 

Dépenses liquidées au delà des crédits non 
limitatifs. 10o.,59t 92 

So;um; 1:c\1.E . fr. 786,489 51 

D'où il suit que le Budget se trouve atténué en fin d'exer- 
cice d'une somme de . fr. 

0fais comme les dépenses faites en sus des crédits non 
limitatifs nécessiteront l'ouverture d'un crédit complémen 
taire de . 

par la loi de compte, les crédits non consommés par les 
dépenses it annuler, s'élèveront définitivement à . 

970.200 ,, 
786,48,9 5J 

188,7-10 69 

294)02 6( 

11 restait a payer à la clôture de l'excroice , sur ordonnances en circulation, 
une somme de fr. 1720 52 es, 

Scrv,rrs spcc1JIIX. Los cr-édits transférés de l'exercice J 865 à l'exercice t 864, 
s'élèvent. a . . fr. 64J68,6~N 49 
Et les crédits alloués par des lois votées dans le cours de 

l' exercice à. 18;890,437 ~o 
Le total des crédits affectés aux services spéciaux de 

l'exercice 1864- a ainsi été porté i• . . fr. 85;5~91092 99 , 
Les dépenses liquidées et régularisées pendant l'année 

i86t étant de. . . . . . 52,D07,4tm -09 

li ra un excédant de crédit de . fr. oo,s~t.,642 50 
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qui u été transféré t\ l'exercice l 86t>, conformément h l'article 5i de la loi sui· 
ln comptabilité publique. 

JI restait à pa)'Cr à la clôlu re de l'exercice sui· la somme <le fr. 32,~07,4t>0 69 C', 
i, laquelle s'élèvent les dépenses, une somme <le fr. •169,822 57 es. 

La Cour déclare que les crédits ouverts antérieurement au 51 décembre 
1865; i, clrnrge des fonds spéciaux, et dont le montant, quoique réalisé; n 
dû être reporté comme fonds libres à l'exercice suivant, foute de justification 
ou de régula1·isalion avant ladite époque, sont tous aujourd'hui constatés 
comme dépenses tians les écritures de l'administration du Trésor public et 
de la Com des Comptes, les justifications voulues uyunt été produites à cc 
collège, et les demandes de régularisation revêtues des formalités requises; 
adressées il )1. le Minislrè des Finances. 
Toutefois, i, l'égard d'un crédit de 15,000 francs ouvert sur les fonds mis 

it la disposition du Ministre de l'Intérieur par ln loi du 2 juin 1861, et dont. 
l'emploi n'a été justifié à la Cour que trois ans après sa réalisation, nous nous 
référons aux observations consignées à la page 8 et suivantes de notre der 
nier cahier. 

Les Budgets de l'exercice 1864 ont été volés pou1·. . fr. Hil JMi'>,505 

SA VOII\ : 

O4Co111p:ua1~0ll CIIIIO f,,, 
crédits ou, cris 011 io
ouvrir pou1 l'cxe, • 
cice 186}, cl le, de- 

1
,cns!s rff1•:·t U~l'~ •. 11,· 
C mcmc C"<.Cl ClCC. - 

.Se, vice 0J'd111mt1: 

Charges ordinaires et permanentes . fr. ·l46.9 l Lti28 43 1 , 

Charges extraordinaires et temporaires . ~.055.774 61 1 , 

T,rrAL 1'.GAL . fr. 1fH,94~,505 04 

Ils ont été augmentés : 

1 ° Des parties d'allocations nécessaires pour solder les 
créances engagées des exercices ·1860, ·18611 ·1862 et 
1865. . fr. 

2° Des crédits supplémentaires et exlraor-dinair es alloués 
par des lois votées dans le cours de l'exercice . 

'J'O'l',\L DES CRÉDITS ALLOUÉS 

a 746 000 7·1 ' ' 
. fr. 1 ~8,700,694 59 

Crédits complémentaires à voter par la loi de compte, 
pour couvrir les dépenses faites c11 sus des crédits non 
limitatifs 

Total génél'al clcs crédits votés et ü voter pour le service 
ordinaire de l'exercice ·J864 . . fr. 1591017Ji74 12 
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lhPOR'r. .fr. H>9,0l7,~74 i2 

Les dépenses se sont élevées à 

SA\'OJR: 

Dépenses liquidées 
crédits ouverts . 

Dépenses liq uidées 
non limitatifs 

dans la limite des 
. fr. H,5,598,799 16 

au delà des crédits 
516,879 73 

Som1E PAREILLE . fr. HS5,7HS,678 89 

Il s'en suit <1ue le total <les crédits se trouve atténué en 
fin <l'exercice, d'une ~ommc de . . . . . . . fr. l'.>,50l ,89ij 23 
qui se décompose comme il suit: 

Crédits non consommés par les dépenses, 
à annuler définitivement. . . . fr. 4,269,97ti ~9 

Crédits ou portions de crédits à traus- 
férer à l'exercice 186~ . 1~0511919 64 

TotAL ÉGAL . fr. ~,50t ,89t5 25 

Les payements restant à effectuer ou à justifier à la clô- 
ture de l'exercice s'élevaient à . fr. 

8Arorn : 

657 462 86 ) 

8ur ordonnances en circulation . fr. 
d'ouverture de crédit. 

656;912 86 
~mo » 

Somn: ÉGALE. . fr. 657,462 86 

On a vu plus haut que la dépense de m,o francs, qui restait à justifier et à 
régulariser à la clôture de l'exercice 1864, sm· ordonnance d'ouverture de 
crédit, a été liquidée et admise définitivement en compte Je 51 janvier 1866. 

Utsullal tlrlimhr 
de l'exercice IStll. 

Service ordmairc 
el srn ire\ spéciaux, 

La comparaison entre les crédits alloués et à allouer sur 
l'exercice 1864, y compris les parties d'allocations trauslé- 
rées des exercices antérieurs, ci. . fr. 242,576,667 11 
et les dépenses faites . . . . . . . . . 186,253,f 29 f>8 

fait ressortir un excédant de crédit de 
qui se décompose comme il suit: 
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f ° Crédits non consommés par les dé 
penses à annuler définitivement . . . fr. 

2o Crédits transférés à l'exercice l 86~ . 
5° Excédants des allocations pour des ser 

vices spéciaux, constatés à la date du 5{ dé 
cembre f 864, et dont le transfert a eu lieu 
à l'exercice 186t. . . . . . . 

TOTAL ÉGAL. 

4,269,97!> ~9 
1,051,919 64 

50,Soi ,642 50 

. fr. 56,J 05,557 !>5 

Les recettes de l'exercice f 864 se composent : 

JO Des fonds reportés de l'exercice t 865 pour divers ser- 
vices spéciaux . . . fr. 247,646 f 2 
2° Des recouvrements effectués sur les droits constatés 

au profit de l'exercice 1864. . . . . . . . 181,266,608 80} 

Récapilul11ion 11:ne• 
raie des receUes el 
dts dépenses de l'u; 
ereiee 1804. 

ToTAL DE LA RECETTE. 

Les dépenses ordinaires constatées, li 
quidées et ordonnancées à charge de l'exer- 
cice, montent à . fr. 155,7HS,678 89 
Et les dépenses pour les services spé- 

ciaux à 52,ts07,450 60 iSG,1251120 58 

Les dépenses de 1864 dépassent ainsi les recettes clu 
même exercice de . . . . . . . . . . fr. 4,7081874 60½ 

Mais si l'on ajoute· à cc chiffre l'excédant de dépense de 
l'exercice f 865, que le projet de loi de compte prescrit de 
reporter à l'exercice suivant. . . . . . . . 2;011 ;!)Or, 5t ½ 

on trouve que l'exercice :t864 solde, en définitive , par 
un excédant de dépense de . . fr. 6,720,779 92 

CHAPITRE Ill. 

SITUATION' PROVISOIRE DE 1
1
.EXERCJC.E j 86~. 

La situation provisoire du Budget de l'exercice i SfüS, d'après les faits con- Situalion du Budget 
• J' ' J • • J 866 ' ' J J' · · ,. , • t de l'exereiee 181:IS, nus et rea ises au '.l Cl" J30VJer 1 , s étab 1t amsi qu l SUI : ::IU ••• jan1ier 1866, 

Il a été recouvré sur l'exercice f86o 
Il restait a réaliser au 1er janvier :t 866. 

A REPORTER. 

. fr. 171,5~4,0~7 37 
6,3;S1 ,21 t; 26 

. fr. ·177 ;7051242 65 

l!) 
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REPORT. . fr. t 77,70a,242 65 

Il a été fait recette audit exercice : 

Des fonds affectés à des dépenses spéciales restées dis 
ponibles au 51 décembre 1864, sur l'exercice 18(i4, et dont le 
transfert, avec la même affectation, est fait en vertu de l'ar 
ticle 51 de la loi sur la comptabilité; toutefois après déduc 
tion opérée sur la somme de fr. 507,4f50 50 es, non employée 
au 51 décembre 18fü5 et reportée à l'exercice 1866 

'l'oTAL des recettes propres à l'exercice 
se décomposant comme il suit: 

·J 55,7t>5 4~ 

. fr. 177)838,996 08 

Ressources ordinaires. . fr. 168,71>4,832 79 
Ressources extraordinaires et fonds spé- 

ciaux . . . . . . . . . . 8,950,409 84 
Fonds affectés à des dépenses spéciales 

et qui sont restés à employer an 51 dé- 
cembre 186D. . . . . . 155)7:'.>5 4a 

TorAL tcAL. 

La comparaison entre les crédits 'alloués sur l'exercice 
186:'5, ci. . . . fr. 27V,40i:612 84 
et les droits constatés et ordonnancés au profit des créan- 
ciers de l'État, ci. . . f 62:972,914 05 

fait ressortir un excédant de crédit, de 

Les droits constatés et ordonnancés étant de 
Et les payements effectués et justifiés, de , 

Les restants à payer sur les droits constatés et ordonnan- 
cés sont de . fr. 

·162,972;9-l 4 05 
-159,0~>7,29;, r.,4 

25,93~,6! 8 49 

CHAPITRE IV. 

cour-rs DES OI1ÉRA'rl0i\"S SUR LES EXERCICES CLOS UE 1860 ,\ 1864. 

Cllniptc des opérations Le compte des opérations des exercices clos <le -1860 à ,t 864, est établ i con- 
sur les exercices clos r , 1· · · 1 · 1 22" t · ( ( (' '(' 1 ( .de rseo n ,so1t. forrnémcnt aux c ispositions ces artic es -D c survan s < e arre e roya c n 

H, novembre 1849; il constate, d'une part, les opérations qui ont eu lieu 
en ·1861:> pour l'apurement final de l'exercice f860, dont le terme de prescrip 
tion a été atteint le 51 déccmhre -1864-, et, d'autre part, la situation au 1er jan 
vier 1866 des opérations sur les exercices suivants, qui étaient encoreen cours 
d'apurement. 
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Voici le résumé de cc compte, en ce qui concerne les dépenses. 
. 

Bxereice pé1'imé de 1860.

Les ordonnances en circulation qui restaient ù payer à la 
clôture de l'exercice !860 (51 octobre 1861)1 s'élevaient à fr. i,64ts,7H0 92 

Il a été payé et justifié c11 atténuation de 
ces créances, pendant les années 1861 à 
1864 . . . . . . . . . . . . fr. ·I ,28518!5 82 
ll a été reversé au Trésor, en ·{867, une 

somme de . . . . . . . . . . . 4,0-US » 
qui en était sortie en i860 sur une ordon- 
nance d'ouverture de crédit liquidée à . 
~barge du Budget du l\linistèrc <les Affaires 
Etringèrcs. ·· 
li a élé payé en 1860 et. régularisé en f 866 

une dépense de. . . . - . : 289,00~ 02 
faite en exécution du § i er de l'article i 5 do 
la loi du ¾8 juillet 1860, portant abolition 
des octrois communaux. 
Il a étl versé en 186H à la caisse des dé 

pôts et consignations, du chef des ordon 
nances frappées de saisie-arrêt ou d'opposi- 
tion. . . . . . . . . . . . . 572 69 
Enfin, il a été porté en recette extrordi 

naire au compte du Budget de l'exercice 
t SfüS, pour les ordonnances prescri tes au 
profit du Trésor . . . . . . . · . . 68,~14 59 

-- .. ·--- 
SoAUIE ÉGALE. • • fr. ,t,64~,nm 92 

Exercices en cow·s cl'apttrement cle 1861 à 1864.

A la clôture respective des exercices 186 f à 1864 ~ il res 
tait à 1myer sur les ordonnances en circulation, y compris 
les dépenses restant à justifier sur ordonnances d'ouverture 
de crédit, ci . . . . . . . . . . . . fr. «f,,922,~29 62 

Les payements faits en atténuation de .ces créances se 
sont élevés à . . . . . . . . . . . . 5,679,527 21 

Oc sorte qu'au 1er janvier 1866, il restait encore à payer 
et à justifier sur· les exercices en cours d'apurement de 1861 
à i864, une somme de. . . . . . . . . fr. i,245,202 41 

Qmmt aux sommes (JUi restaient à réaliser, à ladite époque, sur les res 
sources des exercices clos, la Cour ne saurait en donner le montant, attendu 

\ 

20 
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que les recouvrements qui s'opèrent ultérieurement sur ces ressources sont 
confondus dans les comptes avec ceux de l'exercice courant. 

CIIAPITRE V. 

SERYlC~: DE '1'1\1-:Som:nn:. 

Service de'Jrësor~•ic. Les développements qui suivent exposent les résultats des opérations de 
trésorerie pendant l'année 186~, opérations qui ont pour objet, comme on 
sait, d'assurer l'équilibre des recettes et des dépenses sur tous les points dn 
pays. 

- 
l\IOU\'EMENTS EXCÉDANTS 

--~-- 1 - 

1 
1!1 11.t:U'TTP.5. 

1 
F,"{ 1>1h•h\t:3. f~ n ecerrvs. J::?\ 01hii:NSV.,. 

\ en numéraire . 5ï,Hl7,:Wi 31! :iû,:511,28 i 4'> ~ " HJ,144,080 05i 
Yalcurs 

: · en portefeuille 70,SD 1.19;1 49 l.17,:,li,B5:S 1:! ,, 20,7 1 li,05\J !l;5 

· Seri iec de; recettes et dépenses de l'État. 178111>~,080 2G 105,841,0ü,j :50 >' 15,70:!,07:i 04 

1 - -- - pour erdrc. GS,!l!JG,!i!JO ':lO½ H5/il8,2:îv J 1 5,f.7~,'>.:34 15t . 
1 
! ,le la delle publique . 117,G:5:i,15:I 4:, oo,;:;.1:,,844 ;; 1 i 27,2S7,'288 10( - " 

011éra1ions diverses en dehors du service 
iiO,'i08, 10:2 4G1 iles l;udcc1s . 40fl,5Jtl,,2:l 4!.I ,m.i,l)IG,5~G O~! n 

Tout,X. . r.-. 87!.1,280,MO ::iG~tï!.1,280,640 501 GJ,5fi3,ïl4 i2f Gl,5G5,714 72¾ 

Les mouvements de fonds, s'élevant à fr. 879,280)640 56 1.'2 c•, qui ont 'été 
récapitulés dans le tableau qui précède; ont présenté un excédant de dépense 
de fr. 6-1,f>65,7-14 72 1/2 c\ qui a été couvert avec des ressources équivalentes 
réalisées par le Trésor, suivant le détail établi dans les deux dernières co 
lonnes. 

Arnn_ces fai1es • la La Cour a à signaler une nouvelle avance faite pa1· la trésorerie à la caisse 
enisse des , eus es cl . . , . 
or1,~elins_<1e.sorficie!'S des veuves et orphelins des officiers de I armée, contrairement aux termes 
<.le l armee, conln,- l' I I )' . ,,. 1 d . . . , . . . 
rement • 1.1 loi. rorrne s cc article :ztJ. e la IOI de comptabilité. qm interdisont tout pnyc- 

ment pom· compte de tiers, an delà des recouvrements effectués à leur 
profit. 

La commission permanente des finances rappelant, dans le rapport. pré 
senté en son nom par l'honorable M. ·_Moreau, sur les projets de lois de 
comptes des exercices 18o1 à 18;59, les observations formulées par la Cour 
des Comptes au sujet des avances susdites, avait émis l'espoir qu'au moyen 
du crédit de fr. 180.,766 1 o es, mis à la disposition du Département de la 
Guerre par la loi du 9 août ·1862, pour rembourser à la caisse des veuves et. 
orphelins des olliciers de l'armée, les payements qu'elle avait faits, à litre 
d'avance aux. veuves d'officiers qui étaient. pensionnées sous l'ancien Gou 
vernement, celte caisse serait it même de liquider complétcmcnt sa dette 
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envers Je Trésor et de faire face à ses dépenses jusqu'au moment où l'aug 
mentation clcs retenues imposées aux officiers lui permettrait d'uccroltre ses 
ressources. 

~J. le Minislrc de Ia Gucnc était pénétré de ln même idée, car chaque 
fois que nous insistions auprès de lui sur la nécessité <le mettre un terme 
il cet. élat de choses , il nous répondait c1uc dès le moment où le crédit de 
fr. -JS0.766 ·la c• serait volé, la caisse se libérerait entièrement "is-à-,·is du 

J 

Trésor, cl marcherait sans le secours de celui-ci. 
Or, l'ath-nte tics Chambres cl de M. le llinistrc fut. trompée. Le crédit de 

fr. -180,76(i ·H> c5 fol réalisé dans le courant. de l'année ·18621 et. néanmoins 
t\ la fin de celle même année, les payements faits var Je Trésor public pom· 
compte de la caisse des veuves cl orphelins des officiers de l'armée excédaient 
encore les recouvremenls effectués au profit de celle caisse do fr. -J08)?57f> 84 es. 

La situation ne s'est point améliorée depuis lors. Au contraire, la delle de 
la caisse au 51 décembre ·f 86:i était de fr. ·150.-145 56 c-, et encore est-cc dé- , , 
duction fuite d'une somme de fr. 75.224 04 es dont le recouvrement n'a vu . , 
lieu que dans les premiers mois de l'année suivante. 
ee qui précède rn·ou,·e it l'évidence qu'il y a nécessité d'accroitrc , sans re 

tard et d'une manière permanente, IC>s ressources de la caisse des VCU\'CS cl 
orphelins des officiers de l'armée.si l'on ne veut que le Trésor continue it faire 
indéfiniment des avances à celle cuisse, et même les lui fosse de plus en plus 
fortes. 

Une autre infraction encore it l'article 24 de la loi de comptabilité, a éléA~nnce_fo~tcnu~caiss~s 
· f ' • • 11 1 · } • l . l 1 1 · , , , provinciales de pro- CO m Ill lSC J>!l1' li trésoreriu.mais Ce C- a, nOIIS OOUS la Ons ue C ( ire , 0 a été voyancedes institu- 

. • 1 J f tours primaires. 
<JU i\CCH ente c. 
En effet, il résulte d'une lettre de i'H. 1c 1\Jinislre des Finances que l'insulli 

sance de fr. ·J7;578 78 c-, <1uc présente ~, la fiu de [année ·1865; Je fonds des 
caisses provinciales de prévoyance des instituteurs primaires, insuflisance c1uc 
nous avions signalée tl cc haut fonctionnaire, est le résultat des retards qu'ont· 
éprouvés les versements <les produits du second semestre de -186~; produits 
qui ont laissé ü la fin du premier trimestre de l'année suivante. un excédant 
de fr. 50:2~ü 48 C5• 

CHAPITRE VI. 

Sl'l'UATIOX DE L'AD:\IIXISTl\ATIOX l>ES }"li'iAl'iCtS AU 1er J,\X\'IER 1866. 

La Cour· déclare, après avoir procédé à l'examen des comptes courants; Si111at!on .ie l'adminis- 

1 · 1 1 J ·1 · · • ) f' l 1861.! l' I ) tration des finances, CJIIC CS aruc es ( li )1 an c1-ap1·cs, !\ 8 Ill ( e' "~ sont. ( accore avec es 3111•rjanvicrl866. 

soldes de ces comptes. 
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Les valeurs de caisse cl de portefeuille, dont l'existence, à l'époque du Yalturs de rai,,e el d11 porlefeuille, i la dalc: 
-1 e\· janvier i866, n été constatée par des procès-verbaux de vérification en dut" lnnritr 1s,;u. 
duc forme, se répartissent ainsi qu'il suit : 

~umi-ralro. &•or1•feutt1c.. 'Total. 

l\ccc\·eur11 ûes contributions direetes, douane, el aeeises. 9,'l02,5$S ;;2 1 ~,000,54:! 24 li ,2;;0,005 56 
1 

Recc,·curs de l'enrcgi.o;tremt nt et tics domaines . 317,001 01 

1 

1 ,331,0SO 5:; 1,IH!.1,240 M 

Comprables de l'administtation dco; chemins de fer, 
fl.11,840 87 1 t>OSICS Cl léfégrapbes . 

1 
500,ï85 !.15 1,H8,G20 112 

C11mp1al,les de l',ulministration ,le Ia marine . 10,86,1. OJ l .. lll,80i OJ 

- tlu Mi1ti)tè1•c tic l'Intérieur , 6,l!IJ!l 8\l 1 • 0,8!)!) 8!1 l S/C de receues et de payements , 52,6:!ti,21)5 2\J { 1 • 5:l,628,2'J5 2!) ! 
1 (.;jis~icrilc l'État. S,'C de titr·cs de la delle publique l ao,1 H•,1s:1 cl autres valeurs . . . . . 434,2û0 " ,, 00,5:,3,,112 " t 

Arrents ,lu Trésor ,laus les provinces . 1 !1,0G!>, 10;; ,1.'.i !110•i9, i03 45 1 
1 

1 

Pièces tle dépenses acquiuécs, eu cours tle vé1·illca- 
tion et de réffularisation tians tes Départements mi- 
nistériels et à la Cour tics l:01111>tc~ • . . . . . .. 21,G:!41241 05 211524,241 o:; 

-- -- 
5ü,:;,it,2lM 43.} Oï,:ilï,SS;, 12 HiS,859,t:5!.I 55} 

Cette situation est conforme avec celle qnc présente le compte général de 
l'administration des flnauces. 
En cc r1ui concerne les valeurs de portefeuille, renseignées pOUJ' 

fr. 97,tH7,8:fü ·12 c', elles se composent, à l'exception des titres de ln dette 
publique et aull·es valeurs déposées chez le caissier de l'Éhlt1 et figunmt dans 
le tableau qui précède pour ~61119,·l 82 francs, de pièces de dépenses acquit 
tees non encore admises en régulansation. 

CHAPITRE VII. 

COJIP'l'E D,L,\. DI-:'rTF. PUBUQUE l'OUR J,',\~~ÉE 18G1S, 

Les engagements contractés par l'l~tal envers les détenteurs des litres <le 
la dette publique comme envers les propriétaires des inscriptions nomina 
tives au grand-livre de la même dette, ont continué à être fidèlement et. reli 
gieusement observés pendant l'année 186~. 

Los intérêts ont été émis payables dès le jour de leur échéance, et les fonds 
affectés an remboursement des emprunts ou dettes, augmentés des intérêts 
afférents aux capitaux amortis, ont reçu en temps utile l'emploi voulu. 
Les Intérêts échus en 186~ sont payables jusqu'en ·1869 inclus. C'est donc 

en ·1870 seulement que l'administration des finances sera i, même de com 
piéter, sous cc rapport, les justifications qu'elle doit produire a la Cour. 

Quant aux fonds d'amortissement, l'emploi en a été entièrement justifié 
par les bordereaux des agents de change qui ont été chargés des rachats i1 la 

Compte ,péci11l 
de la Dette 1_111bliqur, 
pour l'annce 1865. 
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bourse. Les titres rachetés ont été brûlés publiquement à Bruxelles, après 
avis inséré nu 1lfonite1t1·, pal' un agent du Département des Finances , en pré 
sence d'un membre de la caisse d'amortissement et d'un membre de la Cour 
des Comptes. Le brûlement des titres à 5 p. °fo a eu lieu, en outre, en pré 
sence du représentant de la maison de Rothschild. 

La Cour a récapitulé dans le tableau cp1i suit, après avoir reconnu lem· 
parfaite exactitude, l'es différents articles qui constituent la dette publique 
au !c1• janvier -1866, afin que l'on puisse apprécier d'un seul coup d'œil toute 
l'étendue des charges remboursables el non remboursables. 

DOTATION A~NUELLK 
C.UITlL ~OJll?UL 

au 
lN'l'iRllT!I 

!I 
t" janvier 18/;t;, <•1••1•• 1 UIOa'rlSSUKN'r. 1 TOT.1L. 

sur lo capltal 
11ri111itif. 

1 
Rentes créées sans expression de capital au 

profit <lu Gouvernement néerlandais cl 
1 ,'t4fl,560 de la ville <le Bruxelles . . 1,140,~GO ., " 

) <) t p ,., 220,105,li:51 74 5,lîM,040 78 o,5Ot,G4O 78 - :f; • Il 

i> p. -t: 21,!ilJG,:.54::! 55 1,7:54/141 1) 1i84,741l ~ 2,338,!)!):! 0 

Dolto •• emprunt à l 
4 p .• , ••. 10,72ï ,08/4 20 1,200,000 " soo.ooe ,, 1,500,000 1) 

4] p. 0/u 400,804,082 3J 10,0!l~,(ViO U-1 2,800,'.51 D 82 23,7011,270 70 

Delle flottante (bons du Trésor restant à 
rembourser . 2>,000 " 1 Il 1 1 ·Jt:., i, 

To r vcx. . l'r .. 

(:) Y compr~s 111 ~omme_d~ fr. <li,~47,801 74 c~, acquise nu fonds d'nmortlssemeut ;1_1dcs cap1t~nx rnchct~s. . 1 
(·) La dotation d umorussunent a 112 p.O/odc 1 emprunt ùr ti0,3~5,000 francs, autorise par la 101 du ~8 mai 18G:;, soit la : 

somme de 296,G25 francs, n'est point comprise Jans cc chiffre, ayunt éli- portée pou,· ln prcmii re fois au Budget Je 18t;t:. 1 

,. 
Le tableau qui précède nous montre que l'ensemble des dettes avec expres 

sion de capital s'élevait, au 1 cr janvier '1866, à fr. 6~5.,287.,940 84 es (valeur 
nominale), et que le service des intérêts et de l'amortissement exigeait, à la 
même époque, l'emploi d'une somme annuelle de fr. 54,2861D78 t54 es. 

Celte situation offre une différence notable avec celle de l'année précé 
dente. l\Ialgré le rachat fait à la bourse pendant 186:'S, d'un capital de 
fr. 8,2a7,!24 fH es et le remboursement de -10,644-,000 francs de bons du 
Trésor, le principal de la delle a augmenté de fr. 40,423187a 49 es, par suite 
de l'emprunt de 09,521>,000 francs à 4 1/2 p. ¼, Dme série·, autorisé par la loi 
du 28 ruai 186~, et la dotation pout· intérêts, de 2;243:861'.> francs. 

Jntërëtsdeladettcpu- A la date du ,1er janvier -1866, il restait à justifier à la Cour, sur les fonds 
blique dont le paye- • , 1 1 • • · <l IIJ • • J J" · 1 j · • • l!lent restait~ J"'.ti- nus a a! isposition u a inislre es 1 mances , pour e payement ces intérêts 
lier au I" janvier I d. 1 t J ( J' j • I' ( 1· 2-::i: l0'-' 0'6 60 1866. c ('S ivers cmprun s c celles, ce cmp 01 c une somme cc r . ..,, ~1 ti, es, 

s'appliquant aux exercices ci-après · 
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·!860. . 
·186f . 
1862. 
1865. 
186(. 
1861>. 

. fr. 

TOTAL icAL. . fr. 

102:Si ~2.!. 1 Il 

. i !l:759 51 ½ 
2~,!fü5 90½ 
,:7 801 02!. 
" ' 2 728,6~1 8;5

22,249,048 98 

23,1 o~,046 eo 

Indépendamment de celle somme, il restait à justifier, à la même époque, 
<le l'emploi de 1,520 francs sur les sommes mises à la disposition du Ministre 
des Finances pour payer les intérêts du jcr février 1845 au Jer février 1847, 
sur les récépissés fractionnaires, non encore échangés , de la dette de 
7,6~4~000 francs à 5 p.¼, créée en exécution de la loi du jer mai 1842, 
pour 1a réparation des pertes causées par les événements de guerre de la 
révolution. 

Nous avons fuit connaitre; dans notre rapport de l'année dernière, les me 
sures prises par 11\1. Je ~Jinislrc des Finances afin d'arriver à régulariser cette 
affaire. Jusqu'à présent ces mesures n'ont pus produit le résultat que l'on 
était en droit d'en attendre, car 560 francs seulement ont été régularisés 
dans le courant de l'année -1866. 

Les fonds affectés à l'amortissement de la del-te nationale depuis 1856 jus-Emploi_ du fonds d'•· 
,, )' • morussement. 

qua année 18615 inclusivement, et qui se composent, comme on sait : 
f O d'une dotation fixe et annuelle sur le capital primitif 9e chaque em 
prunt ou dette; 2° et des intérêts. progressivement acquis au fonds d'amer 
tisscment sur les capitaux rachetés, -s'élèvent u la somme totale de 
fr. 109,425,69!> !>6 es('), laquelle u servi à éteindre la dette consolidée à 
concurrence d'un capital nominal cle fr. ·1211716162~ 90 es (t), se répnrlissant 
comme il suit: 
Delle à 4 1/.,, p. °fo1 1re série (conversion de 1844) , . fr. 
Emprunt à 4 1

/.,, p.¼, 2° série (emprunt. de -1844). 
Dette à 4 1

/'l p. 0/0, 5c série ( conversion de 18~5) . 
à 4, 1/.,, p. 0/0, 4e série (conversion de ·t8t56). 

Emprunt à 4 p. °/o de 1856 
Dette à 5 p. °fo de 1858 . 

54,79!'>,4-14 9~ 
·J 4-,894)>98 51 
-15,500,98~ 55 
2,t551>,5!'>1 06 

19,272,0HS 80 
56,918,4~7 4:j 

(1) Si l'on ajoute à celle somme de fr. 101),423,695 56 c•, le moutan l des fonds affectés à l'amer 
tissernent des emprunts à 5 p. 0/o de 1851, -1832, 1840, 1848 ~l 18~-.!, avant lem' eonvérsion en 
renie i1 4 1/t p. 0/o, 011 trouve que les fonds réellement employés a 11 rachat do notre dette consolidée 
depuis ·1830, s'élèvent à la somme rotale de fr. f.1.3,323,205 85 c'. 

(!1) Le capital nominal ci-dessus de . . . . . . . . . . . fr. ·I ~ 1, 7 l 6,622 UO 
ajouté :111 capital nominal amorti avant la eonvursion des emprunts il 5 p. (l/o de 
1831, 183~, 18¼0, 18-H{ el 1852, et qui est de , , . . . . . 34,6i2,l 15 96 
porte le capital nominal amorti de la <lette consolidée, à la date du l"j~nYicr ------ 
1866, au chiffre total de. . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 15û,338,ï5ü ~ü 

Hans les situations qui précèdent, n'est pas comprise la pa1·tic du fonds d'aurortissement de 
l'cmprnntdc 18.H, r1ui a r.té employée à la réduction de la ~elt~ flottante, confonnérucnt n l'ar 
ticle 2 de la loi du 2z mars 18:14; celle partie s'élève h fr. 493,8W 67 c~. 

21 
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cou_,,,.,.,ï~on Ju fonds Les fonds d'amortissement qui, pou1• l'année ·i 861-, se sont. élevés a 
,t 11111orhne-n1enl el • .., • 
,le ,nn en1ploi en fr. 7.64.>.094 06 C5, savoir : 
J8(;., et 1865. ' ' 

Dota lion fixe· . - . fr. 3:597J42 82 . . 
Intérêts des capitaux amortis . 4:24a,6;, 1 24 

TOTAL 7,645,094 06 
ont atteint, pont !86?>, le chiffre de . 7.9-1-~.244 ~6 , ' 

Sxvore : 

notation fixe . . fr. 5:597 :442 82 
Intérêts des capitaux amortis. 4,547,801 74 

-- 
Som1E l'ARF.ILLE. . . fr. 7.94~.21-4 t>6 .• ' 

Donc une différence en plus, pour 1860, de . . . fr. 502.,-f oO ~0 
provenant de l'accroissement. <les intérêts sur les capitaux amortis. 

Le capital nomina) racheté avec les ressources de JSfüi 
est <le. . . . . . . . . . . . fr. 
Le capital racheté en 186{, ne s'étant élevé qu'à. 

j( y a une différence en plus pour 186~, de . . . 

8.2ü7 .1 24, üi ' , 
7.966.4ü2 62 ' , 

. fr. 290)67.J 89 

DETTE FLOTTANTE. 

Dr.lie Oollanlr. Au f cr janvier 186?>, il restait à rembourser, SUI' les émis- 
sions <le f84J, 1847~ ·JS;,5 et 1864, des bons du Trésor pour 
un capital de . . . . . . . . . . . . fr. 10,6471000 >) 

Pendant l'année 186t> 1 il a été délivré des hons <lu Trésor, 
.à la caisse des dépôts cl consignations, pour un capital de. . • 10;800,000 n 

E~SE)IBLE . . . fr. 21.447.000 ,, , , 
Les bons remboursés pendant l'année f 86~ s'élevant à . . 21,444;000 » 

li restait en circulation el. à payer an 1er janvier 1866 . fr. 5~000 » 
s'appliquant aux exercices ci-après : 

1841 . fr. 1,000 )) 

1847 1,000 )) 

18~3 1,000 }) 

-- 
'fOTAL ÉGAL . fr. 5,000 )) 

Le montant des intérêts atlachés aux bons du Trésor, dont le payement 
restait à justifier au Jcr janvier 18661 étaitde Ht;francs, savoir: 
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1841 
{847 
'.i.81>5 

. fr. 50 » 
4~ ))
40 n 

ToTAL ÉG.\L. . fr, 1 fa Il 

Aucun changement n'est survenu dans la situation des rentes sans exprès- Rente, ,m~xprmion 
· d · 1 li '' 1 · d 1 · • t 866 1 • Je t:ttnlal. sron e capitu ; e esse evaient one, au er JaO\'ICI' , corn me au ·1er Jan- 
vier ·186~, à la somme de t, 146,~OO francs. 

La rente avec expression de capital qui était, au 1er jan 
vier 186;5, <le . . . fr. 
a subi pendant le cours de ladite année les modifications 
suivantes. 

D'une part, cite a été augmentée d'une 
somme de . . fr. ~,669,62;3 » 
du chef des intérêts de l'emprunt de 
f->9,52~,000 francs i, 4 1

/1 p. ¼, autorisé par la 
loi du 28 mai 186fi. 

Et d'autre part, clic a élé diminuée de la 
somme de . 4251760 ,, 
du chef des intérêts des bons du Trésor émis 
en 1864, et remboursés en 186::$. 
de sorte qne l'augmentation pendant l'année 18(H5 a été de fr. 

Ilentes arec expre11ion 
27,201,070 72 decnpilal. . 

2.245,8()~ )) ' . 

ToTAL1 au fe1· janvier 1866. . rr. 29,44r5,Süa 72 

Les rentes viagères n'ont subi aucun changement dans le cours de l'année 
f86~, elles s'élevaient, au ter janvier 1866, comme au ·Ier janvier 1865, à la 
somme de fr. 681 21 es. 

Le service des pensions comprend : 
1° Les pensions civiles accordées en vertu de l'arrêté-loi du t t septembre 

1814, des arrêtés royaux des 2o septembre f 816 et 29 mai J822l et <les lois 
des 21 juillet 1844, n février 1849 et 27 mai ·18;'.,6; 
2° Les pensions militaires réglées par l'arrélê-loi du 22 lévrier -1814, et par 

les lois des 24 mai 1858, 27 mai 1840, 2D février 1842: 19 mai 184:S et 27 
mai 1806; 

5° Les pensions ecclésiastiques ci-devan t tiercées: accordées par l'arrêté 
royal du 21 décembre 181a; 
4° Les pensions ecclésiastiques accordées en vertu de l'an-été royal du 21 

août 18-H,, et de la loi du 21 juillet 1844; 
a0 Les pensions civiques réglées par l'arrèté du Gou\'Cl'llemcnL provisoire 

du 6 novembre 1850, et par la loi du H avril J83a; 
6° Les pensions de l'ancienne caisse de retraite du Département des Fi 

nances, et celles des veuves et orphelins réglées par l'arrêté royal du 29 mai, 
1822, lesquelles ont été mises à la charge du Trésor public en vertu de l'ar 
ticle tJ8 de la loi du 21 juil let 1844; 

l'cn~1oni 
de Ioule n:1111r~. 
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Opérations de l'année 
1S6?5. 

7° Les pensions de l'ordre de Léopold, accordées en vertu de la loi du 
H juillet 1852; 

8° Les pensions de l'ordre militaire de Guillaume, réglées par la loi du 
30 avril 18it'>:; 

9° Enfin, les gratifications ou secours sur le fonds dit de J//aterloo,
accordés par l'arrêté organique du 9 novembre 181:5; et assimilés aux pen 
sions militaires par l'arrêté du Régent, en date du -12 juillet 185i. 

Les pensions inscrites et à servir au -f ei- janvier 1865 concernaient 89?$6 
parties, et s'élevaient à la somme de . . fr. 6,481) 12 » 

Les augmentations survenues pendant l'année ,JS6t> se 
sont élevées à . . . . . . . . ;J2:5;47 t ,> 

SAVOlll ; 

NOMBRH 

,le 

penstcns . 

NATURE DES PENSIONS. 
:i!ll.\T.\~T 

de 

L,iCCft.015~1tVtl\T. 

. -· ~~--- 
502 

108 

C)"_,) 

(j 

Civiles. 

Militaires. 

Ecclésiastiques 

Ordre de Léopold 

Vc111•cs et orphelins de l'ancienne caisse ile retraite 

1 5511 1 pensions, s'élevant ensemble /J • • • . ' fr. 

203,147 • 

107,5-'I:; ., 

24,205 .• 

2,500 • 

s,ou; • 

5:?:i,171 

TOTAL. . fr. 

Les diminutions , dans la même période, ont été de. . fr. 
SAVOIR: 

7 ;006,t,85 » 

460)600 » 

- -· ,· . --- - --- 
flOIIDRa i MO~T.\~T 

de NATURE DÈS PENSIONS. des pcnsion« 
pcrtsJons, ételnres, 

2 Ecclésiastiques ci-devant tiercées . 5ll5 n 

7 Civiques . 2,~60 •> 

~rn Ecclésiastiques • 20,07 l . 
201 Civiles. 215,:508 " 
250 Militaires. 107,092 • 

8 Ordre de Léopold 800 . 
IJ Secours sur le fonds dit lie lf'aterloo ï 4-1 . 

413 Veuves et orphelins de l'ancienne caisse tic retraite 22,155 n 

501 pensions, montant ensemble il. . fr. 400,005 • 

De sorte que le montant des pensions inscrites et à servir, 
au ,f cr janvier ·1866, était de . fr. 
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se divisant ainsi qu'il suil : 

3 pensions ecclésiastiques ci-devant tiercées . fr. 
169 
2~4 

2,858 
4~704 

CJ\'lf!UeS 

ecclésiastiq ues 
civiles . 
militaires . 

25 - - de la marine. 
556 - de l'ordre de Léopold 

·J7 - de l'ordre militaire de Guillaume. 
~40 - de veuves et orphelins de l'ancienne caisse 

de retraite 
49 secours sur le fonds dit. de ff/aterloo

2J46 n 

6J ,7!:Hi n
-166,148 )) 

2,002,50~ )) 
5,442,616 » 

20,972 » 

55,ôOO » 

5,f>40 » 

508.,027 )) 
4,069 n 

8~9~5 pensions s'élevant ensemble à . fr. 6.Mtuns )) , / 

Ainsi , au 1 cr janvier 1866, comparativement à l'époque correspondante de 
l86t>, il )' avait une augmentation de 64.866 francs dans le monlan {. des 
pensions ü payer, et une diminution de trois sur le nombre des parties 
prenantes .. 

Nous venons de voit- que le chiffre des pensions de toute 
nature, au -Jcr janvier f 866, était de . fr. 

Le compte ne le présente que pour . 
6,Mo,978 
6,257AtH 

Différence eu mcine au 
compte de 308,t.i7 

>> francs, dons le chif- 
fro des pensions, an 

» I" janvier rsen. 

La différence en moins de . . fr. 5081;527 )> 

provient de ce que l'administration des finances, pour la première fois de 
puis vingt ans, n'a plus compris dans la situation le montant des pensions 
des veuves et orphelins de l'ancienne caisse de retraite du Département des 
Finances. 

Nous avons signalé celte lacune à M. le Ministre des Finances, qui nous a 
répondu cc qui suil: 

C( Aux fermes <lu paragraphe final de l'article 45 de la loi du -rn mai -18461 

» sur la çomptahililé de l'État, le compte général des finances communiqué 
» xun Chambres et transmis à la Cour des Comptes, doit être appuyé d'un 
,1 compte spécial de {a dette inscrite et des cautionnements, présenté en capital
,> et intérêts.

,, En cc qui concerne le compte des cautionnements, la disposition qu'on 
n vient de rappeler a été remplacée par les dispositions des articles -16, -17 et 
n ,18 de la loi du rn novembre -J84-7, relative à l'administration de la caisse 
» d'amortissement et de celle des dépôts et consigna lions. D'un autre côté, le 
,, compte de trésorerie fait connaitro , au chapitre intitulé: Service des recettes
" el dépenses pour entre, le CAPITAL DES CAUTJO:'ii\E~IEi.WS existant et le compte
» du Budget indique aux développements du compte définitif' de let dette pu
,, blioue (dépenses) les sommes payées du chef des Ii\TtRl~TS. Cc dernier ren 
" seignemcnt figure également dans le compte que les Ministres présentent' 
,, en vertu de l'article 44 de ln loi de comptabilité. 



[N~ l L] ( 86 ) 

» Quant au compte spécial de la DETTE INSCRITE, la Cour a pu constater que 
>> cc document a été joint aux. différents compt~s généraux des finances, qui 
>1 ont été publiés jusqu'à ce jour, et qu'il a été établi de la manière la plus 
» complète et avee tous les développements dont il est susceptible. 

,, Lu loi n'exigeant de compte spécial c1uc pour la dette inscrite, c'est-à 
,, dire poue les capitaux cl rentes portés au grand-livre de la dette publique , 
:,, rien n'oblige 111011 Département à publier, su 1· le service des pensions, 
:,1, les tableaux. qu'il insère comme annexes dans le compte genét·ul. S'il les 
» public, cc n'est qu'à titre de simple renseignement. 

>) Quüi qu'il en soit, i\lcssicur·s, mon ihlcnlion étant. d'en continuer l'inser 
,, tlon , j'examinerai, lorsqu'il s'agira de ln reddition du compte général de 
,, 1866, s'il convient d'y rétablir l'article qui a fait l'objet de la dépêche de la 
,, Cou1· du 25 août { 867. » 

La loi n'impose pas, il est vrai , au Département des Pinances, l'obligation 
de publier· dans le compte de la dette publique, les tableaux qu'il y insère 
chaque année s111· le service des pensions, mais il nous semble qne, du mo 
ment qu'il les publie, il doit y comprendre les pensions des veuves et des or 
phelins de l'ancienne caisse de retraite ~ puisque, au point de vue du Trésor 
public, rien ne les distingue des autres pensions. Comme celles-ci, elles sont 
portées au Budget de la delle publique cl payées sur les fonds de l'État. 

Nous espérons donc que, dans le prochain compte de la delle publique, 
nous verrons figurer de nouveau l'article c1ui nous occllpe, d'autant plus qu'il 
y est indispensable pour présenter la situation exacte des pensions de toute 
nature qui grèvent le Trésor public. · 

Compa-mison de la situation à l'époque clu, 1" [œnoie» 1886,
avec celle du. 1·• jan.vie1· 1866. 

NATURE DES PENSIONS. 

llOJIBRf. ues PE:\SIO~S. ltlfl'Éllf.!ICF. AU 1"' J \~VIEi\ 1866. 

1

- ~, •u an 
I" jan• irr lt'/iG. l" jhn,·ier 18611. t:n plus. 1 I!• ,..., •••• 

Ecclésiasiiques ri-devant tiercées . 

Civiques. . •• 

11 \'cuves et orphelins de l'ancienne caisse de 
relraile. . . 

Ecclésiasli<111es. 

<il-iles 

l.\Jililaires 

llilitaires de la marine 

1 Ordre de Léopold . 

Onlre mili1aire ile Guillaume . 

Secours •ur le roncb ile Waler:oo 

Tor.u,x. . . fr. 

i5 

287 

875 

':!ll2 

2,307 

5,:?37 

11 

272 

fO:? 

.; 

160 

5-10 

254 

2/l58 

4,1(14 

23 

~36 

1i 

40 

., 

461 

12 

0-i 

• 

7~ 

118 

.. 

.. 
15 

0,400 580 1,126 
• 1 ,.;_ ....• _ 

D1nht,c1 u 1101:ts • • • fr. 537 
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Î 
DIHÎIIUU .l.ll ;·· J\~\IU ""· I .1 D) TU r 01S l'lllSJOllS. 

1 
l'HTCRE DES PBSIO~S. ·1· 

·~ 1 ·" i fn j::m•i~r 11136. I" jan.-ier 1800 • fiD pl •• ,. 1 r.a aot•, .. 
1 ! 
1 Ecclésiastique; ci-devant tiercées. 3:S,'>9:! • ..,,441; " " 35,G~O • i 
1 

CiritjUCS. 10:,,.H;5 .. Ill ,i :i'J .. ~ 43,ï ,0 ,, 
\'cu1·es et orphelins ile l'ancienne caisse ,le i 
retraite . 45!.l,G-ili " :511tl,5:?7 • . 151,110 .. 

1 
Ecclésiastiques. 118,81 l M 100,14:1 . 4i,~~7 .. " 
Ch-iles 2,028,055 ,. !!,;jo2,:=;o:, . 4i4,~.:i0 . n

1 Mili1ai1·cs 2,005,t>;,!J .. 3,-U~,OHI a 5:=;o,;57 ,. •.. i 
Militaires de la marine . G,ïï5 . 20,\li2 1-i,107 • 1 

' . .. 1 
l 

Onlre «le Léopold. 2i,200 ,. ;;;;,,;oo . û,400 .. .. 
1 

Onlrc militaire de ûuillaurne . 7,47':!. . S,'140 ' ., :5,0:;2 " 
1 Secours sur le fontis dr. Walcrloo. it,02;; 4,0(,!) 4,854 ! . • • ï ----- ' 1 

'fOH\IX. . r,. 5,700,2911 . G,5-15,!>ï8 .. J,Oï~,041 . :l;i!),~f,J • 1 
1 __ ! -- lhni11r~ct u ru,:;. . fr. 11:=;o,uso .. 

.. 

Il résulte des tableaux qui précèdeut, que les engagements viagers de l'État 
s'élevaient, au! c,· janvier :1866 à 6l>i-~,978 francs cl concernaient 819~5 parties 
prenantes, et qu'a celle époque ils présentaient, sur la situation au fer junvinr 
·f8:56, une augmcnlalion lie 8391680 francs, tandis qu'il y avait une diminu 
lion de f'.537 dans le nombre des parties intéressées. 

CHAPJTHE VJIJ. 

CAC'l'IO~:'<iF.~IE~TS DES CO)IPTABLES F,T I>ES CO~TlllU(JAIU,ES. 

Conformément i, la loi du H> novembre :1847, organique de la 
d'amortissement, la caisse des dépôts cl. consignations, reçoit : 

1° Les cautionnements des comptables cl autres agents des diverses admi 
nistrations publiques soumis à cette obligation; 

Cl'liSSC Caulionncmenls des 
complablcs el tics 
contribuables. - Si 
tuation ~u i« jan 
, ier 1~()~ el au I" 
janvier 1/166. 

2° Les cautionnements fournis en numéraire 1>ar les contribuables: dans 
le cas prévu par l'articlo 27·1 de la loi du 26 août ·1822. 

Les sommes qui n~ sont point. nécessaires J>OUr le service courant: sont pla 
cées en rentes sur l'Etat ou en obligations du Trésor, la commission de sur 
veillance de la caisse d'amortissement cl des dépôts cl consigna lions entendue, 
et les arrérages sont attribués au Trésor, à charge pat· celui-ci d'acquitter les 
intérêts courus au profil des tiers d'après le faux fixé par les lois et. règle 
ments : cc taux. est de 4 p. °lo l'an. 
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Les cautionnements en numéraire, inscrits dans Ies livres 
de la Cour nu profit de 4769 parties, s'élevaient, au {er jan- 
vier 1860, à un solde créditeur de . . fr. {515:S71978 56 

Les versements effectués pendant l'année 
186~ montant o . . . fr. 
et les remboursements à . 

l187-t,i70 75 
969,671 05 

ces mouvements de fonds ont produit une <lifffrcncc de fr. 901,499 70 

• qui vient n_ugmc11te1· le solde créditeur du compte de la 
caisse des consignations, et le porter à • . . fr. 14,259~478 06 

Situation au 1c1 janvier 1866 
au 1e1 janvier 1860 

. f'.,,f 62 parties, fr 
. 4,769 

14,2a9,47S 06 
15,557,978 56 

Différence en plus au Jcr janvier 1866, 593 parties, fr. 901,499 70 

Les intérêts liquidés nu profit des parties prenantes a 
charge de l'exercice J.86;, s'élèvent il . . fr. 

Les intérêts liquidés sur l'exercice précédent ne s'étant 
élevés qu'à . • 

Il y a une différence en plus pour l'exercice 186~ <le . fr. 

CO\t~l,USIO:\. 

La Cour des Comptes a présenté dans la première partie de cc travail, toutes 
les observations et tous les renseignements qui lui ont paru susceptibles de 
fixer l'attention des Chamhrcs , au sujet des faits de comptabilité dont elle a 
eu à connaître ou dont clic a jugé utile de s'occuper depuis l'année dernière, 
sans égard à l'exercice auquel ces faits se rapportent. 

La seconde partie du cahier a trait uniquement au Compte général des 
Finances rendu pom· l'année 186t>. La Cow· y a indiqué tous les résultais <le 
celui-ci: après avoir reconnu lem conformité, soit avec les comptes indivi 
duels des comptables, soit avec les autres justifications produites, cc qui per 
mettra à la Législature de fixer en Loule confiance, par la loi de compte, 
les dépenses, les créd ils et les recettes de l'exercice clos de 18fi4, donl Je 
compte est compris dans Je compte général <le 186~. 

Fait en séance à Bruxelles; les H,, 20 el 23 août , 25~ 24 et 29 octobre 
1867. 

Le Greffier,

D.\SSESSE. 

LA Coua DES Col1PTES : 

Le Président, 

Tn. F.\1.1.0~. 


